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Introduction 

La COVID-19 préoccupe l’ensemble des pays du Globe depuis plus de deux ans. Chaque jour, des 

centaines de milliers de personnes se contaminent, rendant le dépistage de cette maladie virale 

indispensable. Ce dernier est rendu possible grâce à l’utilisation de plusieurs tests, notamment le 

test par RT-PCR, le test antigénique et l’autotest. Ces derniers, obligatoires dans de nombreuses 

situations, ne sont pourtant pas sans failles, rendant le développement d’une nouvelle méthode de 

dépistage de la COVID-19 une préoccupation pertinente. 

 Le développement et la mise en œuvre d’une nouvelle méthode de détection du SARS-CoV-

2 nécessite l’approbation du grand public avant de recevoir l’autorisation de déploiement de la part 

du gouvernement. À ce jour, aucune enquête ayant pour objectif de recueillir l’avis du grand public 

à propos de la détection olfactive canine de la COVID-19 n’a été entreprise. De manière plus large, 

aucune enquête ne s’attarde sur le positionnement du grand public vis-à-vis de la détection olfactive 

canine au service de l’Homme. 

 Ce manuscrit présente dans un premier temps une synthèse bibliographique des 

connaissances autour de la détection olfactive canine, et plus particulièrement lorsqu’elle a pour 

objet le SARS-CoV-2, et dans un second temps un travail personnel dont le but est de faire un état 

des lieux du positionnement du grand public à travers le monde vis-à-vis de la détection olfactive 

canine de la COVID-19 à l’aide d’une enquête par questionnaire. 
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Première partie : étude bibliographique 

 

1. Volatilomes et composés organiques volatils de l’être humain 

Les composés organiques volatils sont des substances présentes sous forme gazeuse dans notre 

environnement, et relâchées par divers organismes. Le volatilome est constitué de l’ensemble des 

composés volatils organiques ou inorganiques provenant d’un organisme, d’un super-organisme ou 

d’un écosystème. Les volatilomes et VOCs constituent donc une famille de produits très large.  

 L’étude des composés organiques volatils est un domaine de recherche trouvant ses racines 

dans l’antiquité. Antoine Lavoisier a découvert le dioxyde de carbone dans l’air exhalé entre 1777 et 

1783 ; Wilhelm Petters a découvert l’acétone dans l’air exhalé en 1857 et Johannes Müller a mis au 

point les premières mesures quantitatives de l’acétone en 1898. Depuis, de nombreuses recherches 

ont été effectuées dans le but de développer les connaissances autour de ce domaine scientifique. 

 

1.1. Méthodes d’identification et de quantification 

Plusieurs méthodes d’identification et de quantification des VOCs ont été mises au point ces 

dernières années. Une première notion importante à cerner est celle de l’espace de tête. L’espace 

de tête correspond au volume de gaz compris entre un produit et les limites physiques de son 

conditionnement. C’est par exemple l’espace présent dans un yaourt, entre le produit et l’opercule, 

ou dans une bouteille de vin, entre le liquide et le bouchon. 

1.1.1. GC-MS 

La première méthode à avoir été développée est la GC-MS, dans les années 1950. Elle est 

aujourd’hui entièrement maîtrisée. Cette méthode a pour objectif d’identifier ou de quantifier les 

espèces chimiques volatiles présentes dans un gaz. La chromatographie en phase gazeuse sépare 

les composés présents dans l’échantillon tandis que la spectrométrie de masse détecte et identifie 

les composés, en fonction de leur rapport de masse sur charge. (Analytice, 2020).  

 Les méthodes d’échantillonnage des composés présentés à l’analyse par GC-MS importent 

dans les résultats de l’analyse. En effet, une étude de 2017 proposait deux méthodes 

d’échantillonnage appliquées aux VOCs de la peau humaine : la première utilisait un sachet de film 

cellulosique et la seconde utilisait un sachet rempli de charbon actif (Grabowska-Polanowska et al., 

2017). La première méthode a permis d’identifier plus de composés que la deuxième méthode, avec 

respectivement 52 composés contre 30 composés. 

1.1.1. HSSE 

Ensuite, la méthode par HSSE a été développée dans les années 1970. Son objectif était d’identifier 

les composés odorants présents dans l’espace de tête de divers produits. Un composé chimique, le 

polydiméthylsiloxane, est appliqué sur un barreau magnétique et déposé dans l’espace de tête de 

l’échantillon à analyser. Les molécules adsorbées sont ensuite thermiquement désorbées puis 

analysées (Tienpont et al., 2000). 
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1.1.2. SPME 

Au début des années 1990, la méthode de SPME a vu le jour. Cette méthode, facile à mettre en 

œuvre, permet une extraction et une concentration de composés volatils présents en faible quantité 

dans un gaz. Une fibre de silice recouverte d’une fine épaisseur d’adsorbant est exposée dans 

l’espace de tête de l’échantillon à analyser. Les VOCs libérés par l’échantillon vont s’adsorber puis 

sont thermiquement désorbés et injectés dans la chambre d’ionisation du spectromètre de masse 

(Zhang et Pawliszyn, 1993). La méthode HS-SPME est une application de la méthode de SPME à 

l’espace de tête d’un produit. Cette dernière permet une augmentation de la sensibilité de la méthode 

et une augmentation du nombre de composés extraits (Psillakis, 2017). 

1.1.3. SIFT-MS 

Au cours des années 1990, une seconde méthode a vu le jour : la SIFT-MS. Cette méthode permet 

l’analyse en temps réel, quantitative et simultanée de VOCs et de gaz inorganiques présents 

seulement à l’état de traces dans un échantillon gazeux. Un ion réactif de choix est sélectionné et 

injecté dans un tube à flux, dans le but d’ioniser les composés réactifs de l’échantillon. Les ions 

produits sont redirigés vers un filtre et leur concentration est calculée par un logiciel (Syft 

Technologies, s. d.).  

 Une étude de 2021 proposait un protocole standardisé pour l’analyse des VOCs de l’air 

expiré à l’aide de la méthode SIFT-MS (Belluomo et al., 2021). D’après cette méthode, 50 

échantillons d’air expiré humain pouvaient être analysés en moins de trois heures. Les avantages 

de cette technique étaient mis à profit, à savoir les résultats en temps réel ainsi que la quantification 

directe des composés sans nécessiter des courbes d’étalonnage. 

1.1.4. Autres méthodes 

D’autres méthodes continuent de voir le jour, au cours du XXIème siècle. Une étude de 2018 s’est 

penchée sur l’élaboration d’un analyseur de volatilome portatif, basé sur des nanofibres 

élastiquement déformables, dans le but de détecter des biomarqueurs intéressants dans l’air exhalé 

(Yucel et al., 2018). Les résultats étaient plutôt encourageants et pourraient permettre une analyse 

rapide des volatilomes chez des individus à risque de certaines maladies.  

 Une autre étude de la même année proposait quant à elle une méthode d’identification de 

VOCs provenant de l’air exhalé à l’aide d’un réseau de capteurs formés par des nanotubes de 

carbone chimirésistifs fonctionnalisés avec des liquides ioniques (Park et al., 2018).  

 En 2020, une étude faisait le point sur une méthode ultrasensible et reproductible de 

détection en temps réel des VOCs émis par le corps humain (Gao et al., 2020). Cette méthode 

repose sur l’utilisation d’un réseau de nanofils de silicium fonctionnalisés avec des protéines de 

liaison odorantes.  

 Une étude de 2021 proposait une nouvelle méthode de détection des VOCs dans l’air 

expiré, consistant en l’utilisation d’un réseau flexible de capteurs virtuels composés d’une couche 

de détection de MXènes et d’électrodes interdigitées de graphène (Li et al., 2021). Une empreinte 

digitale unique a pu être décrite pour chaque VOC, avec une précision de 89 %. 

 

 De nombreuses méthodes sont ainsi disponibles pour l’identification et la quantification des 

VOCs chez l’Homme. 
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1.2. Diversité des composés organiques volatils 

Les VOCs sont extrêmement diversifiés chez l’être humain. De multiples études ont visé à identifier 

et quantifier les différents types de VOCs relâchés par le corps humain. 

1.2.1. VOCs contenus dans l’air exhalé 

Les premières études ont vu le jour dans les années 1990 et ont porté sur les composés volatils 

contenus dans l’air expiré. Dans une étude de 1997, la GC-MS est décrite comme une méthode 

acceptable aux yeux des patients, simple à l’utilisation, hautement sensible et exempt de 

contaminations chimiques (Phillips, 1997). Au cours de cette étude, 1 259 VOCs ont été identifiés, 

dont 461 semblaient appartenir à l’air expiré des sujets sains.  

 Une étude de 1999 a étudié les variations des VOCs dans l’air exhalé de 50 personnes, à 

l’aide de la GC-MS (Phillips et al., 1999). En moyenne, un échantillon d’air exhalé contenait 204 

VOCs. Un total de 3 481 VOCs ont été observés dont 1 753 avec un gradient alvéolaire positif, donc 

plus présents dans le souffle que dans l’air extérieur, et 1 728 avec un gradient alvéolaire négatif. 

Vingt-sept VOCs étaient présents chez l’ensemble des sujets. 

1.2.2. VOCs contenus dans la sueur axillaire et la peau 

Ensuite, des études se sont portées sur les VOCs émis par la sueur axillaire et par la peau humaine. 

Une étude de 2005 a évalué les VOCs présents dans des échantillons de sueur axillaire à l’aide de 

la méthode SPME et GC-MS (Curran et al., 2005). Les résultats ont montré la présence de 

composés variés, incluant des acides gras organiques, des cétones, des aldéhydes, des esters et 

des alcools. L’analyse qualitative des similarités et différences dans les VOCs présents chez les 

sujets hommes et femmes a permis d’affirmer que les individus pouvaient être différenciés par 

l’analyse de leurs VOCs.  

 L’objectif d’une étude de 2008 était de recenser l’ensemble des VOCs présents sur la peau 

du haut du dos et de l’avant-bras et d’évaluer leur variation quantitative chez 25 sujets sains 

(Gallagher et al., 2008). Près de 100 composés ont été identifiés, dont certains variaient avec l’âge. 

Dans la plupart des cas, les profils de VOCs du dos et du bras étaient similaires chez un même 

individu.  

 Une étude de la même année a cherché à déterminer si les profils de VOCs provenant de 

cultures de fibroblastes humains étaient affectés par le type de culture (Acevedo et al., 2007). Les 

résultats ont montré de grosses différences entre les cellules de peau ayant grandi dans une culture 

classique monocouche et celles ayant grandi dans une matrice permettant une immobilisation 3D. 

Les profils de VOCs peuvent donc donner des informations sur l’état physiologique des cellules de 

peau.  

 En 2014, une étude a identifié et quantifié les VOCs émis par la peau humaine, à l’aide de la 

méthode SPME et GC-MS (Mochalski et al., 2014). Au total, 64 composés ont été identifiés chez les 

31 volontaires. Les familles prédominantes étaient les aldéhydes et les hydrocarbones. Trente-trois 

VOCs étaient présents en grande quantité, avec un taux d’incidence de plus de 80 %. 

1.2.3. VOCs contenus dans les fluides biologiques 

L’émission de VOCs par différents fluides biologiques humains a également été étudiée. La salive 

humaine contient de nombreux VOCs, ainsi que des peptides et des protéines. Une étude de 2010 

présentait une méthode d’analyse haut-débit qui permet de cribler l’ensemble des VOCs présents 

dans la salive (Soini et al., 2010). La méthode utilisée était le HSSE suivi du GC-MS. Cette méthode 

a fourni une excellente reproductibilité pour de nombreux composés organiques comme des alcools, 
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des aldéhydes, des cétones, des acides carboxyliques, des esters, des amines, des lactones et des 

hydrocarbones.  

 Une autre étude de 2010 exposait un dépistage qualitatif des VOCs présents dans le sang 

humain, à l’aide de la méthode SPME et GC-MS (Gottzein et al., 2010). Dans le but d’obtenir une 

sensibilité maximale, les variables influençant le processus SPME ont été optimisées à l’aide 

d’études préliminaires.  

 Une étude de 2011 proposait une méthode capable d’échantillonner, identifier et différencier 

les VOCs présents dans des éléments biologiques variés : sang, air expiré, cellules buccales et 

urine (Kusano et al., 2011). Les VOCs ont été collectés grâce aux méthodes de SPME puis GC-MS 

puis classés selon des méthodes qualitatives et semi-quantitatives. L’extraction des VOCs du sang, 

de l’air expiré et des cellules buccales prenait en moyenne 18 à 21h, avec une limite de détection 

de 5 à 15 ng, tandis que celle de l’urine prenait moins d’une heure, avec une limite de détection de 

10 à 40 ng.  

 Une étude de 2012 a même montré que les lymphocytes-B humains produisaient des VOCs 

spécifiques par le biais de l’action d’allèles du gène « antigène leucocytaire humain », agissant ainsi 

comme une carte d’identité d’odeur cellulaire (Aksenov et al., 2012). Les cellules de l’immunité du 

corps humain sont donc en partie responsables du profil d’odeur unique de chaque individu. 

1.2.4. Ensemble des VOCs produits par le corps humain 

Enfin, certaines études ont eu pour objectif de recenser l’ensemble des VOCs produits par le corps 

humain et de les classer selon leur provenance. Une étude de 2014 a recensé l’ensemble des VOCs 

du corps humain sain (de Lacy Costello et al., 2014). Ce dernier en compterait 1 840 dont 872 

émanant de la respiration, 359 de la salive, 154 du sang, 256 du lait, 532 des sécrétions cutanées, 

279 de l’urine et 381 des fèces. Ces VOCs ont été classés dans la mesure du possible selon une 

convention permettant de les comparer selon leurs classes chimiques et leurs fonctionnalités. 

Certaines différences ont été notées entre les différentes classes de VOCs. Par exemple, les VOCs 

provenant des urines étaient déficitaires en esters tandis que ceux provenant des fèces en 

contenaient un grand nombre. Le recensement de ces VOCs n’était pas exhaustif et avait pour but 

d’après l’auteur de pousser à la recherche d’autres VOCs et notamment de ceux émanés lors de 

maladies.  

 Une étude de 2021 faisait le point sur l’ensemble des VOCs identifiés chez les humains sains 

(Drabińska et al., 2021). En comparaison avec l’étude de 2014, 900 VOC supplémentaires ont été 

identifiés et ceux présents dans le sperme ont été ajoutés. Le nombre de VOCs classés par origine 

serait de 379 dans le sang, 1 488 dans l’air expiré, 443 dans les fèces, 290 dans le lait, 549 dans la 

salive, 196 dans le sperme, 623 sur la peau et 444 dans l’urine. 

 

 Les VOCs présents chez l’être humain sont donc extrêmement nombreux et diversifiés. 

 

1.3. Domaines d’application 

Des centaines de VOCs sont produits par le corps humain, et sont en général le reflet de l’état 

métabolique d’un individu. Contracter une maladie infectieuse ou métabolique se traduit donc 

souvent par un changement de la signature olfactive corporelle. Les récents progrès en techniques 

d’analyses permettent d’identifier rapidement des VOCs présents dans différents tissus humains, 

comme le sang, l’urine, l’air expiré et la peau par exemple. 
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1.3.1. Les VOCs comme marqueurs de maladies infectieuses 

Les principales maladies infectieuses rencontrées chez l’Homme peuvent être classées en deux 

catégories : les maladies virales et les maladies bactériennes. Plusieurs études ont donc eu pour 

objectif de déterminer s’il était possible d’identifier la présence d’une bactérie ou d’un virus au sein 

d’un organisme, à partir des VOCs relâchés par ce dernier. 

1.3.1.1. Maladies bactériennes 

Les premières études ont porté sur des maladies bactériennes. Une étude de 2011 avait pour 

objectif d’étudier la détection de la bactérie Helicobacter pylori à partir d’échantillons d’air expiré 

(Ulanowska et al., 2011). Les méthodes de SPME et GC-MS ont été utilisées pour identifier et isoler 

les VOCs présents dans les échantillons. Trois composés, l’isobutane, le 2-butanone et l’éthyle 

acétate, ont été retrouvés chez les patients porteurs de la bactérie alors qu’ils n’ont pas été retrouvés 

chez les patients sains. L’analyse des VOCs exhalés permet donc d’identifier la présence d’une 

hélicobactériose chez un individu malade. 

 Une étude de la même année avait pour objectif de déterminer s’il était possible de mettre 

en œuvre une méthode de détection de la tuberculose, non invasive et utilisable sur le terrain 

(Banday et al., 2011). Les VOCs de personnes atteintes de tuberculose et ceux de personnes saines 

ont été analysés, à partir d’échantillons d’urine, avec la méthode GC-MS. Les résultats ont révélé 

une augmentation de la quantité d’ortho-xylène et d’acétate d’isopropyle ainsi qu’une diminution de 

la quantité de pentan-3-ol, de 2-méthylstyrène et de cymol chez les patients atteints de tuberculose 

en comparaison avec les patients sains. L’analyse des VOCs excrétés dans l’urine permet donc 

d’identifier la présence de tuberculose chez un individu malade. 

 Une étude de 2016 avait pour objectif de déterminer s’il était possible de discriminer, parmi 

des enfants atteints de fibrose kystique, ceux étant infectés par la bactérie Staphylococcus aureus 

de ceux non infectés, à partir de la signature olfactive d’échantillons d’air expiré (Neerincx et al., 

2016). Les VOCs ont été collectés par GC-MS. Les profils de VOCs ont pu discriminer les patients 

infectés des non infectés avec une sensibilité de 100 % et une spécificité de 80 %. Les neuf 

composés les plus importants pour cette discrimination ont été identifiés. Les surinfections 

bactériennes lors de maladies respiratoires sont donc identifiables via l’analyse de VOCs exhalés.  

 L’étude du microbiote intestinal comme marqueur précoce du sepsis des nouveau-nés 

prématurés est un outil en pratique peu utilisé car coûteux et avec une logistique difficile. Une étude 

de 2017 a souhaité étudier le diagnostic précoce du sepsis des nouveau-nés à l’aide de VOCs 

retrouvés dans les selles (Berkhout et al., 2017). Les profils de VOCs des nouveau-nés atteints de 

sepsis ont pu être discriminés de ceux sains, jusqu’à trois jours avant l’apparition de la maladie. 

L’analyse de certains VOCs permet donc de dépister précocement le sepsis des nouveau-nés. 

1.3.1.2. Maladies virales 

Ensuite, des études visant à identifier des maladies virales ont vu le jour. Une étude de 2014 a 

examiné les VOCs directement produits à l’échelle les cellules lymphoblastiques de type B lors d’une 

infection par trois types d’Influenza virus : H9N2 aviaire, H6N2 aviaire, H1N1 humain (Aksenov et 

al., 2014). Les VOCs produits en réponse à l’infection étaient uniques pour chaque sous-type de 

virus tandis que de nombreux VOCs non spécifiques étaient produits lors de l’infection par les trois 

souches de virus. La libération de VOCs après l’infection variait et dépendait en outre du temps 

écoulé depuis l’infection. Parmi les VOCs émis, une production d’esters et de composés oxygénés 

était particulièrement importante, et pouvait résulter du stress oxydatif augmenté lors de l’infection. 

Ces composés pourraient ainsi être considérés comme des biomarqueurs de l’infection par le virus 

de la grippe A. 
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 Une étude de la même année a montré que les VOCs exhalés par des patients atteints d’un 

rhinovirus humain étaient différents de ceux exhalés par des patients sains (Schivo et al., 2014). 

Ces VOCs seraient produits par les cellules épithéliales respiratoires, première rangée de cellules 

en contact avec l’agent pathogène lors d’infection respiratoire. L’infection par un rhinovirus est donc 

identifiable par l’analyse de VOCs exhalés. 

 En 2015, une étude a analysé les VOCs produits par cinq types de rhinovirus (Influenza A, 

Influenza B, Adénovirus, Virus respiratoire syncitial et virus parainfluenza 1), par trois bactéries 

(Moraxella catarrhalis, Haemophilus influenzae et Legionella pneumophila) et par des colonies 

isolées de Mycoplasma pneumoniae (Abd El Qader et al., 2015). Les résultats ont montré 

l’implication de VOCs induits par l’inflammation. Les composés heptane et méthylcylohexane ont 

été identifiés comme des VOCs associés à une infection bactérienne. Deux composés ont été 

identifiés comme bons prédicteurs de l’origine de l’infection : l’hexan-1-ol serait associé à une 

infection virale tandis que le 1-heptadécène serait à relier à des infections bactériennes. La nature 

des VOCs peut donc être prédictive de la nature de l’infection, virale ou bactérienne. 

 L’analyse des VOCs relâchés par un organisme atteint d’une maladie infectieuse permet 

donc d’identifier cette dernière, qu’elle soit virale ou bactérienne, et parfois plus précocement 

qu’avec les méthodes classiques de dépistage. 

1.3.2. Les VOCs comme marqueurs de cancers 

Les cancers sont un fléau qu’il est souvent difficile de diagnostiquer précocement, aboutissant de 

fait à une réduction drastique de l’espérance de vie des personnes atteintes. De récentes études 

ont montré qu’il était possible de diagnostiquer la présence de certains types de cancers, à l’aide de 

l’analyse des VOCs libérés par les cellules cancéreuses. L’identification des VOCs caractéristiques 

de chaque cancer pourrait permettre un diagnostic précoce de ces derniers et ainsi la mise en place 

rapide de mesures thérapeutiques. 

1.3.2.1. Cancer du poumon 

L’un des cancers les plus étudiés est le cancer du poumon. Plusieurs études ont été publiées ces 

dernières années concernant la signature olfactive de ce cancer. En 2009, une étude avait pour 

objectif de confirmer l’existence de VOCs spécifiques relâchés par les cellules cancéreuses du 

poumon (Sponring et al., 2009). Deux VOCs ont été identifiés comme plus abondamment relâchés 

par les cellules cancéreuses que par les cellules saines, tandis qu’il en était l’inverse pour cinq autres 

VOCs.  

 L’année suivante, une étude a identifié entre 68 et 114 VOCs dans des échantillons d’air 

exhalé de patients atteints de cancer du poumon et de patients sains (Song et al., 2010). Deux VOCs 

(butan-2-ol et 3-hydroxy-butan-1-ol) ont été retrouvés avec des concentrations supérieures chez les 

patients atteints de ce cancer. Les concentrations de VOCs ne permettaient cependant pas de 

distinguer un état d’avancement précoce ou tardif du cancer.  

 Ensuite, une étude de 2012 avait pour objectif d’étudier les VOCs émis par les cellules 

cancéreuses du poumon dans l’air expiré (Wang et al., 2012). Le but était de discriminer les patients 

sains des patients atteints d’un cancer du poumon. Les résultats ont révélé une sensibilité de 

détection autour de 96 % et une spécificité autour de 97 %. L’analyse des VOCs exhalés dans le 

but d’identifier le cancer du poumon était donc une méthode très fiable d’après cette étude.  

 Enfin, une étude de 2014 a montré que quatre VOCs étaient présents en plus grande quantité 

dans l’air expiré de patients atteints de cancer du poumon que dans celui de patients sains ou 

atteints de nodules pulmonaires bénins (Fu et al., 2014). De plus, la concentration d’un VOC en 

particulier (le butan-2-one) était plus élevée chez les patients atteints d’un cancer de stade II à IV 
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que chez ceux de stade I. Cette étude présente ainsi une avancée vis-à-vis de l’étude de 2010, qui 

n’avait pas identifié de VOC discriminant le stade d’avancement du cancer. 

1.3.2.2. Cancer du sein 

Un autre cancer très étudié est le cancer du sein. Trois études ont été réalisées depuis 2012, dans 

le but d’identifier la signature olfactive de ce cancer. La première étude avait pour objectif de vérifier 

l’existence de VOCs spécifiques dans l’air exhalé de patients atteints de cancer du sein (Mangler et 

al., 2012). Les résultats ont montré que les profils de VOCs différaient fortement entre les deux 

groupes. Cinq VOCs ont été identifiés comme discriminants, dont quatre étaient plus élevés chez 

les patients sains et un l’était chez les patients malades.  

 Une étude de 2017 avait pour objectif de définir le profil olfactif des cellules cancéreuses du 

sein (Silva et al., 2017). Le profil olfactif de VOCs a été dressé. Six VOCs ont exclusivement été 

retrouvés dans l’espace de tête des cellules cancéreuses.  

 Un an plus tard, une étude avait pour objectif de déterminer la signature olfactive des VOCs 

présents dans des échantillons d’urine de patients atteints de cancer du sein (Taunk et al., 2018, 

p.). Quatorze VOCs ont été identifiés comme entrant en jeu dans la discrimination des patients 

malades et des patients sains, soit neuf de plus en comparaison avec l’étude de 2012. 

1.3.2.3. Carcinome ovarien 

En 2010 et 2015, deux études ont eu pour objectif d’analyser le profil de VOCs du carcinome ovarien. 

La première avait pour objectif de tester la détection par des nez électroniques de différents VOCs 

émis par des carcinomes ovariens et par des tissus sains (Horvath et al., 2010). Les résultats ont 

montré une sensibilité globale de 84 % et une spécificité globale de 87 %. Cette étude suggère que 

les VOCs émis par les carcinomes ovariens pourraient être utilisés pour le diagnostic précoce de la 

maladie.  

 La seconde étude avait pour objectif de proposer une nouvelle méthode de détection du 

carcinome ovarien, à partir des VOCs de l’air expiré des patients atteints (Kahn et al., 2015). Les 

résultats étaient plutôt encourageants puisque cette méthode permettait de distinguer des patients 

sains de patients souffrant de carcinome ovarien avec une précision de 82 %. 

1.3.2.4. Cancer colorectal 

La signature olfactive du cancer colorectal a également été étudiée. Une étude de 2014 avait pour 

objectif de déterminer s’il était possible de diagnostiquer le cancer colorectal à partir d’analyse 

d’urine par FAIMS (Arasaradnam et al., 2014). Les résultats ont montré une sensibilité et spécificité 

de détection de respectivement 88 et 60 %. La sensibilité était correcte mais la spécificité était plutôt 

basse, des améliorations sont donc à réaliser dans ce domaine. 

 Une étude de 2020 avait pour objectif d’évaluer la possibilité d’utiliser les VOCs exhalés 

comme biomarqueurs diagnostics pour le cancer colorectal et ses lésions précurseurs (van Keulen 

et al., 2020). Les résultats ont révélé une sensibilité de 95 % et une spécificité de 64 % pour la 

détection du cancer colorectal, et une sensibilité de 79 % et une spécificité de 59 % pour la détection 

d’adénomes avancés. Les sensibilités et spécificités n’étaient pas très satisfaisantes, montrant que 

le cancer colorectal est sûrement difficile à diagnostiquer par son profil olfactif. 

1.3.2.5. Cancers œsophagiens et gastriques 

La signature olfactive de cancers œsophagiens et gastriques a été étudiée au cours de deux études, 

en 2015 et en 2018. L’étude de 2015 avait pour objectif de déterminer si l’analyse d’échantillons 
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d’air expiré par SIFT-MS pouvait discriminer les patients sains des patients atteints 

d’adénocarcinomes œsophagiens et gastriques (Kumar et al., 2015). Des échantillons provenant de 

patients atteints de ces cancers ont été comparés avec des échantillons provenant de patients sains 

ou atteints par des maladies gastrointestinales bénignes du haut appareil digestif. Les résultats ont 

montré que les profils d’air exhalé pouvaient distinguer les patients cancéreux des patients non 

cancéreux.  

 L’étude de 2018 avait pour objectif de comparer des échantillons d’air expiré de patients 

atteints de cancer de l’estomac et de patients sains, dans le but d’identifier précisément les VOCs 

responsables de la signature olfactive du cancer de l’estomac (Mochalski et al., 2018). Trente-deux 

VOCs ont été identifiés, dont quatre étaient davantage présents chez les sujets cancéreux, trois 

l’étaient chez les sujets sains, trois étaient associés à la présence de Helicobacter pylori et quatre 

étaient associés à la consommation de tabac. 

1.3.2.6. Autres cancers 

Ensuite, plusieurs études isolées ont été conduites dans le but d’étudier les signatures olfactives 

d’autres types de cancers. Une étude de 2013 avait pour objectif d’identifier l’ensemble des VOCs 

responsables de l’odeur du mélanome en comparaison avec des mélanocytes sains (Kwak et al., 

2013). Plusieurs composés différaient entre les cellules cancéreuses et les cellules saines. Par 

exemple, l’alcool isoamylique était présent en quantité plus importante dans les mélanomes tandis 

que l’acide isovalérique était au contraire moins présent. Il a également été objectivé que le 

mélanome produisait du sulfure de diméthyle alors que le mélanocyte sain n’en produisait pas.  

 La même année, une étude avait pour objectif d’identifier et de quantifier les VOCs libérés et 

métabolisés par les cellules des carcinomes hépatocellulaires (Mochalski et al., 2013). Les résultats 

ont montré que neufs VOCs étaient métabolisés par les cellules tandis que 12 autres étaient 

relâchés.  

 En 2016, une étude avait pour objectif de déterminer s’il était possible d’établir un profil de 

VOCs des carcinomes rénaux à partir d’échantillons d’urine dans un but de diagnostic simplifié 

(Wang et al., 2016). Onze VOCs ont été retrouvés en quantité plus élevée chez les patients atteints 

de carcinome rénal en comparaison avec les patients sains, tandis que trois VOCs étaient au 

contraire présents en quantité abaissée.  

 Une étude de 2018 avait pour objectif d’identifier les VOCs émis dans l’urine de patients 

atteints de carcinome épidermoïde de la tête et du cou (Opitz et Herbarth, 2018). Quatre-vingt-un 

VOCs ont été identifiés, dont 25 étaient augmentés et 10 étaient diminués en comparaison avec les 

sujets sains. Le groupe chimique des aldéhydes saturés non ramifiés jouait un rôle important dans 

la discrimination des patients malades et des patients sains.  

 La même année, une étude avait pour objectif d’identifier le profil de VOCs de cellules 

cancéreuses de la vessie dans le but de déterminer s’il pouvait être différencié de celui de cellules 

saines de la vessie (Rodrigues et al., 2018). Les résultats ont montré qu’il existait des différences 

dans les profils de VOCs permettant de discriminer les cellules cancéreuses et les cellules saines. 

Les différences dans les profils de VOCs permettaient également de différencier le stade de la 

tumeur.  

 Enfin, une étude de 2019 avait pour objectif de déterminer si l’analyse des VOCs présents 

dans des échantillons d’urine permettait de différencier des patients sains de patients atteints de 

cancer de la prostate (Gao et al., 2019). Les résultats ont conduit à l’élaboration d’un modèle de 

diagnostic comprenant 11 VOCs. 
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 L’ensemble de ces travaux de recherche montre la diversité et la complexité des profils 

olfactifs associés à chaque type de cancer. L’identification de VOCs spécifiques de chaque maladie 

est la clé d’une détection précoce de cette dernière. 

1.3.3. Les VOCs comme marqueurs d’autres maladies systémiques 

1.3.3.1. Maladies respiratoires 

Les maladies respiratoires sont extrêmement répandues à travers le monde, et généralement 

responsables de conséquences gravissimes sur la santé. Ces dernières années, plusieurs études 

ont œuvré pour la mise en évidence de nouvelles méthodes diagnostiques de ces maladies. Les 

signatures olfactives de plusieurs maladies respiratoires ont donc été étudiées. 

1.3.3.1.1. Fibrose kystique 

Une étude de 2006 avait pour objectif de déterminer les profils de VOCs présents dans l’air exhalé 

de patients atteints de fibrose kystique (Barker et al., 2006). Les résultats ont révélé que le pentane 

était présent en plus grande quantité chez les patients malades que chez les patients sains, tandis 

qu’il s’agissait de l’inverse concernant le diméthylsulfure.  

 En 2017, une étude a été réalisée avec les mêmes objectifs que ceux de l’étude de 2006 

(Yamada et al., 2017). Quatre-vingt-cinq VOCs communs ont été retrouvés chez les patients 

malades et chez les patients sains. Les cinq VOCs les plus représentés chez les patients malades 

ont été identifiés. Parmi ces VOCs, il a été établi que les valeurs du p-cymène étaient associées aux 

paramètres cliniques de la maladie. Les résultats sont donc en constante évolution et nécessitent 

des recherches régulières afin d’actualiser les données. 

1.3.3.1.2. Maladie pulmonaire obstructive chronique 

La maladie pulmonaire obstructive chronique est cliniquement exprimée par de la dyspnée et une 

augmentation de la fréquence respiratoire notamment. Une étude de 2015 a montré que la 

spectrométrie de mobilité ionique était capable de distinguer les VOCs exhalés par les patients 

atteints de maladie pulmonaire obstructive chronique de ceux de patients sains (Besa et al., 2015). 

Deux sous-groupes ont de plus été identifiés, selon l’empreinte de souffle des VOCs. Davantage 

d’études sont cependant nécessaires afin de caractériser avec plus de précision ces sous-groupes 

et d’identifier les substances sous-jacentes de ces VOCs. 

1.3.3.1.3. Asthme 

L’asthme est une maladie répandue et très handicapante. Une étude de 2013 avait pour objectif 

d’étudier l’existence de marqueurs de l’asthme infantile présents dans l’air expiré des enfants atteints 

de la maladie (Gahleitner et al., 2013). Huit composés ont été identifiés comme étant présents en 

quantité plus importante chez les enfants asthmatiques que chez les enfants sains.  

 La même année, une étude avait pour objectif de déterminer si l’analyse du profil des VOCs 

chez les enfants asthmatiques pouvait prédire une aggravation de la maladie (Robroeks et al., 2013). 

Les résultats ont montré que l’analyse du profil des VOCs était un outil permettant de prédire 

l’aggravation de la maladie.  

 En 2019, une étude avait pour objectif de déterminer si les VOCs mesurés dans des 

échantillons d’air expiré pouvaient servir d’outil diagnostic à l’asthme infantile (Cavaleiro Rufo et al., 

2019). Les résultats ont révélé une discrimination efficace entre les patients sains, les patients 

atteints d’asthme et ceux atteints d’asthme persistant et nécessitant une corticothérapie. Cette 
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méthode semblerait moins spécifique que la spirométrie avec bronchodilatation mais serait plus 

précise et plus sensible.  

 Une étude de 2020 avait pour objectif de déterminer s’il était possible, avec l’aide d’un nez 

artificiel, d’identifier les patients atteints d’asthme non contrôlé à partir des VOCs exhalés (Farraia 

et al., 2020). Les résultats ont montré qu’il était possible de discriminer les patients atteints d’asthme 

contrôlé de ceux atteints d’asthme avec des symptômes non contrôlés. 

1.3.3.2. Maladies gastrointestinales 

Les maladies gastrointestinales sont un autre groupe de maladies répandues et handicapantes au 

quotidien. Ces dernières peuvent se présenter sous forme aigue ou chronique. Une étude de 2007 

avait pour objectif d’identifier les VOCs émis par les fèces de patients atteints de maladies 

gastrointestinales en comparaison avec ceux émis par les fèces de patients sains (Garner et al., 

2007). Les VOCs ont été collectés par SPME et analysés par GC-MS. Deux-cents-quatre-vingt-dix-

sept VOCs ont été recensés. Quarante-quatre VOCs étaient partagés par 80 % des sujets. Les 

profils de VOCs des patients malades étaient tous différents de ceux des patients sains. D’après 

cette étude, il est ainsi possible de discriminer par l’odeur les patients atteints de maladie 

gastrointestinale des patients sains.  

 Les nez électroniques sont capables de reconnaître l’empreinte aromatique composée de 

l’assemblage des VOCs d’un échantillon. Une étude de 2011 avait pour objectif de comparer 

l’efficacité de détection des nez électroniques avec celle de la spectrométrie de masse dans le cas 

de maladies gastrointestinales (Arasaradnam et al., 2011). Les premiers résultats ont montré que 

les nez électroniques étaient capables de distinguer, à partir d’échantillons d’urine, les patients sains 

de ceux atteints de maladies intestinales ou de diabète, avec 97 % de réussite. Les nez 

électroniques sont donc capables de détecter les VOCs produits par la fermentation des bactéries, 

qui diffèrent selon l’état de santé de l’individu.  

 En 2016, une étude avait pour objectif de déterminer si l’analyse par FAIMS des VOCs 

exhalés pouvait permettre de distinguer les patients sains de ceux atteints de maladie inflammatoire 

chronique de l’intestin (Arasaradnam et al., 2016). Les résultats ont montré que cette méthode 

permettait de distinguer les patients sains des patients malades avec une sensibilité de 74 % et une 

spécificité de 75 % mais également de distinguer les sous-types de la maladie (maladie de Crohn et 

rectocolite hémorragique) avec une sensibilité et une spécificité de 67 %. Les sensibilités et 

spécificités ne sont pour le moment pas très satisfaisantes mais les résultats sont prometteurs et 

nécessitent davantage de recherches dans le domaine. 

1.3.3.3. Hyperlipémie 

L’hyperlipémie est une maladie de plus en plus répandue, et facteur de risque d’athérome vasculaire. 

Elle se développe dans la plupart des cas silencieusement, et rend ainsi son diagnostic précoce 

difficile. Une étude de 2001 avait pour objectif de présenter deux VOCs importants pour la médecine 

humaine : l’isoprène et l’ortho-toluidine (Rieder et al., 2001). D’après une étude de cas, il a été 

rapporté que la baisse du niveau d’isoprène dans l’air exhalé lors de traitements hypolipémiants était 

corrélée à la baisse de concentration sanguine de cholestérol et LDL. Quant à lui, l’ortho-toluidine 

était présent en plus grande quantité chez les patients atteints de différentes tumeurs que chez les 

patients sains du même âge. Les réactions inflammatoires ne semblaient pas interférer dans 

l’émission de l’ortho-toluidine. 

1.3.3.4. Maladies neurodégénératives 

La signature olfactive de deux maladies neurodégénératives répandues ont également été étudiées 

ces dernières années. La maladie d’Alzheimer est en général détectée tardivement, au moment de 
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l’apparition de symptômes graves. Une étude de 2015 a souhaité déterminer s’il était possible de 

diagnostiquer la maladie d’Alzheimer précocement, c’est-à-dire plusieurs années avant l’apparition 

des symptômes, sur la base des VOCs émis dans l’air expiré du patient malade (Mazzatenta et al., 

2015). Les résultats ont montré que des différences significatives étaient visibles au sein des 

paramètres de la respiration. Tout d’abord, la fréquence respiratoire était plus élevée chez les 

patients atteints de la maladie d’Alzheimer que chez les patients sains. Ensuite, la nature et la 

quantité des VOCs présents dans l’air expiré des patients malades différaient de celles des patients 

sains. L’empreinte olfactive de la maladie a en outre été décrite dans cette étude.  

 La seconde maladie neurodégénérative étudiée est la maladie de Parkinson. Récemment, 

une odeur caractéristique émanant de la peau des patients atteints de la maladie de Parkinson a 

été identifiée. Une étude de 2021 a souhaité étudier la possibilité de diagnostiquer la maladie de 

Parkinson à l’aide des VOCs émis par la peau des patients malades (Sinclair et al., 2021). Les 

résultats ont montré une classification correcte des patients atteints de Parkinson dans 84 % des 

cas.  

1.3.4. Les VOCs comme marqueurs d’humains disparus 

Le réchauffement climatique et la menace terroriste croissante sont à l’origine de l’augmentation de 

l’incidence des catastrophes de masse. Retrouver les corps, vivants ou décédés, est une urgence 

lors de ces situations. Quelques études ont été conduites dans le but d’identifier la signature olfactive 

d’humains disparus. 

 En 2005, deux cadavres humains ont été retrouvés en Grèce, dont la cause du décès restait 

inconnue (Statheropoulos et al., 2005a). Les VOCs émanant de ces cadavres ont été déterminés à 

l’aide de désorption thermique ainsi que de GC-MS. Plus de 80 composés ont été identifiés et 

quantifiés. Les différences qualitatives et quantitatives parmi les VOCs et le CO2 émis par les deux 

cadavres indiquaient un niveau de décomposition différent. L’analyse des VOCs et du CO2 émis par 

les cadavres permet donc de replacer dans le temps la date approximative du décès. 

 La même année, une étude avait pour objectif d’étudier la possibilité d’utiliser les VOCs de 

l’air expiré, du sang et de l’urine pour détecter précocement les personnes piégées lors des 

tremblements de terre (Statheropoulos et al., 2005b). Les échantillons ont été récoltés par 

désorption thermique et GC-MS pour l’air expiré et par SPME et GC-MS pour le sang et l’urine. 

L’acétone était le seul composé commun aux trois types d’échantillons. L’isoprène était présent dans 

l’air expiré et dans le sang. L’acétone et l’isoprène étaient les deux constituants majeurs des VOCs 

de l’air expiré. Des cétones variées ont été identifiées dans les échantillons d’urine. 

 Une étude de 2009 avait pour objectif d’identifier précisément les VOCs libérés par les 

cadavres à l’aide de SPME et GC-MS (Hoffman et al., 2009). L’espace de tête contenait de 

nombreuses classes de VOCs, dont des alcools, des aldéhydes, des halogénés, des hydrocarbonés, 

des cétones et des sulfides. L’analyse des données a démontré que les VOCs associés à la 

décomposition humaine partageaient des similarités entre les différentes parties du corps et les 

différents tissus. 

 Une étude comparative de 2012 a souhaité étudier les différences existant entre les VOCs 

émis par les cadavres humains et ceux émis par les cadavres d’animaux (Cablk et al., 2012). Les 

VOCs ont été extraits par SPME et GC-MS des muscles, os, graisse et peau de porcs, bovins et 

poulets et d’échantillons humains. Même s’il existait des VOCs communs entre les animaux et 

l’Homme, la signature olfactive était toujours différente entre chaque animal et l’échantillon humain. 

L’animal partageant le plus de VOCs communs avec l’Homme était le poulet. 

 Une étude de 2021 avait pour objectif d’étudier le processus de décomposition d’un corps 

humain ainsi que les VOCs libérés au cours de deux simulations d’effondrement de bâtiment, 
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comprenant chacun six humains ayant donné leur corps à la science (Ueland et al., 2021). Les VOCs 

libérés par les restes humains ont été analysés durant un mois. Selon la localisation des cadavres, 

la vitesse de décomposition était différente, ainsi que leurs VOCs. Quinze jours après le début de 

l’expérience, le profil des VOCs avait changé, révélant un changement dans le processus de 

décomposition. Les VOCs sont donc en constante évolution lors du processus de décomposition et 

sont associés à un stade de décomposition précis. 

 Ces études montrent ainsi que les corps humains disparus émettent des VOCs spécifiques 

de l’état du corps. L’identification précise de ces VOCs permettrait ainsi la datation du décès et 

l’estimation de la vitesse de décomposition du cadavre. 

 

 Les volatilomes et VOCs relâchés par le corps humain sont d’une diversité impressionnante. 

De nombreuses techniques ont été développées dans le but d’identifier et de quantifier ces derniers. 

L’application de la découverte de ces VOCs en santé humaine est une avancée prometteuse et une 

voie qu’il est nécessaire de continuer à explorer. 

 

2. La détection olfactive canine au service de l’Homme, en dehors de 

la COVID-19 

2.1. Généralités 

2.1.1. L’olfaction canine en chiffres 

La famille des gènes codant pour les récepteurs olfactifs constitue l’une des plus larges familles de 

gènes chez les mammifères, avec environ 900 gènes et pseudogènes chez l’Homme (Glusman et 

al., 2001) contre plus de 1 000 chez le chien (Quignon et al., 2005).  

 Les facultés olfactives des chiens sont impressionnantes, puisqu’ils sont capables de 

détecter plus de 100 000 odeurs différentes. Elles sont en partie dues aux nombreuses mutations 

touchant ces gènes, leur allouant ainsi un polymorphisme important et permettant l’évolution du 

répertoire olfactif et la reconnaissance de davantage d’odeurs (Robin et al., 2009).  

 Les capacités olfactives des chiens sont également dues à la surface très étendue de leur 

muqueuse olfactive, de l’ordre de 200 cm² (Craven, 2008), contre 2 à 10 cm² chez l’Homme en 

comparaison (Keyhani et al., 1997). Les cellules sensorielles réceptrices sont ainsi beaucoup plus 

nombreuses chez les chiens que chez l’Homme, avec respectivement 100 à 200 millions de cellules 

contre 5 millions seulement. 

2.1.2. Détection olfactive canine dans le règne animal et végétal 

La détection olfactive canine dans le règne animal et végétal a fait l’objet de premières études au 

vingtième siècle. Il a été démontré que les chiens étaient capables de mettre leur sens pointu de 

l’olfaction au service de la détection de maladies végétales et animales.  

 Au sein du règne végétal, les chiens sont capables de détecter le charançon rouge des 

palmiers (Suma et al., 2013), le chancre asiatique des agrumes (Gottwald et al., 2020a) ainsi qu’une 

bactérie phytopathogène des agrumes (Gottwald et al., 2020b).  

 Au sein du règne animal, les chiens sont capables d’identifier certains types d’insectes, 

notamment leurs œufs sur différents supports (Wallner et Ellis, 1976), la localisation de nids de 
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bourdons dans le but d’estimer la taille de leur population (Waters et al., 2011) et l’infestation d’un 

lieu par des punaises de lit (Pfiester et al., 2008). Les chiens sont également capables de détecter 

des maladies animales, comme l’identification de nématodoses dans des selles de moutons 

infestées (Richards et al., 2008), la présence du virus de la BVD chez les bovins (Angle et al., 2015), 

et le moment de l’œstrus chez les vaches laitières hautes productrices (Fischer-Tenhagen et al., 

2013). 

 

 Les capacités olfactives des chiens ne se cantonnent cependant pas à la détection de 

maladies animales et végétales. Leur domaine d’action est bien plus développé. 

 

2.2. La détection olfactive canine hors milieu médical 

La détection d’explosifs, de stupéfiants et de restes humains représente une partie importante de 

l’activité des chiens de travail des forces de l’ordre. 

2.2.1. Détection d’explosifs 

2.2.1.1. Identification des odeurs 

Malgré le développement de capteurs instrumentaux pour la détection des explosifs, les chiens de 

détection olfactive restent l’un des domaines de recherche les plus prometteurs. L’identification des 

odeurs présentes dans les explosifs est un point indispensable pour orienter correctement 

l’entraînement des chiens. Une étude de 2005 avait pour objectif de présenter les odeurs chimiques 

dominantes retrouvées dans les explosifs (Harper et al., 2005). Les résultats montraient que le TNT 

et les explosifs coulés-fondus partageaient une signature olfactive commune tout comme les 

explosifs plastifiés tels que le C-4 et le Detasheet. À l’inverse, les poudres sans fumées ne 

partageaient aucune signature olfactive commune.  

 D’après une étude de 2001, la micro-extraction en phase solide du C-4 révélait la présence 

de deux odeurs chimiques volatiles dans l’espace de tête, à savoir le 2-ethyl-1-hexanol et le 

cyclohexanone (Furton et Myers, 2001). La comparaison des avantages de la méthode de détection 

instrumentale et de ceux des chiens de détection olfactive a conduit les auteurs à conclure que la 

détection canine restait la méthode la plus rapide, polyvalente et fiable en temps réel tandis que la 

détection instrumentale souffrait d’un échantillonnage insuffisamment efficace, de problèmes de 

sélectivité en présence d’autres odeurs chimiques et d’une mobilité limitée. 

2.2.1.2. Présence d’odeurs parasites 

Le désir croissant de voir les chiens de détection olfactive devenir le gold standard de la détection 

des explosifs dans de nombreuses situations amène à appréhender l’entraînement de ces chiens 

de manière similaire à la conception de capteurs scientifiques. Cependant, les chiens restent des 

êtres vivants et non des machines, et leur odorat peut être perturbé par des odeurs parasites 

présentes dans l’environnement de travail.  

 Un article de 2014 avait pour objectif de déterminer les composés chimiques responsables 

de la signature olfactive du C-4 (W. Kranz et al., 2014, p. 4). L’étude a finalement permis de montrer 

que le composé 2-ethyl-1-hexanol, connu comme signature olfactive du C-4, était également présent 

dans les explosifs plastiques mais aussi dans les matériaux type PVC, rubans électriques et cartes 

de crédit. De nombreux facteurs de confusion peuvent ainsi perturber la détection olfactive canine.  
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 Afin de contrer ce problème, il serait judicieux de pouvoir analyser les éventuelles odeurs 

perturbatrices présentes dans l’environnement. Une étude de 2017 avait pour objectif d’évaluer 

l’aide apportée par l’analyse de vapeur par spectrométrie de masse de neuf explosifs dans la 

détection olfactive canine (Ong et al., 2017). Il a ainsi été montré que cet instrument permettait 

d’identifier les contaminations croisées du matériel d’entraînement, et permettait donc d’anticiper et 

d’éviter les erreurs de détection. 

2.2.1.3. Développement de pseudo-explosifs 

L’entraînement des chiens à la détection des explosifs se fait traditionnellement à l’aide 

d’authentiques explosifs. Cependant, les difficultés et risques inhérents à la manipulation de ce type 

de matériel ont amené au développement de pseudo-explosifs, capables d’imiter la signature 

olfactive des explosifs tout en restant inertes. Un chien entraîné à détecter un pseudo-explosif 

devrait ainsi être capable de détecter un explosif réel. Inversement, un chien entraîné à la détection 

d’un explosif réel devrait être capable de détecter de la même manière un pseudo-explosif.  

 Une étude de 2014 avait pour objectif de vérifier ces hypothèses, à partir de trois explosifs : 

une poudre sans fumée, le TNT et le C-4 (W. D. Kranz et al., 2014). Les résultats étaient plutôt 

décevants puisque les chiens entraînés à la détection de pseudo-explosifs ne se sont révélés 

capables de détecter que ces derniers. Il en est de même pour les chiens entraînés à la détection 

d’authentiques explosifs. La signature olfactive des explosifs semble donc unique et difficile à 

reproduire sous forme de pseudo-explosifs. 

2.2.2. Détection de stupéfiants 

L’usage croissant de substances illicites à travers le monde ces dernières années a entraîné le 

développement de méthodes de détection rapides et puissantes. Les chiens semblent être des 

armes de détection efficaces. Plusieurs études ont donc été menées ces dernières années autour 

de la détection olfactive canine de stupéfiants. 

2.2.2.1. Performances de la détection olfactive canine 

Un article de 2018 fait le point sur l’utilisation des chiens pour la détection olfactive de stupéfiants 

en Colombie (Villareal et al., 2018). D’après cette étude, ces chiens de détection de drogues auraient 

découvert 16 % des explosifs, mines et munitions saisies par la police en 2016 ainsi que 19 % des 

substances illicites telles que la cocaïne, la marijuana, l’héroïne, la pâte de coca et les drogues de 

synthèse.  

 Les chiens de détection olfactive sont un outil très efficace mais les résultats de détection 

peuvent cependant varier entre plusieurs individus. Une étude de 2014 montre que les résultats de 

la détection de substances illicites par des chiens entraînés dépendent de plusieurs facteurs, dont 

notamment le type de drogue, la race du chien et l’expérience du chien avec le site de recherche 

(Jezierski et al., 2014). Il fallait en moyenne un peu plus d’une minute pour que les chiens trouvent 

la drogue cachée. Le taux de réussite était proche de 88 % et le taux d’échec d’environ 5 %. Les 7 

% restants couvraient les cas de non découverte de l’échantillon de drogue au bout de 10 minutes. 

2.2.2.2. Présence d’odeurs parasites 

L’une des difficultés principales dans la détection olfactive canine est la présence d’odeurs parasites, 

induisant en erreur l’olfaction des chiens. La signature chimique de la cocaïne, le méthyl benzoate, 

est un composé produit en grande quantité par la fleur de muflier. Une étude de 2015 avait pour 

objectif de déterminer si des chiens entraînés à la détection de cocaïne étaient capables de 

différencier la cocaïne des fleurs de muflier (Cerreta et Furton, 2015). Les résultats ont montré que 
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des chiens entraînés sont en effet capables de cette distinction. La présence de fleur de muflier ne 

semble ainsi pas représenter un facteur de confusion dans la détection de la cocaïne. 

2.2.2.3. Développement de pseudo-stupéfiants 

Dans un but économique et sécuritaire, il serait intéressant que les chiens puissent s’entraîner à 

détecter des stupéfiants à l’aide de pseudo-stupéfiants. L’objectif d’une étude de 2015 était de 

comparer l’odeur des VOCs émis par les substances illicites que sont la marijuana, la cocaïne et 

l’héroïne, de ceux émis par leurs substituts (Rice et Koziel, 2015a). La difficulté résidait 

majoritairement dans le fait que la valeur d’activité olfactive d’un composé n’était apparemment pas 

liée à sa concentration. Les drogues différaient ainsi de leurs substituts par la proportion d’odeurs 

actives qu’elles contenaient. Tout comme pour les explosifs, il semble à l’heure actuelle compliqué 

d’entraîner les chiens avec des pseudo-stupéfiants.  

 Une étude de la même année suggérait de s’intéresser à des composés présents en faible 

concentration dans la marijuana, qui auraient un impact plus puissant sur la signature olfactive de 

la drogue (Rice et Koziel, 2015b). Une autre étude de 2015 classait les composés olfactifs présents 

dans la marijuana, la cocaïne et l’héroïne selon leur concentration et selon la puissance de leur 

odeur (Rice et Koziel, 2015c). Il apparaissait que les composés présents en plus petite quantité 

étaient ceux dont la signature olfactive était la plus puissante. 

2.2.3. Détection de restes humains 

Les chiens peuvent être entraînés dans le but de retrouver des personnes perdues ou disparues 

ainsi que des victimes de catastrophes naturelles. Une autre sous-spécialité est la recherche de 

cadavres ou de restes humains enterrés ou cachés. Lors d’un incendie survenu au Texas en 

septembre 2011, des chiens de recherche de cadavres ont fouillé plus de 6 300 hectares dans le 

but de retrouver des restes humains dispersés et ensevelis (Migala et Brown, 2012). Plusieurs 

études ont été réalisées ces dernières années dans le but d’étudier la détection olfactive canine de 

restes humains. 

2.2.3.1. Détection de restes humains dispersés 

Certaines études ont basé leur expérimentation sur la détection de restes humains en globalité. Une 

étude de 1999 a montré que le taux de réussite à retrouver des restes humains dispersés variait 

entre 57 et 100 % selon les chiens (Komar, 1999).  

 En 2003, des chercheurs ont réalisé des essais sur terrain de récupération par des chiens 

entraînés de restes humains enterrés volontairement (Lasseter et al., 2003). Les résultats ont montré 

que les chiens étaient capables de retrouver des restes humains à différents stades de 

décomposition et à différentes profondeurs.  

 En 2008, une étude avait pour objectif d’évaluer la fiabilité, la précision et la spécificité  de 

l’olfaction de trois chiens entraînés à la détection de cadavres dans l’intervalle post-mortem précoce 

(Oesterhelweg et al., 2008). Les résultats étaient très prometteurs puisqu’ils affichaient une 

sensibilité comprise entre 75 et 100 %, une spécificité comprise entre 91 et 100 %, une valeur 

prédictive positive comprise entre 90 et 100 %, une valeur prédictive négative comprise entre 90 et 

100 % et une précision comprise entre 92 et 100 %.  

 Une étude de 2017 en Nouvelle Écosse a souhaité évaluer la capacité de chiens entraînés 

à détecter la présence de restes humains, dans différentes conditions (Dilkie et Veniot, 2017). Les 

échantillons de restes humains étaient disposés dans des boîtes olfactives ou directement sur le 

terrain et différenciés selon leur méthode de dissimulation : à la surface, sous l’eau, enterrés ou 

suspendus. Parmi les 266 sessions d’entraînement, un taux de réussite de 94 % a été observé. 
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2.2.3.2. Détection d’échantillons de sang 

D’autres études se sont concentrées sur la détection d’échantillons de sang. En 2014, une étude a 

montré que des chiens correctement entraînés étaient capables de détecter la présence de sang en 

décomposition à des concentrations très faibles (Riezzo et al., 2014). Ils étaient également capables 

de distinguer l’odeur de la cible même lorsque des odeurs parasites étaient présentes en quantités 

beaucoup plus importantes.  

 De même, une étude de 2019 avait pour objectif de déterminer s’il était possible pour des 

chiens entraînés de retrouver la localisation exacte d’échantillons sanguins provenant de cadavres 

humains (Rendine et al., 2019). Les performances canines ont révélé une valeur prédictive positive 

proche de 100 % pour les deux chiens. Le sang en décomposition pourrait ainsi être une source de 

VOCs et une cible intéressante pour les chiens détecteurs de cadavres. 

2.2.3.3. Aides d’entraînement à la détection de restes humains 

La détection olfactive canine de restes humains est affectée par de nombreux paramètres, comme 

l’entraînement, la familiarisation avec l’odeur à chercher et les conditions environnementales. Une 

étude de 2012 avait ainsi pour objectif d’élaborer des aides d’entraînement adaptées à la recherche 

de restes humains (DeGreeff et al., 2012). L’étude proposait une méthode de détection sans contact 

d’odeurs concentrées sur des matériaux absorbants. Les résultats ont montré un taux de réussite 

proche de 90 %. 

 

2.3. La détection olfactive canine au sein du milieu médical 

Ces dernières décennies, de nombreuses études autour de la détection olfactive ont été entreprises, 

à l’aide d’humains, d’animaux, mais aussi de nez électroniques. La faculté de l’humain à détecter 

des maladies par l’olfaction est cependant très limitée et n’a pas fait l’objet de beaucoup d’études. 

À l’inverse, la détection olfactive à l’aide d’animaux a été très étudiée et révèle souvent une précision 

identique voire même supérieure aux méthodes standard de diagnostic. Des études utilisant des 

nez électroniques pour la détection de pathologies pulmonaires et de cancers ont également révélé 

des résultats très prometteurs avec une grande sensibilité et spécificité (Bijland et al., 2013). 

2.3.1. Détection de cancers 

Le diagnostic précoce et un traitement adapté sont indispensables pour réduire le taux de mortalité 

des personnes atteintes de cancer. Le manque de symptômes précurseurs dans la plupart des 

formes de cancer amène à investiguer de nouvelles méthodes de détection précoce. L’une des 

méthodes les plus prometteuses est l’analyse des VOCs, retrouvés dans l’haleine ou dans divers 

fluides biologiques. De nombreuses études ont été réalisées, in vivo, ex vivo, ou in vitro, et ont 

montré que les cellules cancéreuses étaient capables d’émettre des VOCs spécifiques selon les 

cancers. 

2.3.1.1. Cancers du poumon et du sein 

Les cancers du poumon et du sein sont les principales causes de décès par cancer dans le monde. 

Plusieurs études ont donc visé à étudier la détection olfactive canine de ces deux types de cancers.  

 Une étude de 2006 a montré que la détection olfactive canine du cancer du poumon avait 

une sensibilité et une spécificité de 99 % en comparaison avec le diagnostic conventionnel par 

biopsie (McCulloch et al., 2006). La détection du cancer du sein avait, elle, une sensibilité de 88 % 
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et une spécificité de 98 %. Les sensibilités et spécificités étaient étonnamment similaires entre les 4 

stades d’avancement des cancers.  

 En 2012, une étude a cherché à déterminer s’il existait un VOC présent dans l’air exhalé de 

patients atteints de cancer du poumon détectable par des chiens renifleurs (Ehmann et al., 2012). 

Les résultats ont montré une sensibilité de détection olfactive du cancer du poumon de 71 % et une 

spécificité de 93 %. La détection du cancer n’était pas influencée ou confondue avec une maladie 

pulmonaire obstructive chronique, du tabagisme ou des odeurs de nourriture. Deux drogues ont 

cependant été identifiées comme des potentiels biais de confusion.  

 Deux ans plus tard, une étude avait pour objectif de déterminer la précision de détection du 

cancer du poumon par des chiens entraînés à la détection olfactive (Rudnicka et al., 2014). Les 

résultats ont révélé une sensibilité de 86 % et une spécificité de 72 %.  

 Une étude de 2016 avait pour objectif de reproduire une situation de type dépistage afin 

d’évaluer la capacité des chiens à détecter le cancer du poumon par l’olfaction (Hackner et al., 2016). 

Les résultats de l’étude ont montré une valeur prédictive positive de 31 % et une valeur prédictive 

négative de 84 %, relativement basses en comparaison avec les études précédentes.  

 L’objectif d’une étude de 2019 était d’objectiver la capacité de chiens entraînés à identifier le 

cancer du poumon chez des patients avec un nodule pulmonaire solitaire malin, à partir 

d’échantillons d’air exhalé (Guirao et al., 2019). Les résultats ont démontré une sensibilité et une 

valeur prédictive positive de 97 %, ainsi qu’une spécificité et une valeur prédictive négative de 99 

%. Les chiens étaient donc capables d’identifier avec précision l’origine maligne des nodules 

pulmonaires solitaires.  

 La même année, une étude a souhaité comparer l’efficacité des chiens de détection olfactive 

et des nez artificiels dans la détection du cancer du poumon (Biehl et al., 2019). Il a été remarqué 

que l’utilisation de chiens de détection entraînés était bénéfique comparée à l’utilisation de chiens 

non entraînés. Globalement, les chiens ont donné des résultats avec 83 % de spécificité et 56 % de 

sensibilité contre respectivement 97 % et 89 à 100 % pour les nez artificiels. La précision des 

résultats chez les chiens de détection olfactive dépendait de leur entraînement et du matériel 

contenant les échantillons d’air expiré. Le tissu polaire semblait être un bon matériel pour supporter 

les échantillons. Les chiens de détection olfactive n’atteignaient donc pas les résultats des machines 

mais les essais étaient tout de même encourageants.  

 La dernière étude en date a été publiée en 2022 et a montré, à l’aide d’une étude en double 

aveugle, une précision de détection du cancer du poumon par deux chiens comprise entre 68 et 83 

% (Riedlova et al., 2022). 

2.3.1.2. Cancer colorectal 

Le cancer colorectal est le 3e cancer le plus fréquent, or il n’existe aucune méthode de dépistage 

précoce sensible et non invasive. Une étude de 2011 a étudié la détection olfactive du cancer 

colorectal par les chiens, à partir d’échantillons d’haleine et de selles (Sonoda et al., 2011). La 

détection du cancer colorectal à partir d’échantillons d’haleine avait une sensibilité de 91 % et une 

spécificité de 99 % par rapport à la colonoscopie. La détection du cancer colorectal à partir 

d’échantillons de selles avait une sensibilité de 97 % et une spécificité de 99 %. La précision de la 

détection olfactive canine était plus élevée pour des stades de cancer précoces. Les odeurs 

détectées n’ont pas été confondues avec un tabagisme intercurrent, une maladie colorectale 

bénigne, une maladie inflammatoire, ou encore la présence d’hémoglobine ou de transferrine.  

 Une étude de 2017 avait pour objectif de déterminer si des chiens entraînés étaient capables 

de détecter le cancer colorectal à partir d’échantillons d’odeur corporelle (Sarkis et al., 2017). Les 
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résultats ont montré une sensibilité de 100 % et une spécificité de 88 % par rapport à la 

colonoscopie. La détection n’a pas été influencée par la présence de maladies inflammatoires ou de 

dysplasie de bas grade. 

2.3.1.3. Cancer de la prostate 

Le cancer de la prostate touche de nombreux hommes à travers le monde. Quatre études ont eu 

pour objectif de déterminer l’efficacité de la détection du cancer de la prostate par des chiens de 

détection olfactive à partir d’échantillons d’urine.  

 Une étude de 2011 a montré qu’un chien a été entraîné à reconnaître l’urine de patients 

atteints de cancer de la prostate et a donné de très bons résultats avec une sensibilité et spécificité 

de 91 % (Cornu et al., 2011).  

 En 2014, les résultats n’ont pas été aussi prometteurs puisque seulement deux chiens sur 

les dix ont réussi à réaliser l’épreuve en entier et leurs sensibilités et spécificités étaient en outre 

mauvaises face à de nouveaux échantillons d’odeur (Elliker et al., 2014). Cette étude met en lumière 

la capacité des chiens à mémoriser un large panel d’odeurs sans pour autant les généraliser à une 

odeur commune spécifique d’une maladie.  

 En 2015, les résultats d’une étude ont révélé une sensibilité de 99 à 100 % et une spécificité 

de 98 à 99 % selon les chiens (Taverna et al., 2015). L’analyse des faux positifs n’a pas été 

concluante.  

 La dernière étude a été menée en 2022 et a révélé des précisions de détection des cellules 

cancéreuses de la prostate par deux chiens comprises entre 84 et 98 % (Jeong et al., 2022). 

2.3.1.4. Cancer de la vessie 

La détection olfactive d’autres types de cancers a été étudiée ces dernières années. Par exemple, 

en 2004 une étude avait pour objectif de déterminer si des chiens étaient capables de détecter le 

cancer de la vessie à partir de l’odeur d’échantillons d’urine (Willis et al., 2004). Les résultats ont 

montré que les chiens étaient capables de détecter le cancer de la vessie avec un taux de réussite 

de 41 %, supérieur à celui attendu par le hasard seul. 

 Une étude de 2010 avait pour objectif de déterminer la précision de la détection du cancer 

de la vessie par des chiens à l’aide de tests en double-aveugle (Willis et al., 2010). Les résultats ont 

montré une sensibilité de 64 % et une spécificité variant de 56 % à 92 % selon l’âge des patients et 

la présence ou non de pathologies urinaires non cancéreuses. En effet, l’analyse des Odds ratio a 

montré que la performance des chiens diminuait lorsque le nombre d’anomalies révélées par la 

bandelette urinaire augmentait. Les capacités olfactives des chiens étaient donc perturbées par la 

présence d’anomalies urinaires concomitantes. 

2.3.1.5. Carcinome ovarien 

Une étude de 2008 avait pour objectif de déterminer s’il était possible pour des chiens entraînés de 

détecter un carcinome ovarien sur la base d’une odeur spécifique de la maladie (Horvath et al., 

2008). Des tests en double aveugle ont révélé une sensibilité égale à 100 % et une spécificité environ 

égale à 98 %. De plus, l’odeur du carcinome ovarien semblait différer de celle d’autres affections 

gynécologiques comme les carcinomes du col de l’utérus, de l’endomètre ou de la vulve.  

 Une étude de 2013 avait pour objectif d’évaluer la capacité de chiens à détecter la présence 

d’un cancer ovarien à partir de l’odeur d’échantillons sanguins, suite à la mise en place de 

traitements comme la chimiothérapie ou la chirurgie (Horvath et al., 2013). Les résultats ont laissé 
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à penser que la détection olfactive canine donnait une bonne évaluation du pronostic des patients 

puisque les chiens étaient capables de détecter précocement des rechutes de ce cancer. 

2.3.1.6. Autres cancers 

Une étude de 2017 avait pour objectif de déterminer si les chiens étaient capables de détecter le 

cancer du col de l’utérus à l’aide de biopsies mais également à l’aide de matériel plus accessible tel 

qu’un frottis du col de l’utérus et des protections hygiéniques (Guerrero-Flores et al., 2017). Les 

résultats ont révélé une sensibilité et une spécificité toutes deux supérieures à 90 %. 

 Une étude de la même année avait pour objectif de déterminer la précision de la détection 

du cancer hépatocellulaire par des chiens sur la base d’échantillons d’expiration (Kitiyakara et al., 

2017). Les résultats ont révélé une sensibilité de 78 %, supérieure à la valeur attendue si les résultats 

étaient dus au hasard uniquement. 

 En 2013 et 2019, deux rapports de cas ont été publié, concernant la détection du mélanome 

par des chiens. Deux chiens de compagnie ont su détecter la présence chez leurs maîtres d’un 

mélanome malin avant que ce dernier ne soit symptomatique. Dans le premier cas, le chien léchait 

la zone avec insistance pendant plusieurs jours jusqu’à alerter son maître (Campbell et al., 2013). 

Dans le second cas, le chien tentait d’arracher et de mordre la masse présente dans le bas du dos 

de sa maîtresse (Srivastava et al., 2019). 

2.3.1.7. Détection croisée des cancers 

Il serait intéressant de savoir si les chiens entraînés à la détection d’un certain type de cancer 

pourraient être capables de détecter d’autres types de cancers. En 2015, une étude avait pour 

objectif de déterminer la capacité de chiens à distinguer des cellules du cancer du sein de cellules 

bénignes ainsi que leur capacité à détecter des cellules malignes de mélanomes et de carcinomes 

pulmonaires auxquelles ils n’avaient jamais été exposés auparavant (Yoel et al., 2015). Les résultats 

de détection olfactive des deux chiens de l’étude ont révélé des sensibilités, spécificités et valeurs 

prédictives positives et négatives de 100 %. Ces résultats semblent attester que les cellules 

cancéreuses ont un schéma d’odeur particulier, qui est commun à plusieurs types de cancers.  

 Une étude de 2018 a souhaité étudier la capacité de chiens entraînés à la détection du cancer 

du sein à partir de déchets métaboliques à détecter le cancer colorectal et vice versa (Seo et al., 

2018). La précision des résultats de détection des deux cancers par les chiens était de 90 %, avec 

une sensibilité et une spécificité dépassant 90 %. Il a ainsi été vérifié que l’olfaction canine est 

capable de discriminer l’odeur de déchets métaboliques de cellules cancéreuses de celle de cellules 

bénignes. De plus, les odeurs des déchets métaboliques produits par les cellules du cancer du sein 

et du cancer colorectal n’étaient pas significativement différentes. Il existe donc une odeur spécifique 

commune au cancer du sein et au cancer colorectal in vitro. Il serait intéressant de mener cette 

même étude in vivo ainsi que de se demander quels cancers ont une odeur commune. 

 La détection olfactive canine des cancers chez l’Homme est un outil diagnostic prometteur. 

Les principaux avantages de cette méthode sont le développement d’une nouvelle forme de 

dépistage du cancer, non invasive, relativement peu coûteuse, dont la récolte, le stockage des 

échantillons et l’interprétation des résultats sont simples. Les inconvénients de cette méthode sont 

principalement que les composés chimiques odorants spécifiques de chaque cancer ne sont pas 

toujours identifiés. 

2.3.2. Détection de maladies infectieuses 

La détection olfactive canine des maladies infectieuses humaines est un domaine encore peu 

développé. Plusieurs chercheurs ont cependant étudié ce nouvel outil de diagnostic. 



32 
 

2.3.2.1. Infections à Clostridium difficile 

La détection rapide des infections à Clostridium difficile est primordiale pour limiter sa transmission. 

Une étude de 2012 avait pour objectif de déterminer s’il était possible d’utiliser des chiens de 

détection olfactive comme outils de détection de la bactérie Clostridium difficile (Bomers et al., 2012). 

Les résultats ont révélé une sensibilité et une spécificité de 100 % lors de détection par le biais 

d’échantillons de selles. Lors des rondes de détection à l’hôpital auprès de patients malades, la 

sensibilité était de 83 % et la spécificité était de 98 %.  

 Les résultats d’une étude de 2014 ont révélé une sensibilité de 86 % et une spécificité de 97 

%, proches des résultats de l’étude de 2012 (Bomers et al., 2014).  

 En 2019, la détection olfactive canine de la bactérie Clostridium difficile à partir d’échantillons 

de selles a révélé une sensibilité comprise entre 78 et 93 % et une spécificité proche de 85 % (Taylor 

et al., 2018). Ces valeurs sont moins satisfaisantes que celles obtenues lors des précédentes 

études. 

2.3.2.2. Infection du tractus urinaire 

L’infection du tractus urinaire est une affection fréquente chez l’Homme. Une étude de 2016 avait 

pour objectif de déterminer la précision de détection d’une infection du tractus urinaire par des chiens 

entraînés à partir d’échantillons d’urine fraîche (Maurer et al., 2016). Les résultats ont révélé une 

sensibilité globale proche de 100 % et une spécificité globale proche de 90 %.  

 En 2017, une étude avait pour objectif de déterminer s’il était possible d’entraîner des chiens 

à la détection d’infection urinaire par la bactérie Escherichia coli chez des enfants (Koskinen et al., 

2017). Les résultats ont révélé un taux de réussite d’environ 89 %. La détection de la bactériurie par 

des chiens de détection olfactive semble ainsi être une méthode précise et fiable. 

2.3.2.3. Malaria 

Une étude de 2019 avait pour objectif de déterminer si des chiens entraînés étaient capables de 

détecter la malaria chez des patients asymptomatiques, à l’aide de chaussettes portées par ces 

derniers (Guest et al., 2019). Les résultats ont révélé que les chiens étaient capables de 

différencier des patients sains de patients atteints de Malaria avec une sensibilité variant de 70 à 

73 % et une spécificité comprise entre 90 et 91 %. 

2.3.3. Détection de l’hypoglycémie 

L’hypoglycémie est une complication pouvant mettre en jeu la vie des patients diabétiques. Les 

symptômes se déclarent lorsque la glycémie passe en dessous d’un certain seuil (3.5 mmol/L). De 

nombreux patients déplorent le manque de symptômes précurseurs de cette complication. Les 

méthodes de suivi du niveau de glucose dans le sang jouent donc un rôle essentiel dans la gestion 

du diabète et notamment dans l’alerte lors de crises d’hypoglycémie. Récemment, l’aptitude des 

chiens à détecter les crises d’hypoglycémie a été rapportée. On peut prendre pour exemple, le cas 

d’une crise d’hypoglycémie chez un patient non diabétique détecté par son chien de compagnie, 

non entraîné pourtant à cette fonction (O’Connor et al., 2008). 

 De plus en plus de patients diabétiques font appel à des chiens d’alerte glycémique pour 

détecter les crises d’hypoglycémie, malgré le coût important qu’ils représentent. Des témoignages 

de propriétaires de chiens d’alerte glycémique et de leurs entraîneurs rapportent que la précision de 

ces chiens s’apparente à celle des technologies classiques de suivi de la glycémie et apportent 

même d’autres avantages concernant le contrôle de la glycémie et la qualité de vie. (Petry et al., 

2015) 
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 Plusieurs études ont eu pour objectif d’analyser les capacités des chiens à détecter des 

crises d’hypoglycémie chez des patients diabétiques. Une étude réalisée en 2013 avait pour objectif 

de tester deux chiens d’alerte glycémique dans deux essais contrôlés (Cattet et al., 2013). Les 

sensibilités et spécificités obtenues étaient respectivement de 100 % et 88 % pour le chien avec la 

meilleure performance et de 22 % et 71 % pour le chien avec la moins bonne performance.   

 En 2019, une étude avait pour but d’objectiver la fiabilité d’un large nombre de chiens 

entraînés à la détection de crises d’hypoglycémie et d’hyperglycémie et de recenser les facteurs 

associés aux variations observées dans leurs performances (Rooney et al., 2019). Tous épisodes 

confondus, la sensibilité de la performance des chiens s’élevait à 70 %. Les variables associées 

avec la performance des chiens étaient majoritairement les caractéristiques individuelles du chien, 

la constitution du foyer et l’âge de la personne malade aidée. Les performances des chiens ne sont 

donc pas seulement dues à la manière dont ils ont été entraînés mais dépendent également de 

l’environnement de travail de ces derniers. 

 Une étude réalisée en 2020 avait pour but de déterminer si deux chiens étaient capables de 

détecter un état d’hypoglycémie de patients diabétiques de type I à partir d’échantillons d’haleine et 

d’ensuite transposer ces résultats à d’autres échantillons d’haleines provenant d’autres personnes 

diabétiques (Reeve et al., 2020). Les résultats n’ont malheureusement pas été concluants puisque 

seul un chien sur les deux était capable de transposer la détection de l’odeur d’hypoglycémie aux 

échantillons de la même personne tandis qu’aucun des deux chiens n’a été capable de transposer 

la détection de l’odeur aux échantillons d’un individu différent. Certains chiens peuvent donc être 

entraînés pour la détection de l’hypoglycémie à partir d’échantillons d’haleine mais la détection ne 

peut pas être transposée à de nouveaux échantillons provenant d’autres personnes. 

2.3.4. Détection de l’épilepsie 

L’épilepsie est une lourde maladie, d’autant plus difficile à vivre lorsque celle-ci est réfractaire aux 

traitements médicaux. L’imprévisibilité des crises d’épilepsie est une réelle menace de la qualité de 

vie des personnes atteintes de cette maladie. Depuis ces dernières années, une attention croissante 

est apportée aux comportements des chiens face aux crises d’épilepsie. L’odorat exceptionnel des 

chiens et leur capacité à discriminer différentes odeurs corporelles humaines ne fait aucun doute. 

Lors d’épilepsie, certains chiens sont capables d’alerter en amont de la crise, sans pour autant que 

l’on connaisse réellement l’élément déclencheur du comportement d’alerte chez le chien. 

 Une étude rétrospective de 2008 avait pour objectif de recenser les méthodes d’entrainement 

des chiens d’alerte pour l’épilepsie, leurs comportements lors d’alerte de crise d’épilepsie, l’effet sur 

la fréquence des crises et la précision du diagnostic d’épilepsie (Kirton et al., 2008). D’après cette 

étude, les comportements des chiens de détection de l’épilepsie étaient fiables dans seulement 27 

% des cas. Cependant, tous les participants à l’étude ont rapporté une amélioration de leur qualité 

de vie depuis l’acquisition de leur chien d’alerte. Le comportement d’alerte était spontané chez 59 

% des chiens. 

 L’objectif des études suivantes était de déterminer s’il existait une odeur spécifique de la 

crise d’épilepsie et de l’identifier si tel était le cas. Une étude de 2017 a étudié à l’aide de 

spectrométrie de masse l’odeur des mains, de la salive et des échantillons d’haleine de patients 

épileptiques, d’une part lors de crise d’épilepsie et d’autre part en dehors des crises d’épilepsie afin 

d’objectiver s’il existait une différence entre ces prélèvements (Davis, 2017). Les mêmes 

prélèvements ont également été comparés entre des patients sains et des patients épileptiques. La 

comparaison de ces VOCs a montré qu’ils pouvaient être utilisés comme biomarqueurs. Ces 

résultats ont été confirmés par des essais concluants avec des chiens de détection.  
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 L’objectif d’une étude de 2021 était de déterminer si le VOC discriminé comme étant 

spécifique d’une crise d’épilepsie pouvait être détecté par une unité de surveillance de l’épilepsie, 

s’il était présent même lors de crises non épileptiques et si son émission précédait la crise électro-

clinique (Maa et al., 2021). Les résultats de l’étude ont montré qu’il y avait 94 % de probabilité pour 

que les chiens distinguent correctement des échantillons de sueur de patients en crise ou hors crise 

d’épilepsie. Les crises non épileptiques n’étaient pas associées à l’odeur spécifique de la crise 

épileptique. La détection canine des crises d’épilepsie précédait la crise clinique dans 82 % des cas. 

Enfin, la durée moyenne d’avertissement avant une crise d’épilepsie était de 68,2 minutes. 

  

 Les chiens de détection olfactive sont capables d’identifier les profils olfactifs de certaines 

maladies, comme les cancers, les diabètes ou encore certains micro-organismes pathogènes. La 

détection olfactive biomédicale a de nombreuses qualités, comme une grande sensibilité et 

spécificité, la sûreté et une rentabilité relative. Cependant, cette méthode possède également des 

challenges variés, comme l’efficacité clinique et la standardisation de la technologie. Des objectifs 

réalistes doivent donc être fixés, prenant en compte ce dont les chiens sont capables ou non et une 

approche collaborative entre les cliniciens et les animaliers est indispensable (Reeve et Koivusalo, 

2018). 

 

3. La détection olfactive canine dans le cadre de la COVID-19 

3.1. Le concept « One Health » appliqué à la crise sanitaire mondiale 

Le 28 mars 2020, un communiqué de presse a été rédigé par l’Académie vétérinaire de France, afin 

d’encourager les autorités sanitaires à impliquer davantage les vétérinaires dans la crise mondiale 

de la COVID-19 (Académie vétérinaire de France, 2020). En effet, les laboratoires vétérinaires ont 

les capacités de fabriquer en grande quantité des réactifs capables de détecter des coronaviroses 

et sont également capables d’effectuer un nombre important d’analyses. L’Académie vétérinaire de 

France invite à davantage considérer le concept « One Health - Une seule santé » dont la médecine 

vétérinaire fait partie intégrante. Le concept « One Health » prône une approche pluridisciplinaire et 

globale des enjeux sanitaires, étant donnés les liens étroits existant entre la santé humaine, animale 

et l’état écologique global. (ANSES, 2020) 

 Le 30 mars 2020 est publié un communiqué de presse de l’Académie nationale de médecine, 

en réponse au communiqué de l’Académie vétérinaire de France publié deux jours plus tôt 

(Académie nationale de médecine, 2020a, p. 19). L’Académie nationale de médecine soutient la 

position de l’Académie vétérinaire de France et invite à mettre en pratique le concept « One Health », 

prôné par l’OMS et l’OIE. L’Académie nationale de médecine recommande aux autorités sanitaires 

de France de délivrer aux laboratoires vétérinaires une autorisation exceptionnelle de participer au 

diagnostic de la COVID-19 chez l’Homme. 

 Le 2 avril 2020, c’est au tour de l’Académie nationale de pharmacie de publier un 

communiqué de presse pour exprimer son soutien aux positions prises par l’Académie nationale de 

médecine et l’Académie vétérinaire de France (Académie nationale de pharmacie, 2020). 

L’académie nationale de pharmacie appelle à s’appuyer sur l’expertise des laboratoires vétérinaires 

en matière de dépistage des coronaviroses et des zoonoses en général. Le concept « One Health » 

est, une fois de plus, mis en avant dans ce communiqué. 

 Ces communiqués montrent bien que les vétérinaires ont une place légitime dans la lutte 

contre la pandémie actuelle. 
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3.2. Actualités autour du dépistage de la COVID-19 

3.2.1. Difficultés rencontrées 

L’Académie nationale de médecine et l’Académie nationale de pharmacie ont publié le 3 août 2020 

un communiqué déplorant les difficultés s’opposant à un dépistage rapide et précoce de la COVID-

19 chez des patients symptomatiques ou non (Académie nationale de médecine, 2020b). Les 

raisons principales expliquant ces difficultés sont un manque de moyens généralisé, tant au niveau 

des prélèvements (locaux, matériel, personnel habilité) qu’au niveau de la réalisation des tests RT-

PCR (automates, réactifs, techniciens). L’Académie nationale de médecine appelle à la mise en 

place d’un circuit de diagnostic court et efficace de 24h maximum, au recrutement d’équipes mobiles 

de dépistage et à la formation de davantage de laboratoires à la réalisation des tests RT-PCR. 

 Le 28 août 2020, un communiqué a été rédigé conjointement par l’Académie nationale de 

médecine et l’Académie vétérinaire de France pour encourager la mise en œuvre d’une détection 

simple et rapide de la COVID-19, en utilisant les facultés olfactives de chiens entraînés (Académie 

nationale de médecine et Académie vétérinaire de France, 2020). Cette méthode de détection 

permettrait une réduction considérable des délais de dépistage, encore très longs, notamment chez 

les cas suspects et les cas contacts. Le communiqué encourage à compléter les recherches autour 

de cette méthode de dépistage prometteuse afin d’établir des règles claires encadrant son utilisation. 

 Le 9 octobre 2020, les difficultés liées aux dépistages chronophages et coûteux de la COVID-

19 sont toujours présentes, puisqu’un communiqué est de nouveau publié, en accord entre 

l’Académie nationale de médecine et l’Académie nationale de pharmacie, pour tenter de trouver des 

solutions alternatives (Académie nationale de médecine et Académie nationale de pharmacie, 

2020). Une simplification des prélèvements, un test antigénique et la réalisation d’une PCR par 

méthode LAMP sont des solutions évoquées. 

3.2.2. Tests de dépistage disponibles pour le grand public 

En février 2021, l’Académie nationale de Médecine fait le point sur les différents tests de dépistage 

de la COVID-19 disponibles pour le grand public (Académie nationale de médecine, 2021a).  

 Le test RT-PCR est le test de référence permettant la détection du génome viral dans les 

prélèvements nasopharyngés ou salivaires. Les résultats sont cependant disponibles assez 

tardivement, dans les 24h suivant le prélèvement.  

 Le test RT-LAMP est également utilisable sur des prélèvements nasopharyngés et salivaires 

mais possède des performances analytiques inférieures à celles de la RT-PCR. De plus, sa capacité 

à détecter des variants n’ayant été étudiée, ce test reste peu utilisé.  

 Le test antigénique est capable de détecter la présence du virus dans des prélèvements 

nasopharyngés et est réalisable rapidement dans de nombreuses pharmacies. Les résultats sont en 

outre disponibles très rapidement, en une trentaine de minutes. Ils sont cependant moins sensibles 

et moins spécifiques que les tests RT-PCR.  

 Les tests sérologiques détectent la présence d’anticorps dirigés contre le SARS-CoV-2 à 

partir de prélèvements sanguins. Ils ne permettent pas de savoir si l’individu est porteur du virus au 

moment du test mais si l’individu a déjà été en contact avec ce dernier et ainsi de connaître son 

statut immunologique.  

 Les autotests sont des tests antigéniques réalisables par chaque individu de plus de quinze 

ans, par auto prélèvement nasal. Leurs performances sont cependant très discutées. 
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3.2.3. Manque de performances des tests antigéniques et autotests 

L’Académie nationale de Médecine a d’ailleurs publié un communiqué deux mois plus tard 

(Académie nationale de médecine, 2021b), déplorant le manque de performances des autotests. 

Ces derniers sont en effet peu sensibles chez les asymptomatiques et donc à l’origine de nombreux 

faux négatifs. En outre, de nombreuses difficultés inhérentes à l’auto-prélèvement et à 

l’autodiagnostic sont rencontrées, comme une manipulation défectueuse et une interprétation 

erronée des résultats. Les tests antigéniques dans leur ensemble sont également critiquables, 

puisqu’ils sont à l’origine de nombreux faux positifs. Un diagnostic positif par test antigénique doit 

donc toujours être confirmé par RT-PCR. 

3.2.4. Risques liés à l’écouvillonnage nasopharyngé 

En avril 2021, un communiqué de l’Académie nationale de Médecine a été publié dans le but 

d’alerter à propos des risques grandissants de la pratique de l’écouvillonnage nasopharyngé, 

notamment de manière répétée (Académie nationale de médecine, 2021c). Au-delà des 

complications bénignes, telles que le désagrément, la douleur et les saignements, des lésions plus 

sérieuses sont découvertes, comme des lésions de l’étage antérieur de la base du crâne associées 

à un risque accru de méningites. 

 

 La réalisation de tests par écouvillonnage nasopharyngé est ainsi une procédure encore 

imparfaite, difficile à mettre en œuvre pour une détection de masse à grande échelle, non sans 

risques et qui plus est, coûteuse. Recourir à une forme de test différente est ainsi plus que jamais 

nécessaire. 

 

3.3. Marqueurs olfactifs du SARS-CoV-2 

3.3.1. Détermination des VOCs du SARS-CoV-2 

Plusieurs études se sont succédées, dans le but de déterminer les marqueurs olfactifs de la COVID-

19. En janvier 2021, une étude avait pour objectif de déterminer les VOCs exhalés par des patients 

atteints de COVID-19, sous respiration artificielle en réanimation (Grassin-Delyle et al., 2021). Les 

résultats ont révélé une discrimination entre les patients positifs et négatifs à la COVID-19 avec une 

haute précision de l’ordre de 93 %, une sensibilité de 90 % et une spécificité de 94 %. Les quatre 

composés les plus représentés étaient le méthylpent-2-ène, le 2,4-octadiène, le 1-chloroheptane et 

le nonanal. 

 En mai 2021, une étude avait pour but de déterminer si le profil olfactif de l’air expiré par des 

enfants atteints de la COVID-19 était différent de celui d’enfants sains (Berna et al., 2021). Les 

résultats ont en effet montré que sur les 84 VOCs recueillis, six en particulier étaient présents en 

quantité anormale, dont notamment des aldéhydes, également augmentés chez les adultes atteints 

de la COVID-19. 

3.3.2. Détection du SARS-CoV-2 par des nez électroniques 

En décembre 2020, une étude a été menée dans le but de déterminer s’il était possible de détecter 

la COVID-19 à partir d’échantillons d’air exhalé, par un nez électronique (Wintjens et al., 2021). Les 

résultats ont révélé une sensibilité de 86 % et une valeur prédictive négative de 96 %. Le nez 

électronique était donc capable de discriminer les patients atteints de la COVID-19 des patients 

sains avec une haute précision.  
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 Une étude de juin 2021 vient appuyer l’étude réalisée quelques mois plus tôt à propos de la 

détection de la COVID-19 par des nez électroniques (Snitz et al., 2021). Cette étude présentait une 

preuve de concept de dépistage de la COVID-19 à grande échelle, à l’aide de nez électroniques.  

 En août 2021, une étude a montré une fois de plus que les nez électroniques étaient capables 

de discriminer les patients atteints de la COVID-19 de ceux ne l’étant pas, avec une sensibilité de 

100 % et une spécificité proche de 98 % (Rodríguez-Aguilar et al., 2021). Les résultats sont très 

prometteurs. 

 En 2022, une nouvelle étude avait pour objectif de déterminer s’il était possible de discriminer 

des patients sains de patients atteints par le SARS-CoV-2 à base d’échantillons d’urine (Boeselt et 

al., 2022). Les résultats étaient très satisfaisants puisque la sensibilité s’élevait à 92 %, la spécificité 

à 89 % et la valeur prédictive positive à 90 %. 

 

 L’ensemble de ces études montre bien la volonté et la nécessité de développer une méthode 

de dépistage rapide, simple et fiable à grande échelle. Au vu des résultats avancés précédemment, 

il est intéressant de s’interroger sur la capacité de chiens entraînés à détecter la COVID-19. 

 

3.4. Etudes réalisées autour de la détection olfactive canine du SARS-CoV-2 

De nombreux pays à travers le monde ont œuvré, depuis le début de la pandémie, pour développer 

de nouvelles méthodes de dépistage de la COVID-19, plus simples et efficaces que la détection par 

RT-PCR sur écouvillonnage nasopharyngé. Une méthode a particulièrement attiré l’attention de 

chercheurs de nombreux pays, celle de la détection olfactive par des chiens de travail. 

3.4.1. Finlande 

Le premier pays à avoir publié les résultats d’une étude concernant la détection olfactive du SARS-

CoV-2 par des chiens entraînés est la Finlande, via l’Université d’Helsinki, en mai 2020 (Welle DW, 

2020, p. 19). L’étude a porté sur la distinction de patients atteints de COVID-19 et de patients sains, 

par le biais d’échantillons d’urine. Les résultats ont révélé une détection presque aussi fiable que 

celle conférée par les tests PCR, en seulement quelques semaines d’entraînement. 

3.4.2. Colombie 

En juin 2020, c’est au tour de la Colombie de publier un article faisant le point sur la détection 

olfactive canine du SARS-CoV-2 à partir de sécrétions respiratoires de patients infectés (Vesga et 

al., 2020). Les résultats sont plutôt encourageants puisqu’ils ont mis en avant une sensibilité à 89 

%, une spécificité à 97 %, une VPP à 74 %, une VPN à 99 % et une précision globale à 97 %. 

 Un peu moins d’un an plus tard, une étude de grande envergure a été conduite en Colombie, 

avec pour objectif de comparer le dépistage de la COVID-19 par RT-PCR sur prélèvement 

nasopharyngé et par olfaction canine (Vesga et al., 2021). Des chiens ont alors été entraînés à 

détecter la présence du SARS-CoV-2 dans des échantillons de sécrétions respiratoires et de salive, 

puis par reniflement direct d’une personne. Les résultats de la détection de la COVID-19 par 

reniflement direct sont très encourageants puisque la précision était de 95 %, la sensibilité de 96 %, 

la spécificité de 95 %, la VPP de 70 % et la VPN de plus de 99 %. Cependant, une étude menée sur 

le terrain, consistant à renifler des personnes sortant du métro de Medellin, a montré des résultats 

bien moins satisfaisants, avec notamment de nombreux faux positifs. La VPN était de 99 % tandis 

que la VPP était de 28 % seulement. Ces résultats montrent que l’entraînement des chiens en 
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conditions réelles nécessite de tenir compte d’odeurs parasites non présentes en conditions de 

laboratoire. 

3.4.3. Allemagne 

En juillet 2020, une publication allemande expose les résultats d’une étude visant à déterminer la 

capacité de chiens entraînés à détecter le SARS-CoV-2 à partir d’échantillons de salive et de 

sécrétions trachéobronchiques de patients infectés (Jendrny et al., 2020). Les résultats montraient 

une sensibilité de 83 %, une spécificité de 96 % et un taux de détection moyen de 94 %. 

 Une seconde étude allemande a été conduite un an plus tard, dans le but de déterminer les 

performances de détection olfactive de la COVID-19 par des chiens de travail, à partir d’échantillons 

de nature différente : la salive, l’urine et la sueur (Jendrny et al., 2021). Les sensibilités et spécificités 

de détection du SARS-CoV-2 étaient respectivement de 95 et 98 % pour l’urine, 91 et 94 % pour la 

sueur, et 82 et 96 % pour la salive. Ces résultats montrent que l’odeur de la COVID-19 est excrétée 

par différents fluides corporels, indépendamment des symptômes de la personne malade. De plus, 

les trois fluides testés dans cette étude semblent être adaptés pour la détection olfactive de la 

COVID-19. 

3.4.4. France 

En décembre 2020, une étude française avait pour objectif de déterminer si des chiens de détection 

olfactive étaient capables de dépister des personnes atteintes de COVID-19 à partir d’échantillons 

de sueur axillaire (Grandjean et al., 2020). Cette preuve de concept a révélé des résultats 

intéressants, avec un taux de réussite entre 76 et 100 % selon les chiens, mais nécessite d’être 

confirmée par des études de validation. 

 Un mois plus tard est menée une étude ayant pour objectif de valider la précédente preuve 

de concept (Grandjean et al., 2021). Les résultats ont rapporté une sensibilité comprise entre 71 et 

plus de 90 %, avec plus de deux tiers des chiens au-dessus de 90 %.  

 En mai 2021, un communiqué de presse a été publié par l’AP-HP pour révéler les résultats 

de l’étude Salicov, menée durant les mois de mars et avril 2021 (Assistance publique des hôpitaux 

de Paris, 2021). Cette étude, menée par l’équipe française Nosaïs, sous tutelle du ministère de 

l’Agriculture et avec le soutien de l’ARS Île de France, avait pour objectif de comparer le dépistage 

de la COVID-19 par RT-PCR sur prélèvement nasopharyngé et par olfaction canine. Cette étude a 

été menée à grande échelle, puisque 335 personnes se sont faites tester volontairement dans des 

centres de dépistage à Paris. Pour le test canin, des échantillons de sueur axillaire étaient recueillis 

sur des compresses. La détection olfactive canine était sensible à 97 % (atteignant 100 % chez les 

asymptomatiques) et spécifique à 91 % (atteignant 94 % chez les asymptomatiques), confirmant la 

capacité des chiens à détecter le SARS-CoV-2 (Grandjean et al., 2022a). 

 Le mois suivant, une nouvelle étude, randomisée en double aveugle, a été conduite en 

France, dans le but de déterminer les sensibilités et spécificités individuelles de chiens entraînés à 

détecter la présence du SARS-CoV-2 dans des échantillons de sueur axillaire (Grandjean et al., 

2022b). Les sensibilités étaient comprises entre 87 et 94 % et les spécificités entre 78 et 92 %. Les 

VPN étaient proches de celle calculée pour un outil de détection « presque parfait ». 

 En janvier 2022, une étude française menée par l’équipe Nosaïs avait pour objectif de 

déterminer la capacité de chiens de travail à détecter la présence du SARS-CoV-2 chez les patients 

atteints de COVID long, c’est-à-dire avec des symptômes prolongés sur plusieurs mois, en moyenne 

15 mois dans cette étude (Grandjean et al., 2022c). Les résultats ont montré que les chiens étaient 

capables de discriminer positivement un peu plus de la moitié des candidats (51 %), suggérant la 

persistance d’une infection virale chez certains patients atteints de COVID long.  
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 Un mois plus tard, une étude a été publiée par l’Université d’Aix-Marseille et a montré les 

excellentes capacités d’un chien à détecter, grâce à l’olfaction, des patients atteints par la COVID-

19 (Wurtz et al., 2022). La sensibilité s’élevait à 92 % tandis que la spécificité était de 98 %.  

 Une dernière étude a été publiée au mois de mars 2022, par les hôpitaux universitaires de 

Paris, en coordination avec l’équipe Nosaïs (Devillier et al., 2022). L’objectif était d’évaluer la 

précision de détection du SARS-CoV-2 par les chiens sur la base de compresses imbibées de sueur 

et de masques faciaux. En prenant les compresses comme support de détection, les sensibilité et 

spécificité étaient respectivement de 90 et 84 % (elles étaient de 86 % en prenant en considération 

seulement les individus vaccinés). Lors de détection du virus sur la base des masques faciaux, la 

sensibilité était de 83 % et la spécificité de 89 %. 

 Au plan développement de terrain, l’équipe Nosaïs collabore au quotidien avec l’association 

Handi’Chiens. 

3.4.5. Angleterre 

En décembre 2020, une étude anglaise avait pour objectif de proposer un plan afin de prévenir 

l’entrée sur le territoire britannique de voyageurs infectés par le SARS-CoV-2 (Jones et al., 2020). 

La première phase du plan consisterait à prouver que des chiens entraînés sont capables de 

détecter des odeurs caractéristiques du SARS-CoV-2. La seconde phase aurait pour objectif de 

démontrer les capacités de ces chiens sur le terrain, en dépistant des personnes infectées. La 

dernière phase consisterait enfin à déployer des chiens de détection à l’entrée du territoire 

britannique afin de prévenir l’introduction de personnes infectées. 

 L’étude anglaise a été réalisée et publiée en mai 2021 (Lindsay, 2021). Les résultats ont 

révélé que les chiens étaient capables de détecter les échantillons positifs au SARS-CoV-2 avec 

une sensibilité allant de 82 % à 94 % et une spécificité allant de 76 % à 92 %. 

 En mars 2022, une étude en double aveugle a été conduite à l’université d’Oxford et a révélé 

également d’excellents résultats, puisqu’en moyenne, les six chiens de détection olfactive étaient 

capables de détecter la présence du SARS-CoV-2 sur des échantillons d’odeur corporelle avec une 

sensibilité comprise entre 82 et 94 % et une spécificité comprise entre 76 et 92 % (Guest et al., 

2022). 

3.4.6. Iran 

Des chercheurs iraniens ont publié une étude en mars 2021, servant de preuve de concept de 

dépistage du SARS-CoV-2 par des chiens de travail à partir de sécrétions pharyngées (Eskandari 

et al., 2021). La sensibilité de détection était de 65 % tandis que la spécificité s’élevait à 89 %. Lors 

de détection du SARS-CoV-2 à partir de vêtements et de masques, les résultats étaient meilleurs 

puisque la sensibilité s’élevait à 86 %, la spécificité à 93 %, la VPP à 90 % et la VPN à 90 %. 

3.4.7. États-Unis 

En avril 2021, une preuve de concept a été élaborée par une équipe de chercheurs en Pennsylvanie, 

afin de déterminer les capacités de chiens de détection olfactive à identifier des échantillons d’urine 

et de salive de personnes atteintes par le SARS-CoV-2 (Essler et al., 2021). La précision de 

détection des échantillons positifs au SARS-CoV-2 était proche de 93 %, tous tests confondus et 

tous chiens confondus. 

 Deux mois plus tard, des chercheurs de Floride ont souhaité étudier la capacité des chiens 

de détection olfactive à détecter la présence du SARS-CoV-2 sur des surfaces contaminées par des 

personnes atteintes de la COVID-19 (Mendel et al., 2021). Des masques de personnes infectées 
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ont donc été récoltés et présentés pour analyse par les chiens de travail. Les résultats ont révélé 

une précision supérieure à 90 % pour les quatre chiens, et une VPP comprise entre 73 et 93 %, 

après un mois d’entraînement seulement. 

3.4.8. Thaïlande 

Une étude a été publiée par des chercheurs thaïlandais an avril 2021, dont le but était de déterminer 

la fiabilité de la détection de la COVID-19 chez des personnes asymptomatiques par des chiens de 

détection olfactive (Chulalongkorn Veterinary Science, 2021). Les résultats ont révélé une précision 

de détection environ égale à 95 %, un résultat très encourageant. 

3.4.9. EAU 

En juin 2021, une étude a été menée aux EAU dans le but de comparer les sensibilités et spécificités 

du test considéré comme le gold standard, la RT-PCR sur écouvillon nasopharyngé, et du test olfactif 

canin, pour la détection du SARS-CoV-2 (Hag-Ali et al., 2021, p. 2). Les résultats ont révélé une 

sensibilité de 89 % pour le test canin contre 73 % pour la RT-PCR ainsi que des spécificités égales 

à 99 % dans les deux cas. 

3.4.10. Liban 

Au Liban, une étude publiée en juin 2021 est menée dans le but de déterminer si des chiens de 

travail pourraient être entraînés au dépistage de la COVID-19 et donner des résultats aussi fiables 

que ceux du test par RT-PCR (Sarkis et al., 2021). Des échantillons de sueur axillaire ont été utilisés 

comme supports de détection du SARS-CoV-2. Les sensibilités et spécificités était respectivement 

égales à 100 et 99 % chez les patients symptomatiques et à 100 et 93 % chez les patients 

asymptomatiques.  

3.4.11. Italie 

Une étude italienne, publiée au cours du même mois, proposait un protocole d’entraînement de 

chiens de travail pour la détection du SARS-CoV-2 à partir d’échantillons de sueur axillaire (Angeletti 

et al., 2021). Le protocole d’entraînement se décomposerait en deux parties, la première consistant 

en l’habituation aux VOCs émis par le SARS-CoV-2, et la deuxième en la discrimination de cette 

odeur vis-à-vis d’autres odeurs. 

3.4.12. Belgique 

En juillet 2021, une étude à grande échelle a été menée par des chercheurs de Belgique afin de 

déterminer les capacités de détection olfactive de chiens de travail vis-à-vis du SARS-CoV-2 

(Pezavant, 2021). Les résultats se sont révélés très prometteurs, avec une spécificité moyenne de 

98 %, une sensibilité moyenne de 81 % et une précision moyenne de 95 %. Afin d’augmenter la 

sensibilité, le groupe de pilotage recommande de travailler simultanément avec deux chiens. 

3.4.13. République tchèque 

En République tchèque, une étude a été publiée le même mois, dans le but de déterminer les 

capacités de détection olfactive du SARS-CoV-2 par des chiens de travail entraînés, à partir 

d’échantillons de sueur provenant du torse et d’échantillons d’air exhalé (Vlachová et al., 2021). Les 

résultats ont montré une sensibilité de 95 % et une spécificité de 94 %. 
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3.4.14. Brésil 

En octobre 2021, une étude a été publiée par des chercheurs brésiliens, dans le même but que les 

précédentes études : évaluer les performances de détection olfactive des chiens vis-à-vis de la 

COVID-19 (Maia et al., 2021). Sur la base d’échantillons de sueur axillaire, les deux chiens entraînés 

ont su détecter les patients atteints par le SARS-CoV-2 avec une sensibilité de 100 %, une valeur 

prédictive positive de 98 % et une valeur prédictive négative de 98 %. 

3.4.15. Australie 

Une étude a été menée par l’Australie en mars 2022 afin d’évaluer la précision de détection du 

SARS-CoV-2 par des chiens de détection olfactive, par le biais d’échantillons de sueur axillaire 

(Chaber et al., 2022). Les résultats sont prometteurs puisque la sensibilité et la spécificité globale 

s’élevaient respectivement à 95 % et à 97 %. 

 

 Ces résultats montrent que le test olfactif canin est fiable et peut-être même plus sensible 

que le test par PCR, considéré pourtant comme le gold standard dans le dépistage de la COVID-19. 

Ces données encouragent à mettre en œuvre des projets de détection olfactive de la COVID-19 par 

des chiens de travail. 

 

3.5. Projets de détection olfactive de la COVID-19 par des chiens de travail 

En parallèle des études menées par des chercheurs de nombreux pays à travers le monde, des 

projets de dépistage olfactif de la COVID-19 par des chiens de travail entraînés ont vu le jour dans 

de nombreux pays. Certains sont déjà en cours de réalisation, tandis que d’autres restent à l’état de 

projet à l’heure actuelle. 

3.5.1. Aéroport de Dubaï, EAU 

Au cours d’une déclaration au mois de Juillet 2020, le ministre de l’intérieur des EAU a affirmé que 

les chercheurs des EAU avaient terminé les études sur le terrain avec beaucoup d’avance en 

comparaison avec d’autres pays, étant pour la plupart encore au stade d’étude de l’applicabilité de 

cette pratique innovante (Naar, 2020). Le ministre a affirmé que le dépistage olfactif canin était une 

méthode très efficace pour détecter rapidement les personnes infectées. Il a également ajouté que 

cette méthode pouvait être une aide précieuse pour protéger des sites clés, sécuriser des 

événements importants et des aéroports. 

 Le mois suivant, l’aéroport de Dubaï était le premier à travers le monde à déployer des chiens 

de travail afin de dépister la COVID-19 sur le terrain (Times of India, 2020). Les autorités sanitaires 

de Dubaï contrôlaient chaque passager susceptible d’être infecté par le SARS-CoV-2. Un échantillon 

de sueur axillaire était collecté auprès du passager puis présenté aux chiens dans une pièce isolée, 

de manière à n’avoir aucun contact direct entre les passagers et les chiens. Le test olfactif canin ne 

durait généralement pas plus de quelques secondes.  

 Un an plus tard, les chiens de détection olfactive ne sont plus utilisés dans l’aéroport de 

Dubaï, mais continuent à être entraînés et sont prêts à être déployés partout où cela sera nécessaire 

(Ramahi, 2021). 
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3.5.2. Aéroport d’Helsinki-Vantaa, Finlande 

Un mois après l’expérimentation de la détection olfactive canine de la COVID-19 dans l’aéroport de 

Dubaï, c’est au tour de la Finlande d’expérimenter cette méthode innovante de dépistage, dans 

l’aéroport d’Helsinki-Vantaa (United Nations Western Europe, 2020, p. 19). Entre les mois de 

septembre et décembre 2020, environ 100 voyageurs par jour et 2 200 par mois ont été testés 

volontairement par les chiens de travail. Les échantillons étaient reniflés par les chiens derrière un 

mur, évitant les contacts directs entre les passagers et les chiens. La détection du virus prenait 

environ dix secondes, pour une procédure entière durant moins d’une minute. 

3.5.3. Aéroport de Miami, Floride 

En septembre 2021, c’est au tour de l’aéroport international de Miami d’expérimenter la détection 

olfactive canine, sous la supervision de l’université internationale de Floride (International Airport 

Review, 2021). 

3.5.4. Comté de Bristol, Massachussetts 

Au Massachussetts, dans le comté de Bristol, deux chiens sont utilisés par les forces de police 

depuis l’été 2021 pour détecter la COVID-19 à partir de masques médicaux contaminées (Kindy, 

2021). Les masques sont préalablement exposés aux rayons ultraviolets afin d’inactiver le virus sans 

en entraver l’odeur, dans le but de garantir une sécurité médicale pour les entraîneurs comme pour 

les chiens.  

 Les chiens sont prêts à dépister la COVID-19 à la demande dans différents lieux, comme les 

écoles, les bâtiments de la ville, les associations, les maisons de retraite et bien d’autres endroits 

dans le comté de Bristol. En janvier 2022, des chiens de détection olfactive ont d’ailleurs commencé 

à œuvrer pour la détection d’élèves atteints par la COVID-19 dans des écoles du Massachussetts 

(CBS Boston, 2022). 

3.5.5. Projet Nosaïs-Covid-19, France 

Malheureusement, peu nombreux sont les projets de détection olfactive canine de la COVID-19 

ayant abouti à l’heure actuelle. De nombreux projets sont en cours dans différents pays, dont 

notamment la France. Depuis le début de la pandémie, l’équipe « Nosaïs-Covid19 » s’efforce de 

mener à bien un projet de détection du SARS-CoV-2 par des chiens entraînés (Ecole nationale 

vétérinaire d’Alfort, 2021). Ce projet est grandement soutenu par de nombreux partenaires, comme 

l’hôpital militaire Bégin, l’AP-HP, Handi’Chiens, et bien d’autres encore.  

 Au cours de l’été 2021, le projet s’internationalise puisque plusieurs pays ont sollicité 

l’expertise de l’équipe « Nosaïs-Covid19 » afin de développer à grande échelle cette nouvelle 

méthode de dépistage de la COVID-19. L’Argentine, le Chili, le Brésil, l’Australie et la Belgique ont 

fait appel à l’équipe française. 

3.5.6. Programme Cynocov, France 

La formation des chiens à la détection du SARS-CoV-2, nécessitant le recueil d’échantillons de 

sueur axillaire de patients positifs, rend l’association entre plusieurs acteurs régionaux nécessaire. 

C’est ainsi qu’est né en janvier 2021 le programme de formation Cynocov, issu d’une collaboration 

très étroite et rémanente avec le programme Nosaïs, qui regroupe des acteurs de la santé humaine, 

vétérinaire et des cynophiles, dans le but de former les chiens à la détection de la COVID-19 (Centre 

hospitalier universitaire Bordeaux, 2021). Le programme Cynocov rappelle une fois de plus la 

nécessité du concept « One Health » et de l’engagement pluridisciplinaire dans la lutte contre la 

COVID-19. 
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3.5.7. Projet Covidog, France 

Un autre projet de dépistage olfactif canin de la COVID-19 à grande échelle est mené par une équipe 

de chercheurs strasbourgeois (Escalon, 2020). Le Projet Covidog, né en juin 2020, a pour objectif 

de déployer dans un futur proche les chiens de détection olfactive dans des gares, des aéroports, 

des salles de concert, des stades et bien d’autres lieux. Pour le moment, le projet n’a pas encore 

débuté.  

3.5.8. Projet de la VCH, Canada 

Au-delà du Pacifique, d’autres projets de dépistage canin à grande échelle de la COVID-19 voient 

le jour (Vancouver Coastal Health, 2021, p. 19). Au Canada, la VCH travaille avec des chiens de 

détection olfactive depuis plus de cinq ans pour le dépistage de Clostridium difficile. Leur but est 

aujourd’hui d’entraîner des chiens à la détection du SARS-CoV-2. Le projet de la VCH est soutenu 

et financé en partie par les autorités sanitaires du Canada. L’Université de Montréal a par ailleurs le 

même objectif, celui de former des chiens à la détection olfactive de la COVID-19. 

3.5.9. Département de défense des États-Unis 

Le département de la défense des États-Unis envisage d’utiliser des chiens de détection olfactive 

afin d’aider dans la lutte contre la pandémie (U.S. Department of Defense, 2021). Des scientifiques 

du corps de l’armée américaine sont sur le point de travailler avec l’Université de Pennsylvanie pour 

continuer les recherches autour de cette innovante méthode de dépistage. 
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Deuxième partie : étude expérimentale 

 

1. Introduction 

Le développement d’une nouvelle méthode de dépistage de la COVID-19 est plus que jamais un 

sujet d’actualité, quand plus de 260 millions de tests antigéniques et RT-PCR ont été validés par un 

professionnel de santé en France entre mars 2020 et février 2022  (Direction de la recherche, des 

études, de l’évaluation et des statistiques, 2022). La mise en place d’une méthode de détection 

fiable, répétable, facile à mettre en œuvre, peu coûteuse et de surcroît indolore serait une avancée 

majeure dans la gestion de la crise sanitaire mondiale qui préoccupe l’ensemble des continents 

depuis plus de deux ans. Elle serait en outre la parfaite représentation du concept « One Health » 

prôné par l’OMS et l’OIE, en faisant travailler main dans la main les acteurs de la santé humaine et 

animale, tout en ayant un impact écologique positif. 

 L’acceptation par le grand public est indispensable pour espérer mettre en œuvre une 

méthode de détection inédite, qui fait pourtant déjà ses preuves dans de nombreux domaines 

(recherche d’explosifs, de drogues, de personnes ensevelies ou disparues mais aussi détection de 

maladies comme le diabète, l’épilepsie ou certains cancers). Les études concernant la détection 

olfactive canine de la COVID-19 sont extrêmement récentes mais déjà nombreuses et très 

prometteuses. 

 Le recours à une enquête directement auprès du grand public est donc apparu comme une 

évidence à l’équipe Nosaïs. Cette enquête est inédite non seulement par son sujet mais également 

par son ampleur, et permet ainsi une comparaison du positionnement du grand public vis-à-vis de 

la détection olfactive canine de la COVID-19 à travers les continents. Les résultats, s’ils sont 

favorables à cette méthode de dépistage, pourraient inciter les gouvernements de bon nombre de 

pays à l’appuyer et à la mettre en place rapidement. 

 

2. Objectifs de l’étude 

Le but de cette enquête est de faire un état des lieux auprès du grand public à travers le monde sur 

la détection olfactive canine de la COVID-19. 

 Les objectifs du questionnaire sont multiples : 

• Evaluer les connaissances du grand public concernant la détection olfactive canine de la 

COVID-19 

• Appréhender l’intérêt de la population mondiale pour cette nouvelle méthode de dépistage 

• Quantifier la population susceptible de recourir à cette méthode de dépistage 

• Evaluer la confiance accordée par le grand public aux différents tests de dépistage de la 

COVID-19 

• Déterminer les modalités de test préférées par le grand public 

• Recueillir l’avis du grand public concernant la place du chien dans le dépistage des maladies 

humaines 

• Recueillir des avis libres du grand public afin d’identifier les freins à l’utilisation de cette 

méthode de dépistage et de pouvoir y répondre de manière ciblée 
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3. Matériels et méthodes 

3.1. Population d’étude 

La population visée par cette enquête était le grand public, au sens le plus large du terme. Aucune 

sélection n’a donc été réalisée en amont du questionnaire, qui était ouvert au plus grand nombre. 

 Initialement, le grand public français était la population d’étude mais rapidement, l’ensemble 

des continents du Globe ont été intégrés à cette enquête. 

 Les habitants d’Océanie, d’Asie, d’Amérique du Nord, d’Amérique du Sud, d’Europe et 

d’Afrique étaient ainsi invités à répondre à ce questionnaire à visée mondiale. 

 

3.2. Présentation du questionnaire 

Le questionnaire a été élaboré avec l’équipe Nosaïs au début du mois de juin 2021, sur la plateforme 

Microsoft forms. Le questionnaire a d’abord été relu dans son intégralité par plusieurs membres de 

l’équipe Nosaïs puis a été testé par ces mêmes membres. Le temps moyen de réponse des 

membres de l’équipe a permis de donner au grand public une estimation du temps nécessaire pour 

remplir le questionnaire. Le temps accordé pour compléter le questionnaire n’était pas limité et était 

en moyenne de six minutes. Le questionnaire était anonyme. 

 Le questionnaire a initialement été rédigé en français, puis a ensuite été traduit, avec l’aide 

de l’OMS, en six autres langues, laissant ainsi place à six questionnaires supplémentaires : anglais 

(à destination des pays anglophones), espagnol (à destination des pays hispanophones), portugais 

(à destination des pays lusophones), allemand (à destination de l’Allemagne), chinois (à destination 

de la Chine) et russe (à destination de la Russie).  

 Le questionnaire comportait 25 questions. L’ensemble des questions, hormis la dernière dont 

la réponse était libre, était à choix multiples. La plupart du temps, une seule réponse pouvait être 

sélectionnée. Lorsque plusieurs réponses pouvaient être sélectionnées, la mention « plusieurs 

réponses possibles » était indiquée. Pour neuf questions, les répondants devaient sélectionner un 

nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer leur positionnement quant à la question soulevée (degré 

d’accord, de confiance ou de plaisir supposé d’autant plus important que le nombre sélectionné était 

faible). Parmi les 25 questions, 21 étaient obligatoires, tandis que quatre ne l’étaient pas (deux 

invitaient les répondants à préciser leur réponse à la question précédente, une était destinée 

uniquement aux propriétaires de chiens et la dernière permettait aux répondants de s’exprimer 

librement quant à ce questionnaire ou à propos de la détection de la COVID-19 par les chiens de 

manière plus générale). 

 Le questionnaire était séparé en sept sections, ayant pour objectifs respectifs d’identifier les 

répondants, d’évaluer l’acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle collective 

puis à l’échelle individuelle, d’évaluer le niveau de confiance des répondants envers les tests utilisés 

pour le dépistage de la COVID-19, de recenser les préférences des répondants en matière de 

dépistage de la COVID-19, d’évaluer l’avis des répondants quant à la place du chien dans la 

détection des maladies humaines et enfin de recueillir des commentaires libres laissés par les 

répondants sur la base du volontariat. 

 Le questionnaire est présenté à la fin de ce manuscrit, en Annexe 1. 
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3.3. Diffusion du questionnaire 

Le questionnaire a été diffusé en France au début du mois de juin 2021 et dans les autres pays à la 

fin du mois de juin 2021. 

 Le questionnaire a été diffusé uniquement par le biais d’internet, afin d’uniformiser les 

résultats et de simplifier leur récolte. Il a été diffusé sur certains sites internet, comme la dépêche 

vétérinaire, la société centrale canine ou encore peuple-animal.com, mais également et largement 

via les réseaux sociaux classiques comme Facebook® ou Twitter®. À l’échelle mondiale, l’OMS, 

l’Université de Hanovre (Allemagne) ainsi que le groupe Royal Canin® ont largement participé à la 

diffusion de ce questionnaire. 

 Les différents participants étaient également invités à diffuser le lien de l’enquête auprès de 

leur entourage. 

 

3.4. Récolte et analyse des données 

Les résultats ont été récoltés six mois après la diffusion des questionnaires, à la fin du mois de 

décembre 2021, sous format .xls et ont été exportés pour être analysés sur Microsoft Excel TM. La 

totalité des réponses recueillies a été retenue. 

 Les résultats ont été présentés sous forme de tableaux reprenant les réponses aux questions 

section par section et pays par pays (ou groupe de pays par groupe de pays, conformément à la 

population visée par chaque questionnaire). Le titre de chaque question ainsi que les différentes 

réponses possibles sont repris de manière explicite dans les tableaux, ainsi que le nombre et le 

pourcentage de répondants ayant sélectionné chaque option de réponse. Les réponses libres 

apportées en fin de questionnaire ont été traitées manuellement et classées en quatre catégories, 

détaillées dans la partie « Résultats ».  

 

4. Résultats 

L’ensemble des sept questionnaires diffusés ont reçu un total de 14 172 réponses, réparties comme 

suit : 

• France : 8 864 réponses 

• Chine : 2 249 réponses 

• Allemagne : 1 416 réponses 

• Russie : 90 réponses 

• Pays anglophones : 254 réponses 

• Pays hispanophones : 635 réponses 

• Pays lusophones : 664 réponses 

 Le questionnaire à destination des pays anglophones a reçu la participation de répondants 

provenant d’Océanie, d’Asie, d’Amérique du Nord, d’Amérique du Sud, d’Europe du Nord, d’Europe 

centrale, d’Afrique et d’Inde. La figure 1 présente ces résultats. 

 Le questionnaire à destination des pays hispanophones a reçu la participation de répondants 

provenant d’Espagne, d’Amérique du Nord et d’Amérique du Sud. La figure 2 présente ces résultats. 
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 Le questionnaire à destination des pays lusophones ne comportait pas d’information quant 

à l’origine des répondants. 

 

Figure 1 : Diagramme circulaire représentant la répartition des répondants au questionnaire 

destiné aux pays anglophones selon leurs origines 

 

 

 

Figure 2 : Diagramme circulaire représentant la répartition des répondants au questionnaire 

destiné aux pays hispanophones selon leurs origines 
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4.1. Identification des répondants 

Les cinq premières questions de l’enquête avaient pour objectif d’identifier les répondants, par le 

genre auquel ils s’identifient, leur âge, la possession d’animaux de compagnie et leur profession. Le 

tableau 1 présente ces résultats.  

 La proportion de femmes ayant répondu à l’enquête était toujours prédominante, comprise 

entre 59 % et 90 %, hormis pour les répondants chinois, dont la proportion de femmes s’élevait à 

seulement 40 %. La proportion d’hommes ayant répondu était comprise entre 10 % et 60 %, tous 

pays confondus. Jusqu’à 1,6 % des répondants ne souhaitaient pas répondre à cette question, tous 

pays confondus. 

 Les répondants avaient des animaux de compagnie pour la majorité d’entre eux, avec une 

proportion comprise entre 58 % pour les répondants chinois et 91 % pour les répondants russes. 

 La moitié ou moins des répondants travaillaient dans le milieu médical, avec une proportion 

comprise entre 20 % pour les répondants lusophones et 50 % pour les répondants anglophones. 

 Moins d’un tiers des répondants travaillaient dans le milieu du chien de travail, avec une 

proportion comprise entre 6 % pour les répondants chinois et 31 % pour les répondants 

anglophones. 

 

 



 

 

 

Tableau 1 : Présentation des résultats des questions 1 à 5 = section « Identification des répondants ».  

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

1 = 106 personnes (16 %) ont répondu « autre » à cette question 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Vous êtes        

     Un homme 2 317 (26,1) 1 352 (60,1) 381 (26,9) 9 (10) 45 (17,7) 193 (30,4) 272 (41,0) 

     Une femme 6 498 (73,3) 894 (39,8) 1 023 (72,2) 81 (90) 205 (80,7) 438 (69,0) 391 (58,9) 

     Je ne souhaite pas répondre 49 (0,6) 3 (0,1) 12 (0,8) 0 (0) 4 (1,6) 4 (0,6) 1 (0,1) 

        

Vous avez        

     20 ans ou moins 225 (2,5) 167 (7,4) 20 (1,4) 4 (4) 7 (2,8) 64 (10,1) 8 (1,2)1 

     21 à 40 ans 3 452 (38,9) 1 517 (67,5) 569 (40,2) 68 (76) 104 (40,9) 329 (51,8) 216 (32,5)1 

     41 à 65 ans 4 503 (50,8) 373 (16,6) 773 (54,6) 18 (20) 112 (44,1) 213 (33,5) 301 (45,3)1 

     Plus de 65 ans 684 (7,7) 192 (8,5) 54 (3,8) 0 (0) 31 (12,2) 29 (4,6) 33 (5,0)1 

        

Avez-vous des animaux ?        

     Oui 6 966 (78,6) 1 310 (58,2) 1 088 (76,8) 82 (91) 220 (86,6) 515 (81,1) 412 (62,0) 

     Non 1 898 (21,4) 939 (41,8) 328 (23,2) 8 (9) 34 (13,4) 120 (18,9) 252 (38,0) 

        

Travaillez-vous dans le milieu 

médical ? 
       

     Oui 2 700 (30,5) 924 (41,1) 384 (27,1) 22 (24) 126 (49,6) 266 (41,9) 136 (20,5) 

     Non 6 164 (69,5) 1 325 (58,9) 1 032 (72,9) 68 (76) 128 (50,4) 369 (58,1) 528 (79,5) 

        

Travaillez-vous dans le milieu du 

chien de travail ? 
       

     Oui 1 050 (11,8) 140 (6,2) 201 (14,2) 19 (21) 78 (30,7) 82 (12,9) 43 (6,5) 

     Non 7 814 (88,2) 2 109 (93,8) 1 215 (85,8) 71 (79) 176 (69,3) 553 (87,1) 621 (93,5) 
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4.2. Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle collective 

Les questions 6 à 9 avaient pour but d’apprécier l’acceptation du dépistage de la COVID-19 par les 

chiens à l’échelle collective. Le tableau 2 présente ces résultats. 

4.2.1. Exposition à la COVID-19 

La première question recensait, parmi les répondants, ceux ayant déjà contracté la COVID-19 

depuis le début de la pandémie. Selon les pays, la proportion de répondants ayant déjà contracté la 

COVID-19 s’élevait de trois pourcents pour les répondants allemands à 34 % pour les répondants 

russes. En outre, quatre à 20 % des répondants avaient probablement contracté cette maladie sans 

qu’elle ne soit dépistée par un test. Trente-sept à 85 % des répondants n’avaient jamais contracté 

la COVID-19 tandis que cinq à 12 % n’en avaient aucune idée. 

4.2.2. Connaissance de la détection olfactive canine 

La question suivante avait pour objectif d’évaluer la connaissance du dépistage olfactif canin de la 

COVID-19 par les répondants. Pour la France, l’Allemagne, les pays anglophones, les pays 

hispanophones et les pays lusophones, plus de la moitié des répondants étaient au courant de 

l’existence de ce type de dépistage, avec des proportions allant de 55 % pour les pays 

hispanophones à 80 % ou plus pour l’Allemagne, la France et les pays anglophones. 

 Pour la Chine et la Russie, ces proportions étaient inférieures, avec respectivement 13 % et 

36 % des répondants étant au courant de l’existence de cette nouvelle méthode de dépistage. 

4.2.3. Positionnement vis-à-vis de l’utilisation de chiens de détection olfactive pour le 

dépistage de la COVID-19 

La troisième question de cette section avait pour objectif d’évaluer l’opinion des répondants quant à 

l’utilisation de chiens de détection olfactive pour le dépistage de la COVID-19. Les répondants 

choisissaient un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer leur degré d’accord quant à cette 

méthode de dépistage, avec le chiffre « 1 » signifiant qu’ils étaient tout à fait d’accord et le chiffre 

« 5 » signifiant qu’ils n’étaient vraiment pas d’accord.  

 Les répondants étaient majoritaires à être tout à fait d’accord avec l’utilisation de chiens pour 

le dépistage de la COVID-19, dans tous les pays sauf pour la Chine. Les pourcentages allaient de 

37 % pour les répondants russes à près de 80 % pour les répondants français et allemands. Pour 

la Chine, les répondants étaient majoritaires à être plutôt d’accord avec cette méthode de détection, 

avec une proportion de 34 %, contre seulement 11 % à être totalement d’accord avec cette méthode.  

 Les répondants n’étant vraiment pas d’accord avec cette méthode de dépistage étaient en 

proportions très faibles pour la France, l’Allemagne, les pays anglophones et les pays 

hispanophones, de l’ordre de quatre à 10 %, mais étaient en proportions un peu plus élevées pour 

la Chine, la Russie et les pays hispanophones, de l’ordre de 15 à 23 %.  

 La note moyenne attribuée à cette question par les répondants français, allemands et 

anglophones était d’environ 1,5, signifiant qu’ils étaient plutôt favorables à très favorables au 

dépistage canin de la COVID-19. La note moyenne attribuée par les répondants hispanophones et 

lusophones était proche de 2, signifiant qu’ils étaient plutôt favorables à cette méthode. Enfin, les 

répondants chinois et russes ne savaient plutôt pas se prononcer, avec une note moyenne proche 

de 3. 
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4.2.4. Situations souhaitées pour le déploiement des chiens de détection olfactive de 

la COVID-19 

La dernière question de cette partie consistait à déterminer les situations dans lesquelles les 

répondants souhaitaient voir déployer les chiens de détection olfactive de la COVID-19. Plusieurs 

réponses pouvaient être sélectionnées.  

 Les répondants ayant affirmé ne vouloir voir déployer les chiens dans aucunes des situations 

étaient très peu nombreux pour la France, l’Allemagne, les pays anglophones, les pays 

hispanophones et les pays lusophones, avec moins de cinq pourcents des répondants concernés. 

Pour la Russie, le pourcentage de répondants était un peu plus élevé et atteignait les 12 %. Les 

répondants chinois étaient cependant près de la moitié à ne pas vouloir voir déployer les chiens de 

détection de la COVID-19. Ils étaient ainsi seulement cinq à 30 % à vouloir voir déployer les chiens 

de détection dans certaines situations, et notamment auprès du personnel médical, de sécurité 

civile, de police et de l’armée.  

 Dans les autres pays, les répondants étaient majoritairement favorables au déploiement des 

chiens de détection au sein des aéroports, gares, ports (79 à 93 %), événements culturels et/ou 

festifs (68 à 80 %) et événements sportifs (59 à 80 %). Les situations ayant remporté le moins de 

votes par ces répondants étaient le lieu de travail (35 à 52 %), l’hôtel (32 à 57 %) et le domicile (17 

à 26 %). Des votes intermédiaires ont été remporté par les situations restantes, soit les écoles et 

universités (46 à 71 %), le personnel médical, de sécurité civile, la police et l’armée (52 à 66 %), les 

maisons de retraite (45 à 65 %) et les conférences (44 à 74 %). 

 

 



 

 

Tableau 2 : Présentation des résultats des questions 6 à 9 = section « Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle collective ».  

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Avez-vous déjà contracté la COVID-19 ?        

     Oui 1 015 (11,5) 115 (5,1) 45 (3,2) 31 (34) 17 (6,7) 56 (8,8) 91 (13,7) 

     Non 6 228 (70,3) 1 888 (83,9) 1 207 (85,2) 33 (37) 193 (76,0) 481 (75,7) 483 (72,7) 

     Je ne sais pas 1 041 (11,7) 123 (5,5) 108 (7,6) 8 (9) 12 (4,7) 67 (10,6) 65 (9,8) 

     Probablement mais sans test 580 (6,5) 123 (5,5) 56 (4,0) 18 (20) 32 (12,6) 31 (4,9) 25 (3,8) 

        

Êtes-vous au courant que le chien peut détecter la COVID-19 chez un humain en reniflant une compresse imbibée de sueur ?   

     Oui 7 216 (81,4) 302 (13,4) 1 120 (79,1) 32 (36) 220 (86,6) 347 (54,6) 422 (63,6) 

     Non 1 648 (18,6) 1 947 (86,6) 296 (20,9) 58 (64) 34 (13,4) 288 (45,4) 242 (36,4) 

        

Êtes-vous d’accord pour que les chiens soient utilisés afin de dépister la COVID-19 ? 1    

     1 6 979 (78,7) 249 (11,1) 1 148 (81,1) 33 (37) 179 (70,5) 383 (60,3) 429 (64,6) 

     2 619 (7,0) 756 (33,6) 134 (9,5) 7 (8) 39 (15,4) 65 (10,2) 69 (10,4) 

     3 408 (4,6) 610 (27,1) 55 (3,9) 20 (22) 10 (3,9) 58 (9,1) 59 (8,9) 

     4 209 (2,4) 215 (9,6) 28 (2,0) 9 (10) 12 (4,7) 36 (5,7) 43 (6,5) 

     5 649 (7,3) 419 (18,6) 51 (3,6) 21 (23) 14 (5,5) 93 (14,6) 64 (9,6) 

     Moyenne 1,5 2,9 1,4 2,8 1,6 2,0 1,9 

        

Dans quelles situations souhaiteriez-vous voir déployer des chiens de détection olfactive de la COVID-19 ? 2  

     Aucune 309 (3,5) 1 017 (45,2) 52 (3,7) 11 (12) 6 (2,4) 29 (4,6) 28 (4,2) 

     Aéroport, gare, port 8 114 (91,5) 523 (23,3) 1 261 (89,1) 71 (79) 237 (93,3) 555 (87,4) 603 (90,8) 

     Ecoles, universités 5 511 (62,2) 471 (20,9) 857 (60,5) 41 (46) 179 (70,5) 384 (60,5) 422 (63,6) 

     Personnel médical, de sécurité civile, police, armée 4 924 (55,6) 675 (30,0) 760 (53,7) 47 (52) 168 (66,1) 343 (54,0) 389 (58,6) 

     Maisons de retraite 5 188 (58,5) 161 (7,2) 909 (64,2) 41 (46) 165 (65,0) 375 (59,1) 390 (58,7) 

     Evénements sportifs 6 785 (76,5) 195 (8,7) 1 083 (76,5) 53 (59) 199 (78,3) 434 (68,3) 529 (79,7) 

     Evénements culturels et/ou festifs 7 091 (80,0) 185 (8,2) 1 061 (74,9) 61 (68) 198 (78,0) 439 (69,1) 494 (74,4) 

     Conférences 4 525 (51,0) 153 (6,8) 636 (44,9) 40 (44) 187 (73,6) 315 (49,6) 348 (52,4) 

     Lieu de travail 3 273 (36,9) 138 (6,1) 495 (35,0) 26 (29) 133 (52,4) 253 (39,8) 298 (44,9) 

     Hôtel 2 867 (32,3) 124 (5,5) 564 (39,8) 34 (38) 146 (57,5) 265 (41,7) 278 (41,9) 

     Domicile 8 864 (18,2) 115 (5,1) 243 (17,2) 16 (18) 67 (26,4) 136 (21,4) 162 (24,4) 
1 Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 
2 Plusieurs réponses possibles 
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4.3. Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle individuelle 

Les questions 10 à 15 avaient pour but d’apprécier l’acceptation du dépistage de la COVID-19 par 

les chiens à l’échelle individuelle. Le tableau 3 présente ces résultats. 

4.3.1. Acceptation individuelle du dépistage canin 

La première question visait à recenser la proportion de répondants qui accepteraient de se faire 

dépister par un chien pour la COVID-19. Pour tous les pays excepté la Chine, plus de 90 % des 

répondants étaient d’accord pour se faire dépister par un chien de détection olfactive, avec des 

proportions allant de 91 % pour la Russie à 97 % pour les pays anglophones. 

 Concernant la Chine, les répondants étaient beaucoup plus frileux à l’idée de se faire dépister 

COVID-19 par un chien, puisqu’ils n’étaient qu’à peine plus de la moitié à être d’accord avec ce 

concept. Hormis pour la Chine, les répondants semblaient présenter un très fort taux d’acceptation 

du dépistage de la COVID-19 par les chiens. 

4.3.2. Raisons de refus du dépistage canin 

La question suivante visait à déterminer les raisons de refus de cette méthode de détection de la 

COVID-19. Les répondants ayant sélectionné « non » à la question précédente étaient donc invités 

à choisir une ou plusieurs raisons de leur refus, parmi des raisons religieuses, une peur des chiens, 

des raisons éthiques et une allergie aux chiens.  

 Pour la Chine, dont les répondants ayant répondu « non » à la question précédente étaient 

les plus nombreux, les réponses étaient équitablement réparties entre les quatre propositions, avec 

environ un quart des répondants dans chaque catégorie.  

 Pour les autres pays, les répondants étaient toujours majoritaires à choisir des raisons 

éthiques à leur refus, avec des proportions comprises entre 54 et 78 %, et jusqu’à six répondants 

sur huit pour la Russie. La deuxième catégorie la plus représentée était la peur des chiens, avec un 

répondant sur huit pour la Russie à 44 % des répondants ayant sélectionné cette réponse, suivie de 

l’allergie aux chiens, ayant récolté d’aucune réponse sur huit à 18 % des voix. Le motif de refus 

ayant récolté le moins de votes était les raisons religieuses, avec seulement 2 % des voix à un 

répondant sur huit pour la Russie.  

 Les répondants s’étant positionnés contre le dépistage olfactif canin de la COVID-19 l’étaient 

donc principalement pour des raisons éthiques. La peur des chiens, l’allergie aux chiens et les 

préceptes religieux étaient minoritaires dans les réponses rapportées. 

4.3.3. Acceptation du dépistage canin par le biais d’échantillons de sueur 

La troisième question visait à mesurer de degré d’accord des répondants quant au dépistage de la 

COVID-19 par des chiens par le biais d’échantillons de sueur. Les répondants choisissaient un 

nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer leur degré d’accord quant à cette méthode de dépistage, 

avec le chiffre « 1 » signifiant qu’ils étaient tout à fait d’accord et le chiffre « 5 » signifiant qu’ils 

n’étaient vraiment pas d’accord.  

 Dans tous les pays hormis la Chine, les répondants étaient en majorité à avoir répondu être 

tout à fait d’accord avec cette méthode de détection. Les proportions étaient ainsi comprises entre 

51 % pour la Russie et plus de 82 % pour la France et l’Allemagne.  
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 Pour la France, l’Allemagne, les pays anglophones et les pays lusophones, les proportions 

de répondants ayant choisi un nombre compris entre 2 et 5 étaient toujours minimes, comprises 

entre un et 10 %. Pour la Russie et les pays hispanophones, la proportion de répondants n’étant 

vraiment pas d’accord pour se faire dépister COVID-19 par les chiens sur la base d’un échantillon 

de sueur était plus élevée que dans les pays précédemment cités, avec 16 % pour les pays 

hispanophones et 29 % pour la Russie.  

 Concernant la Chine, les répondants n’étaient majoritairement plutôt pas d’accord avec cette 

méthode de dépistage, avec 32 % des répondants ayant choisi le nombre 4. Les répondants étant 

tout à fait d’accord avec cette méthode n’étaient qu’en faible proportion, à moins de 10 %, tandis 

que ceux n’étant vraiment pas d’accord étaient en proportion légèrement plus importante, à 13 %.  

 Les notes moyennes attribuées à cette question étaient pour la plus basse à 1,3 pour 

l’Allemagne, dont les répondants étaient donc plutôt d’accord à totalement d’accord avec cette 

méthode de dépistage et pour la plus élevée à 3,2 pour la Chine, dont les répondants avaient donc 

du mal à positionner leur avis quant à cette méthode.  

 En moyenne, pour l’Allemagne, la France, les pays anglophones et les pays lusophones, les 

répondants étaient plutôt d’accord à totalement d’accord avec cette méthode de dépistage de la 

COVID-19. Les répondants hispanophones et russes étaient plutôt d’accord avec cette méthode 

tandis que les répondants chinois restaient plutôt neutre quant à leur avis sur la question.  

 En moyenne, tous pays confondus, les répondants étaient plutôt d’accord pour se faire 

dépister COVID-19 par un chien, sur la base d’un échantillon de sueur. 

4.3.4. Acceptation du dépistage canin par reniflement direct 

La quatrième question visait à évaluer la proportion de répondants étant d’accord pour se faire 

dépister COVID-19 par un chien, par reniflement direct. Les répondants étaient très majoritairement 

d’accord avec cette idée, puisque dans tous les pays hormis la Chine, plus de 92 % des répondants 

avaient répondu « oui » à cette question.  

 Les répondants chinois étaient moins enthousiastes à l’idée de se faire renifler par un chien 

détecteur de la COVID-19 puisque seulement à peine plus de la moitié des répondants avaient 

répondu « oui » à cette question. 

4.3.5. Acceptation du dépistage canin par reniflement direct avec contact 

La question suivante était liée à la précédente, puisqu’elle visait à préciser les réponses positives 

données à cette dernière. Il s’agissait de savoir si les répondants étaient d’accord pour que le chien 

les touche pendant le dépistage ou si ce dernier devait s’effectuer sans contact direct.  

 Tous pays confondus, plus de 80 % des répondants n’étaient pas gênés par l’idée d’être 

touchés par le chien durant le dépistage. Les pourcentages montaient même aux alentours de 95 % 

pour l’Allemagne et les pays anglophones et hispanophones.  

 Tous pays confondus, la grande majorité des répondants étant d’accord pour se faire renifler 

par un chien n’étaient pas gênés par l’idée d’un contact physique avec le chien. 

4.3.6. Volonté d’aider à l’entraînement des chiens de détection olfactive 

La dernière question de cette section visait à évaluer le degré d’accord des répondants à donner un 

échantillon de sueur axillaire dans le but d’aider à l’entraînement des chiens de détection olfactive 
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de la COVID-19. Les répondants choisissaient un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer leur 

degré d’accord avec cette proposition, avec le chiffre « 1 » signifiant qu’ils étaient tout à fait d’accord 

et le chiffre « 5 » signifiant qu’ils n’étaient vraiment pas d’accord.  

 Pour tous les pays sauf la Chine, les répondants étaient majoritaires à être tout à fait d’accord 

avec l’idée de donner un échantillon de sueur pour l’entraînement des chiens de détection de la 

COVID-19, avec des proportions comprises entre 71 et 80 % pour la France, l’Allemagne, les pays 

anglophones, hispanophones et lusophones, et 49 % pour la Russie.  

 Pour la Chine, la majorité des répondants ne savaient pas se positionner sur cette question, 

avec 46 % des répondants ayant sélectionné le nombre « 3 ». Seulement 16 % des répondants 

chinois étaient tout à fait d’accord pour donner un échantillon de sueur.  

 Les proportions de répondants n’étant vraiment pas d’accord pour donner un échantillon de 

sueur pour aider à l’entraînement des chiens étaient toujours faibles pour la France, la Chine, 

l’Allemagne, les pays anglophones et lusophones, comprises entre quatre et neuf pourcents. Cette 

proportion était un peu plus élevée pour les pays hispanophones, avec 14 % des répondants ayant 

sélectionné le nombre « 5 ». Les répondants Russes étaient les plus nombreux en proportion à 

n’être vraiment pas d’accord avec cette question, avec 24 % des répondants ayant sélectionné le 

nombre « 5 ».  

 Les notes moyennes attribuées à cette question allaient de 1,4 pour les pays anglophones à 

2,6 pour la Chine. En moyenne, les répondants français, allemands, anglophones, hispanophones 

et lusophones étaient plutôt d’accord à totalement d’accord pour donner un échantillon de sueur 

pour entraîner les chiens détecteurs de la COVID-19. Les répondants chinois et russes étaient quant 

à eux plutôt d’accord à neutres sur leur positionnement concernant cette question.  

 En moyenne, tous pays confondus, les répondants étaient plutôt d’accord pour donner un 

échantillon de sueur pour aider à l’entraînement des chiens de détection de la COVID-19. 

 

 



 

 

 

 

Tableau 3 : Présentation des résultats des questions 10 à 15 = section « Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle individuelle ». 
Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 
Pays 

hispanophones 
Pays 

lusophones 

Accepteriez-vous de vous faire dépister par un chien pour la COVID-19 ?     
     Oui 8 510 (96,0) 1 217 (54,1) 1 367 (96,5) 82 (91) 246 (96,9) 605 (95,3) 625 (94,1) 
     Non 354 (4,0) 1 032 (45,9) 49 (3,5) 8 (9) 8 (3,1) 30 (4,7) 39 (5,9) 
        
Si vous avez répondu « non », pourquoi ? 1        
     Précepte religieux 14 (4,0) 259 (25,1) 1 (2) 1 (1/8)2 0 (0/8)2 1 (4) 1 (3) 
     Peur des chiens 85 (24,0) 273 (26,5) 10 (20) 1 (1/8)2 2 (2/8)2 5 (19) 17 (44) 
     Ethique 253 (71,5) 247 (23,9) 39 (78) 6 (6/8)2 5 (5/8)2 20 (77) 21 (54) 
     Allergie aux chiens 19 (5,4) 248 (24,0) 5 (10) 0 (0/8)2 1 (1/8)2 3 (12) 7 (18) 
        
Seriez-vous d’accord de vous faire dépister COVID-19, sur base d’un échantillon de sueur, par un chien ? 3    
     1 7 306 (82,4) 212 (9,4) 1 230 (86,9) 46 (51) 195 (76,8) 457 (72,0) 485 (73,0) 
     2 462 (5,2) 413 (18,4) 89 (6,3) 10 (11) 22 (8,7) 35 (5,5) 44 (6,6) 
     3 256 (2,9) 600 (26,7) 30 (2,1) 4 (4) 17 (6,7) 23 (3,6) 39 (5,9) 
     4 171 (1,9) 726 (32,3) 12 (0,8) 4 (4) 7 (2,8) 19 (3,0) 27 (4,1) 
     5 669 (7,5) 298 (13,3) 55 (3,9) 26 (29) 13 (5,1) 101 (15,9) 69 (10,4) 
     Moyenne 1,5 3,2 1,3 2,5 1,5 1,9 1,7 
        
Seriez-vous d’accord de vous faire dépister COVID-19 par un chien qui vous reniflerait ?     
     Oui 8 395 (94,7) 1 208 (53,7) 1 359 (96,0) 84 (93) 247 (97,2) 600 (94,5) 614 (92,5) 
     Non 469 (5,3) 1 041 (46,3) 57 (4,0) 6 (7) 7 (2,8) 35 (5,5) 50 (7,5) 
        
Si « oui » à la question précédente        
     Mais sans qu’il me touche 708 (8,6) 232 (19,2) 69 (5,1) 7 (8) 8 (3,3) 31 (5,2) 97 (15,8) 
     S’il me touche cela ne me gêne pas 7 555 (91,4) 976 (80,8) 1 288 (94,9) 77 (92) 237 (96,7) 561 (94,8) 516 (84,2) 
        
Seriez-vous d’accord pour donner un échantillon de votre sueur axillaire pour entraîner les chiens détecteurs de la 
COVID-19 ? 2 

   

     1 6 903 (77,9) 367 (16,3) 1 094 (77,3) 44 (49) 202 (79,5) 457 (72,0) 474 (71,4) 
     2 729 (8,2) 615 (27,3) 156 (11,0) 11 (12) 28 (11,0) 40 (6,3) 55 (8,3) 
     3 401 (4,5) 1 026 (45,6) 75 (5,3) 8 (9) 7 (2,8) 27 (4,3) 47 (7,1) 
     4 240 (2,7) 125 (5,6) 32 (2,3) 5 (6) 5 (2,0) 20 (3,1) 29 (4,4) 
     5 591 (6,7) 116 (5,2) 59 (4,2) 22 (24) 12 (4,7) 91 (14,3) 59 (8,9) 
     Moyenne 1,5 2,6 1,5 2,4 1,4 1,8 1,7 

                     1 Plusieurs réponses possibles 
                     2 Pourcentages non utilisables car le nombre de répondants ayant répondu « non » est inférieur à 10 
                     3 Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 
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4.4. Niveau de confiance envers les tests de dépistage de la COVID-19 

Les questions 16 à 19 avaient pour objectif d’évaluer le niveau de confiance des répondants vis-à-

vis du test de dépistage de la COVID-19 par les chiens renifleurs et des différents tests pratiqués 

usuellement depuis le début de la pandémie : le test PCR, le test antigénique et l’autotest. Le tableau 

4 présente ces résultats. Les répondants choisissaient un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer 

leur degré de confiance envers les tests, avec le chiffre « 1 » signifiant qu’ils avaient entièrement 

confiance et le chiffre « 5 » signifiant qu’ils n’avaient pas du tout confiance. 

4.4.1. Test olfactif canin 

Concernant le test canin, seuls les répondant français étaient plus de la moitié à avoir entièrement 

confiance en ce test, avec une proportion s’élevant à 53 %. Dans les autres pays, les proportions 

de répondants ayant totalement confiance en ce test variaient de 11 % pour la Chine à 46 % pour 

les pays anglophones.  

 Pour la France, les pays anglophones et les pays lusophones, les répondants étaient 

majoritaires à avoir totalement confiance en ce test. Dans les autres pays, les personnes ont 

majoritairement répondu qu’elles avaient plutôt confiance en ce test ou n’arrivaient pas à positionner 

leur avis, avec des proportions comprises entre 30 et 47 %.  

 Les proportions de répondants n’ayant pas du tout confiance en ce test étaient toujours 

faibles, comprises entre deux pourcents pour l’Allemagne et 13 % pour la Russie.  

 La note moyenne allait de 1,8 pour la France et l’Allemagne, dont les répondants avaient 

donc plutôt confiance à totalement confiance envers le test de dépistage canin de la COVID-19, à 

3,1 pour la Chine et la Russie, dont les répondants étaient donc plutôt indécis quant à leur 

positionnement. 

4.4.2. Test PCR 

Concernant le test PCR, seuls les répondant français et lusophones étaient une majorité à avoir 

entièrement confiance en ce test, avec une proportion s’élevant de 37 à 41 %. Dans les autres pays, 

les proportions de répondants ayant totalement confiance en ce test variaient de 14 % pour la Russie 

à 35 % pour les pays anglophones.  

 Hormis pour la France et les pays lusophones, les personnes ont majoritairement répondu 

qu’elles avaient plutôt confiance en ce test ou n’arrivaient pas à positionner leur avis, avec des 

proportions comprises entre 36 et 47 %.  

 Les proportions de répondants n’ayant pas du tout confiance en ce test étaient toujours 

faibles, comprises entre trois pourcents pour les pays anglophones et 15 % pour les pays 

lusophones.  

 La note moyenne allait de 2 pour les pays anglophones, dont les répondants avaient donc 

plutôt confiance envers le test de dépistage PCR de la COVID-19, à 2,9 pour la Russie, dont les 

répondants étaient donc plutôt indécis quant à leur positionnement. 

4.4.3. Test antigénique 

Concernant le test antigénique, les répondants n’étaient jamais majoritaires à avoir totalement 

confiance en ce test, avec des proportions relativement faibles, comprises entre 13 % pour 

l’Allemagne et 26 % pour les pays anglophones.  
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 Tous pays confondus, les personnes ont majoritairement répondu qu’elles avaient plutôt 

confiance en ce test ou n’arrivaient pas à positionner leur avis, avec des proportions comprises entre 

28 et 46 %.  

 Les proportions de répondants n’ayant pas du tout confiance en ce test étaient toujours 

faibles, comprises entre deux pourcents pour les pays anglophones et 15 % pour les pays 

lusophones.  

 La note moyenne allait de 2,2 pour les pays anglophones, dont les répondants avaient donc 

plutôt confiance envers le test de dépistage antigénique de la COVID-19, à 2,7 pour la Russie et les 

pays lusophones, dont les répondants avaient donc plutôt confiance ou étaient plutôt indécis quant 

à leur positionnement. 

4.4.4. Autotest 

Concernant l’autotest, les répondants donnaient toujours en majorité la note « 3 », avec des 

proportions comprises entre 33 % pour la Russie et 47 % pour la Chine, signifiant qu’en général les 

répondants ne savaient pas positionner leur avis quant à ce test.  

 La proportion de répondants ayant totalement confiance en ce test était toujours relativement 

faible, comprise entre trois pourcents pour l’Allemagne et 16 % pour la Chine.  

 La proportion de répondants n’ayant pas du tout confiance en ce test était globalement plus 

élevée que pour les tests précédents, comprise entre cinq pourcents pour l’Allemagne et 26 % pour 

les pays lusophones.  

 La note moyenne allait de 2,5 pour la Chine, dont les répondants avaient donc plutôt 

confiance envers l’autotest pour le dépistage de la COVID-19 ou étaient plutôt indécis quant à leur 

positionnement, à 3,4 pour la France, dont les répondants étaient donc plutôt indécis quant à leur 

positionnement ou n’avaient plutôt pas confiance envers ce test. 

4.4.5. Synthèse 

Globalement, tous tests confondus, la note moyenne la plus basse était de 2,3, pour les pays 

anglophones, et la note moyenne la plus haute était de 3, pour la Russie. Les répondants des pays 

anglophones étaient donc ceux ayant le plus confiance envers les tests de dépistage de la COVID-

19 de manière générale tandis que les répondants russes étaient ceux ayant le moins confiance 

envers ces tests. 

 Globalement, tous pays confondus, les répondants avaient plus confiance envers le test 

canin, avec une note moyenne de 2, puis envers le test PCR, avec une note moyenne de 2,2, puis 

envers le test antigénique, avec une note moyenne de 2,6, et enfin envers l’autotest avec une note 

moyenne de 3,2. 



 

 

Tableau 4 : Présentation des résultats des questions 16 à 19 = section « Niveau de confiance envers les tests pour le dépistage de la COVID-19 ». 

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Quel est votre niveau de confiance dans le résultat 
fourni par un test COVID-19 canin ? 1        

     1 4 696 (53,0) 257 (11,4) 534 (37,7) 6 (7) 116 (45,7) 181 (28,5) 281 (42,3) 
     2 2 446 (27,6) 465 (20,7) 666 (47,0) 17 (19) 86 (33,9) 192 (30,2) 163 (24,5) 
     3 1 055 (11,9) 667 (29,7) 167 (11,8) 37 (41) 32 (12,6) 166 (26,1) 142 (21,4) 
     4 364 (4,1) 604 (26,9) 24 (1,7) 18 (20) 14 (5,5) 50 (7,9) 47 (7,1) 
     5 303 (3,4) 256 (11,4) 25 (1,8) 12 (13) 6 (2,4) 46 (7,2) 31 (4,7) 
     Moyenne 1,8 3,1 1,8 3,1 1,9 2,4 2,1 
        
Quel est votre niveau de confiance dans le résultat 
fourni par un test COVID-19 par PCR ? 1        

     1 3 249 (36,7) 348 (15,5) 466 (32,9) 13 (14) 89 (35,0) 214 (33,7) 270 (40,7) 
     2 2 969 (33,5) 652 (29,0) 568 (40,1) 16 (18) 108 (42,5) 231 (36,4) 171 (25,8) 
     3 1 610 (18,2) 1 046 (46,5) 224 (15,8) 32 (36) 34 (13,4) 88 (13,9) 71 (10,7) 
     4 619 (7,0) 110 (4,9) 95 (6,7) 21 (23) 15 (5,9) 58 (9,1) 50 (7,5) 
     5 417 (4,7) 93 (4,1) 63 (4,4) 8 (9) 8 (3,1) 44 (6,9) 102 (15,4) 
     Moyenne 2,1 2,5 2,1 2,9 2,0 2,2 2,3 
        
Quel est votre niveau de confiance dans le résultat 
fourni par un test COVID-19 par test antigénique ? 1 

       

     1 1 394 (15,7) 343 (15,3) 180 (12,7) 17 (19) 66 (26,0) 101 (15,9) 141 (21,2) 
     2 2 710 (30,6) 661 (29,4) 520 (36,7) 22 (24) 103 (40,6) 190 (29,9) 184 (27,7) 
     3 3 051 (34,4) 1 030 (45,8) 515 (36,4) 26 (29) 59 (23,2) 226 (35,6) 166 (25,0) 
     4 1 141 (12,9) 103 (4,6) 143 (10,1) 17 (19) 21 (8,3) 89 (14,0) 74 (11,1) 
     5 568 (6,4) 112 (5,0) 58 (4,1) 8 (9) 5 (2,0) 29 (4,6) 99 (14,9) 
     Moyenne 2,6 2,5 2,6 2,7 2,2 2,6 2,7 
        
Quel est votre niveau de confiance dans le résultat 
fourni par un test COVID-19 par autotest ? 1        

     1 414 (4,7) 354 (15,7) 41 (2,9) 7 (8) 20 (7,9) 45 (7,1) 61 (9,2) 
     2 1 262 (14,2) 655 (29,1) 258 (18,2) 13 (14) 61 (24,0) 89 (14,0) 102 (15,4) 
     3 3 453 (39,0) 1 047 (46,6) 632 (44,6) 30 (33) 109 (42,9) 262 (41,3) 222 (33,4) 
     4 2 229 (25,1) 90 (4,0) 340 (24,0) 22 (24) 48 (18,9) 168 (26,5) 110 (16,6) 
     5 1 506 (17,0) 103 (4,6) 145 (10,2) 18 (20) 16 (6,3) 71 (11,2) 169 (25,5) 
     Moyenne 3,4 2,5 3,2 3,3 2,9 3,2 3,3 

1 Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré de confiance (1 = j’ai entièrement confiance, 5 = je n’ai pas du tout confiance) 
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4.5. Préférences en matière de dépistage de la COVID-19 

Les questions 20 et 21 avaient pour objectif de déterminer les préférences des répondants en termes 

de test de dépistage de la COVID-19. Le tableau 5 présente ces résultats. 

4.5.1. Préférences en termes d’échantillon à fournir 

À la question portant sur l’échantillon préféré à donner lors de dépistage de la COVID-19, plusieurs 

réponses étaient possibles entre sueur des aisselles, urine, masque, t-shirt, salive, sueur du cou, 

écouvillon nasal et chaussettes. Les réponses obtenues et les proportions associées étaient très 

différentes selon les pays. 

 Si l’on raisonne sur l’échantillon ayant recueilli le plus de votes selon chaque pays :  

• France : sueur des aisselles avec 69 % de votes 

• Chine : t-shirt avec 27 % de votes 

• Allemagne : salive avec 30 % de votes 

• Russie : masque avec 70 % de votes 

• Pays anglophones : sueur des aisselles avec 28 % de votes 

• Pays hispanophones : sueur des aisselles avec 35 % de votes 

• Pays lusophones : salive avec 70 % 

 On remarque que la première place revenait trois fois à la sueur des aisselles, deux fois à la 

salive et une fois au t-shirt et au masque. On remarque également que l’échantillon ayant recueilli 

le plus de votes n’obtenait pour autant pas toujours la majorité absolue : en effet, les votes 

majoritaires avoisinaient les 70 % pour la France, la Russie et les pays lusophones alors qu’ils 

n’étaient qu’autour de 30 % dans les autres pays. 

 En comparant les votes obtenus pour deux échantillons en particulier, la sueur des aisselles 

et l’écouvillon nasal, on remarque que les proportions étaient extrêmement différentes selon les 

pays, puisqu’elles oscillaient, pour la sueur des aisselles, entre 16 % pour les répondants chinois et 

69 % pour les répondants français, avec un pourcentage moyen s’élevant à 54 % de votes, tous 

pays confondus, et pour l’écouvillon nasal, entre trois pourcents pour les répondants hispanophones 

et 25 % pour les répondants chinois, avec un pourcentage moyen s’élevant à 17 % de votes, tous 

pays confondus (excepté pour la Russie dont le résultat n’était pas disponible). Tous pays 

confondus, les répondants préféraient ainsi donner un échantillon de sueur axillaire plutôt qu’un 

écouvillon nasal. 

4.5.2. Préférences en termes de test de dépistage de la COVID-19 

A la question portant sur le test préféré pour le dépistage de la COVID-19, une seule réponse était 

possible. On peut remarquer que le test préféré par les répondants était le test de reniflement direct 

par un chien pour tous les pays sauf la Chine, avec des pourcentages oscillant entre 49 et 79 %.  

 Le test préféré des répondants chinois était le test PCR avec écouvillon nasal, ayant récolté 

plus de 60 % des votes, alors qu’il n’en récoltait que trois à 13 % dans les autres pays.  

 En comparant les votes obtenus pour le test PCR avec écouvillon nasal et le test de 

reniflement direct par un chien, on remarque que les pourcentages de votants tous pays confondus 

s’élevaient à 15 % pour le test PCR contre 61 % pour le test de reniflement direct par un chien.  

 Tous pays confondus, les répondants préféraient ainsi subir un test de reniflement direct par 

un chien plutôt qu’un test PCR par écouvillonnage nasopharyngé.



 

 

Tableau 5 : Présentation des résultats des questions 20 et 21 = section « Préférences en matière de dépistage de la COVID-19 ». 

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Quel échantillon préféreriez-vous donner lors d’un test 

COVID-19 ? 1 
       

     Sueur des aisselles 6 083 (68,6) 356 (15,8) 380 (26,8) 49 (54) 72 (28,3) 220 (34,6) 432 (65,1) 

     Urine 2 110 (23,8) 460 (20,5) 24 (1,7) 19 (21) 5 (2,0) 25 (3,9) 261 (39,3) 

     Masque 5 784 (65,3) 306 (13,6) 246 (17,4) 63 (70) 54 (21,3) 156 (24,6) 418 (63,0) 

     T-shirt 2 947 (33,2) 606 (26,9) 118 (8,3) 39 (43) 14 (5,5) 14 (2,2) 219 (33,0) 

     Salive 4 815 (54,3) 141 (6,3) 418 (29,5) 58 (64) 67 (26,4) 144 (22,7) 463 (69,7) 

     Sueur du cou 3 959 (44,7) 112 (5,0) 95 (6,7) 48 (53) 12 (4,7) 36 (5,7) 337 (50,8) 

     Ecouvillon nasal 1 453 (16,4) 570 (25,3) 76 (5,4) - 2 14 (5,5) 18 (2,8) 152 (22,9) 

     Chaussettes 2 683 (30,3) 104 (4,6) 59 (4,2) - 2 16 (6,3) 18 (2,8) 201 (30,3) 

        

À votre arrivée dans un aéroport ou port, quel test COVID-

19 préféreriez-vous subir ? 
       

     Test sueur par un chien de détection 1 947 (22,0) 221 (9,8) 270 (19,1) 11 (12) 34 (13,4) 151 (23,8) 244 (36,7) 

     Test PCR avec écouvillon nasal 258 (2,9) 1 358 (60,4) 92 (6,5) 12 (13) 16 (6,3) 54 (8,5) 60 (9,0) 

     Test de reniflement direct de ma personne par un chien 6 323 (71,3) 664 (29,5) 1 015 (71,7) 57 (63) 200 (78,7) 404 (63,6) 324 (48,8) 

     Un autre test rapide 336 (3,8) 6 (0,3) 39 (2,8) 10 (11) 4 (1,6) 26 (4,1) 36 (5,4) 
1 Plusieurs réponses possibles 
2 Absence de données concernant cette information
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4.6. Place du chien dans la détection des maladies humaines 

Les questions 22 à 24 avaient pour objectif d’évaluer l’avis des répondants concernant la place du 

chien dans la détection des maladies humaines, de manière générale. Le tableau 6 présente ces 

résultats. 

4.6.1. Evaluation du plaisir des chiens de détection olfactive 

La première question consistait à évaluer le plaisir que pourrait avoir un chien de détection de la 

COVID-19 dans le travail qui lui est demandé, en choisissant un nombre compris entre 1 et 5, avec 

le chiffre « 1 » signifiant que le plaisir était très important et le chiffre « 5 » signifiant que le plaisir 

était nul.  

 Les répondants pensant que le plaisir ressenti par le chien est très important étaient presque 

toujours majoritaires. En Allemagne, en Russie, dans les pays anglophones et lusophones, 

respectivement 87 %, 77 %, 92 % et 80 % des répondants étaient de cet avis. Les pourcentages 

étaient un peu plus faibles en France et dans les pays hispanophones, avec seulement 43 % et 55 

% des répondants pensant que le chien éprouve un plaisir très important.  

 En Chine cependant, les répondants pensant que le plaisir ressenti par le chien est très 

important n’étaient que de 21 %, contre une majorité de 34 % ne sachant se prononcer sur cette 

question en ayant choisi le chiffre 3.  

 La proportion de répondants pensant que le plaisir éprouvé par les chiens est nul était 

toujours faible à modérée, comprise entre deux pourcents pour l’Allemagne et 20 % pour la Russie.  

 Les moyennes des réponses étaient situées entre 1,2 pour l’Allemagne et les pays 

anglophones et 2,4 pour la Chine. Tous pays confondus, la note moyenne donnée à cette question 

était de 1,9, signifiant que les répondants pensaient que les chiens de détection éprouvent un plaisir 

plutôt important dans leur travail. 

4.6.2. Volonté d’implication bénévole par les propriétaires de chiens 

La question suivante consistait à évaluer la proportion de répondants, parmi ceux possédant un 

chien, prêts à l’impliquer bénévolement dans la détection olfactive de la COVID-19. Les répondants 

étaient presque toujours plus de la moitié à vouloir impliquer leur chien, avec une proportion 

comprise entre 55 % pour les pays anglophones et 72 % pour la Chine.  

 Concernant la Russie, les répondants n’étaient que 41 % à souhaiter impliquer leur chien. 

De manière générale, tous pays confondus, les répondants possédant un animal de compagnie 

étaient motivés à l’impliquer dans la détection de la COVID-19. 

4.6.3. Place du chien dans le dépistage précoce de maladies humaines 

Enfin, la dernière question de cette section consistait à évaluer l’avis des répondants quant à la 

place du chien dans les dispositifs de dépistage précoce pour les maladies humaines de manière 

générale (cancers, maladies dégénératives). Les répondants choisissaient un nombre compris entre 

1 et 5 pour exprimer leur degré d’accord quant à cette idée, avec le chiffre « 1 » signifiant qu’ils 

étaient tout à fait d’accord et le chiffre « 5 » signifiant qu’ils n’étaient vraiment pas d’accord.  

 Les répondants étant tout à fait d’accord pour donner une place au chien dans les dispositifs 

de dépistage des maladies humaines étaient presque toujours majoritaires. En France, en 

Allemagne et au sein des pays anglophones, respectivement 73 %, 69 % et 82 % des répondants 
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étaient de cet avis. Les pourcentages étaient un peu plus faibles en Russie, au sein des pays 

hispanophones et des pays lusophones, avec seulement 44 %, 60 % et 64 % des répondants étant 

tout à fait d’accord pour donner une place au chien dans les dispositifs de dépistage des maladies 

humaines.  

 En Chine cependant, les répondants étant tout à fait d’accord pour donner une place au chien 

dans les dispositifs de dépistage des maladies humaines n’étaient que de huit pourcents, contre une 

majorité de 44 % ne sachant se prononcer sur cette question en ayant choisi le chiffre « 3 ». En 

outre, près d’un tiers des répondants chinois n’étaient plutôt pas d’accord avec cette question.  

 La proportion de répondants n’étant vraiment pas d’accord pour donner une place au chien 

dans les dispositifs de dépistage des maladies humaines était toujours faible, comprise entre deux 

pourcents pour l’Allemagne et 16 % pour la Russie.  

 Les moyennes des réponses étaient situées entre 1,3 pour les pays anglophones et 3,2 pour 

la Chine. En moyenne, tous pays confondus, les répondants ont donné une note de 1,9, signifiant 

qu’ils étaient plutôt d’accord avec le fait que le chien puisse avoir sa place dans les dispositifs de 

dépistage précoce des maladies humaines de manière générale. 

 

 

 

 



 

 

Tableau 6 : Présentation des résultats des questions 22 à 24 = section « Place du chien dans la détection des maladies humaines ». 

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Nombre de réponses (Proportion rapportée au nombre de réponses totales en pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Comment évaluez-vous le plaisir que peut avoir 

un chien de détection de la COVID-19 dans le 

travail qui lui est demandé ? 1 

       

     1 3 807 (42,9) 478 (21,3) 1 227 (86,7) 68 (76) 234 (92,1) 346 (54,5) 533 (80,3) 

     2 2 471 (27,9) 720 (32,0) 121 (8,5) 1 (1) 6 (2,4) 104 (16,4) 48 (7,2) 

     3 1 676 (18,9) 764 (34,0) 29 (2,0) 1 (1) 2 (0,8) 93 (14,6) 20 (3,0) 

     4 447 (5,0) 152 (6,8) 8 (0,6) 2 (2) 2 (0,8) 30 (4,7) 10 (1,5) 

     5 463 (5,2) 135 (6,0) 31 (2,2) 18 (20) 10 (3,9) 62 (9,8) 53 (8,0) 

     Moyenne 2,0 2,4 1,2 1,9 1,2 2,0 1,5 

        

Seriez-vous intéressé à impliquer bénévolement 

votre chien dans la détection de la COVID-19 ? 
       

     Oui 3 636 (55,9) 789 (72,4) 500 (57,5) 32 (41) 118 (55,4) 283 (57,4) 407 (61,3) 

     Non 2 873 (44,1) 301 (27,6) 370 (42,5) 46 (59) 95 (44,6) 210 (42,6) 257 (38,7) 

        

Pensez-vous que de manière plus générale 

(cancers, maladies dégénératives), le chien peut 

avoir sa place dans les dispositifs de dépistage 

précoce ? 2 

       

     1 6 506 (73,4) 174 (7,7) 968 (69,0) 40 (44) 208 (81,9) 381 (60,0) 423 (63,7) 

     2 1 265 (14,3) 185 (8,2) 313 (22,3) 9 (10) 29 (11,4) 108 (17,0) 93 (14,0) 

     3 559 (6,3) 998 (44,4) 78 (5,6) 18 (20) 3 (1,2) 68 (10,7) 88 (13,3) 

     4 214 (2,4) 706 (31,4) 15 (1,1) 9 (10) 5 (2,0) 33 (5,2) 29 (4,4) 

     5 320 (3,6) 186 (8,3) 29 (2,1) 14 (16) 9 (3,5) 45 (7,1) 31 (4,7) 

     Moyenne 1,5 3,2 1,4 2,4 1,3 1,8 1,7 
1 Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer le degré de plaisir supposé (1 = Très important, 5 = Nul) 
2 Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 
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4.7. Commentaires libres 

La dernière question de l’enquête permettait aux répondants de laisser un commentaire libre, 

concernant la détection de la COVID-19 par les chiens renifleurs. Le tableau 7 présente ces 

résultats. 

4.7.1. Commentaires totaux 

Tous pays confondus, 44 % des répondants avaient laissé un commentaire. Au total, 6 260 

commentaires ont donc été analysés. La proportion de répondants ayant laissé un commentaire 

était fortement variable selon les pays interrogés, allant de huit pourcents pour la Russie à 89 % 

pour la Chine. Concernant les pays lusophones, 11 % des répondants avaient laissé un 

commentaire. Pour la France, les pays anglophones et les pays hispanophones, environ 30 % des 

répondants avaient laissé un commentaire. Les répondants allemands ont été plus de 77 % à laisser 

un commentaire. Les commentaires ont été lus puis classés en quatre catégories prédominantes : 

• Les commentaires positifs et/ou en faveur de cette méthode de dépistage 

• Les commentaires en faveur de cette méthode de dépistage à condition que le bien-être 

animal soit respecté 

• Les commentaires septiques et/ou incertains quant à leur avis 

• Les commentaires négatifs et/ou en défaveur de cette méthode de dépistage 

4.7.2. Commentaires positifs et/ou en faveur de cette méthode 

Les commentaires positifs et/ou en faveur de cette méthode de dépistage étaient toujours 

prédominants (ou égaux en proportion avec les commentaires sceptiques et/ou incertains quant à 

leur avis dans le cas de la Russie), avec une proportion allant de 43 % en Chine et trois répondants 

sur sept en Russie à plus de 80 % en France et en Allemagne. Les pays anglophones, 

hispanophones et lusophones en comptaient une proportion intermédiaire, de 61 à 67 %.  

 Tous pays confondus, 68 % de commentaires positifs étaient récoltés. Ces commentaires 

positifs regroupaient, indépendamment des pays interrogés : 

• Des personnes très enjouées par cette méthode innovante 

• Des personnes souhaitant impliquer leur chien dans la détection olfactive de la COVID-19 

• Des commentaires encourageants 

4.7.3. Commentaires sceptiques et/ou incertains quant à leur avis 

La deuxième catégorie de commentaires la plus importante en proportion regroupait des personnes 

sceptiques et/ou incertaines quant à leur avis concernant cette méthode de dépistage. Les 

proportions de commentaires cette catégorie étaient relativement basses pour les répondants 

français, allemands, anglophones, hispanophones et lusophones, avec des valeurs comprises entre 

sept et 19 %, mais étaient plus élevées pour les répondants chinois et russes, avec respectivement 

32 % de répondants et trois répondants sur sept entrant dans cette catégorie.  

 Tous pays confondus, 15 % de commentaires sceptiques étaient récoltés. Les commentaires 

entrant dans cette catégorie provenaient de répondants : 

• Manquant de données scientifiques pour se faire un avis sur cette méthode 

• Pensant que les résultats manqueront de précision, notamment lors de dépistage dans une 

foule, et devront toujours être confirmés par un autre test plus « conventionnel » 

• Ayant peur de se faire dépister sans consentement 
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• N’ayant pas trop d’avis sur cette méthode 

• Trouvant le concept irréaliste et/ou ayant peur du nombre de chien qu’il faudrait entraîner 

et/ou doutant des capacités des chiens à réaliser une telle charge de travail 

• Ayant peur de la lenteur de mise en place de ce dispositif et de la disparition de la crise entre 

temps 

• Ayant peur que la formation des chiens dépisteur de la COVID-19 se fasse au détriment des 

chiens d’assistance pour d’autres maladies (aveugle, diabète, épilepsie) 

4.7.4. Commentaires en faveur de cette méthode à condition que le bien-être animal 

soit respecté 

Une autre catégorie prédominante de commentaires était les commentaires en faveur de cette 

méthode à condition que le bien-être animal soit respecté. La proportion de répondants s’inquiétant 

du bien-être des chiens renifleurs s’élevait de 8 % en Allemagne à 19 % au sein des pays 

hispanophones et lusophones. Les données concernant ce type de réponses n’étaient pas 

disponibles pour le questionnaire chinois.  

 Tous pays confondus, 6 % de commentaires en lien avec le bien-être animal étaient récoltés. 

Les répondants entrant dans cette catégorie de commentaires étaient positifs à cette nouvelle 

méthode de détection de la COVID-19 à condition : 

• Que les chiens renifleurs n’aient aucun risque d’être contaminés par le virus 

• Qu’ils soient formés par une éducation positive basée sur la récompense 

• Qu’ils aient des temps de pause permettant de respecter leur volonté de travailler 

4.7.5. Commentaires négatifs et/ou en défaveur de cette méthode 

La catégorie de réponses minoritaire concernait les commentaires négatifs et/ou en défaveur de 

cette méthode de dépistage, retrouvés en proportions basses tous pays confondus, allant d’une 

proportion nulle pour les répondants lusophones à près de 10 % pour les répondants 

hispanophones. Seule la Chine se démarquait de ces proportions puisque plus de 25 % des 

répondants ayant laissé un commentaire avaient laissé un commentaire négatif vis-à-vis de cette 

méthode.  

 Tous pays confondus, 10 % de commentaires négatifs étaient récoltés. Les principaux freins 

rapportés par les personnes opposées à la méthode étaient : 

• D’ordre éthique, certains répondants refusant l’exploitation animale et dénonçant une mise 

en danger des chiens 

• D’ordre scientifique, certains répondants n’ayant aucune confiance en cette méthode qu’ils 

jugent peu crédible 

• Dus à une incompréhension de l’intérêt de la mise en œuvre de cette méthode de dépistage 

(existence d’autres tests efficaces, d’autres maladies jugées prioritaires en termes de 

moyens à investir dans le dépistage, peur que la pandémie soit terminée avant que cette 

méthode ne soit mise en place) 

• Dus à un sentiment de peur (intrusion dans la vie privée, dépistages de masse infondés, 

contrôles non consentants, mise en quarantaine, transmission du SARS-CoV-2 aux humains 

par les chiens) 

• Sans raison particulière 



 

 

Tableau 7 : Présentation des résultats de la question 25 = Commentaires libres. 

Les résultats sont présentés sous la forme suivante : Pour la ligne « commentaires totaux » : Nombre de commentaires (Proportion rapportée au nombre de 

réponses totales en pourcentage) ; pour les autres lignes : Nombre de commentaires (Proportion rapportée au nombre de commentaires totaux en 

pourcentage) 

 France Chine Allemagne Russie 
Pays 

anglophones 

Pays 

hispanophones 

Pays 

lusophones 

Commentaires totaux 2 859 (32,3) 2 000 (88,9) 1 086 (77,4) 7 (8) 70 (27,6) 163 (25,7) 75 (11,3) 

        

Commentaires positifs et/ou en faveur de cette 

méthode de dépistage 
2 308 (80,7) 857 (42,9) 883 (81,3) 3 (3/7)2 47 (67) 100 (61,3) 47 (63) 

        

Commentaires en faveur de cette méthode de 

dépistage à condition que le bien-être animal 

soit respecté 

267 (9,3) - 1 83 (7,6) 0 (0/7)2 10 (14) 31 (19,0) 14 (19) 

        

Commentaires sceptiques et/ou incertains 

quant à leur avis 
186 (6,5) 638 (31,9) 101 (9,3) 3 (3/7)2 9 (13) 17 (10,4) 14 (19) 

        

Commentaires négatifs et/ou en défaveur de 

cette méthode de dépistage 
98 (3,4) 505 (25,3) 19 (1,7) 1 (1/7)2 4 (6) 15 (9,2) 0 (0) 

1 Absence de données concernant cette information 
2 Pourcentages non utilisables car le nombre de commentaires est inférieur à 10 
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5. Discussion 

5.1. Limites de l’étude 

L’étude présentée par ce manuscrit est une étude descriptive observationnelle non réalisée par des 

professionnels du sondage. Elle présente de fait plusieurs limites. 

5.1.1. Biais d’échantillonnage et défaut de représentativité des échantillons 

Le biais d’échantillonnage apparaît lorsque la méthode d’échantillonnage ne permet pas à 

l’échantillon d’être représentatif de la population cible pour le caractère étudié. Dans le cas de cette 

enquête, le seul fait d’avoir voulu répondre à ce questionnaire constituait un biais d’échantillonnage. 

On peut raisonnablement imaginer que les personnes ayant répondu à ce questionnaire étaient plus 

sensibles à son contenu que les personnes n’ayant pas voulu y répondre.  

 Le biais d’échantillonnage entraîne, en général, un défaut de représentativité des 

échantillons. Si l’on analyse la représentativité de l’échantillon constitué par les répondants français 

vis-à-vis de la population générale française, on peut remarquer que les proportions de genre et 

d’âge ne sont pas respectées (INSEE, 2022). En effet, la population française compte 48 % 

d’homme et 52 % de femmes, contre respectivement 26 et 73 % dans ce questionnaire. Concernant 

la répartition de la population française par âge, environ un quart à un tiers de cette dernière se situe 

dans les quatre classes d’âge énoncées dans la question 2, tandis que les proportions retrouvées 

dans le questionnaire varient de deux pourcents à plus de 50 %.  

 Au vu du sujet de l’enquête, il serait envisageable de penser que le genre et l’âge des 

répondants n’influent que peu sur les résultats. En effet, on pourrait penser que le fait de posséder 

un animal de compagnie ou de travailler dans le milieu médical ou du chien de travail puisse 

davantage influer sur les résultats, compte-tenu du sujet de l’enquête. On pourrait ainsi discuter de 

la représentativité de l’échantillon vis-à-vis des critères « possession d’animaux » et « milieu de 

travail » plutôt que vis-à-vis des critères « genre » et « âge ».  

 D’après une enquête menée en 2020 (Facco, 2020), environ un français sur deux possède 

un animal de compagnie. Cette proportion est largement dépassée dans le questionnaire puisque 

presque 80 % des répondants en possèdent. D’après l’INSEE, en 2019, un peu moins de deux 

pourcents de la population française travaillent dans le milieu médical (INSEE, 2019), contre 30 % 

pour les répondants au questionnaire. Aucune ressource ne comptabilise la proportion de français 

travaillant dans le milieu du chien de travail, mais on peut raisonnablement penser que la proportion 

est bien inférieure aux 11,8 % observés dans le questionnaire.  

 Les proportions de répondants français possédant un animal de compagnie, travaillant dans 

le milieu médical et travaillant dans le milieu du chien de travail dépassant largement celles 

rencontrées dans la population française en général, l’échantillon ne peut être considéré comme 

représentatif de cette dernière. Ce même raisonnement peut être utilisé pour expliquer la non 

représentativité des échantillons des autres questionnaires puisque les proportions retrouvées dans 

les catégories d’intérêt sont du même ordre que celles retrouvées dans le questionnaire français. 

 Le biais d’échantillonnage est inhérent à toute enquête mais peut être évité en procédant à 

un tirage au sort en amont de la diffusion de l’enquête. Il aurait ainsi fallu, dans notre cas, et pour 

chaque pays, tirer au sort un nombre donné de personnes qui auraient eu le droit de répondre au 

questionnaire. Pour ce faire, il aurait par exemple fallu tirer un nombre donné de numéros de 
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téléphone dans l’annuaire et faire remplir les questionnaires par téléphone. Cette méthode semble 

ainsi bien plus chronophage et difficile à mettre en place. 

5.1.2. Biais de mesure 

Le biais de mesure apparaît lorsque la méthode de mesure est telle que le caractère étudié sera 

systématiquement surestimé ou sous-estimé. Dans notre enquête, on peut observer un biais de 

mesure dans la question 23 du questionnaire à destination des pays lusophones. En effet, cette 

question a pour but d’évaluer le nombre de répondants prêts à impliquer bénévolement leur chien 

dans la détection olfactive de la COVID-19, sous-entendant que seuls les propriétaires de chiens 

peuvent répondre. Or, cette question était obligatoire dans le questionnaire à destination des pays 

lusophones, biaisant ainsi ses résultats. Notamment, on peut imaginer que la proportion de 

personnes ayant répondu « non » à cette question a été surestimée.  

 Les biais, d’échantillonnage et de mesure, sont importants à prendre en compte car ils sont 

à l’origine de résultats inexacts et ne permettent pas d’inférer les résultats à une population cible. 

5.1.3. Autres limites 

5.1.3.1. Diffusion des questionnaires 

Les questionnaires ont été diffusés via internet principalement, permettant ainsi de recueillir un grand 

nombre de réponses en un temps restreint, contrairement à la diffusion par voie postale qui ne 

permet qu’un faible taux de réponses (Donfack, 2007). Cependant, l’ensemble du grand public n’a 

pas accès à internet et aux réseaux sociaux et de ce fait, la diffusion des questionnaires ne couvre 

pas l’ensemble de la population.  

 En France, le questionnaire a été diffusé sur plusieurs sites vétérinaires ou destinés aux 

propriétaires d’animaux, sélectionnant ainsi davantage de répondants ayant une affinité pour ces 

derniers, et ne permettant donc pas une bonne représentativité de l’échantillon. 

5.1.3.2. Inégalité de représentation des continents et pays 

Les différents continent et pays ne sont pas représentés de manière égale. En effet, la France et de 

manière plus générale l’Europe est surreprésentée, tandis que l’Inde, l’Afrique et l’Océanie ne sont 

que très peu représentés, avec respectivement un, un et trois répondants seulement provenant de 

ces contrées.  

 Ces observations peuvent être expliquées d’une part par un défaut de diffusion du 

questionnaire dans ces régions, dont l’accès à internet n’est pas toujours aussi aisé qu’en Europe. 

En effet, en 2019, alors que plus de 80 % des européens avaient accès à internet, à peine la moitié 

des habitants d’Inde et d’Océanie et moins de 30 % des Africains y avaient accès (Statista 

Infographies, 2019).  

 D’autre part, si l’on fait le point sur l’incidence du SARS-CoV-2 dans ces régions, on peut 

remarquer que l’Europe est bien plus touchée que l’Afrique et l’Inde notamment. Le tableau 8 

présente ces résultats. Ces chiffres pourraient expliquer un défaut d’intérêt pour cette enquête dont 

le sujet ne représente pas un enjeu majeur dans ces contrées. 
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Tableau 8 : Nombre de contaminations et nombre de décès dus au SARS-CoV-2 depuis 2020 au 

sein de l’Europe, de l’Afrique, de l’Inde et de l’Océanie rapportés au nombre d’habitants de ces 

régions 

Région Nombre d’habitants 
Contaminations par le 

SARS-CoV-2 

Décès imputables au 

SARS-CoV-2 
Source 

Europe 750 000 000 180 000 000 (24 %) 2 200 000 (0,3 %) (Reuters, 2022a) 

Afrique 1 400 000 000 11 500 000 (0,8 %) 250 000 (0,02 %) (Reuters, 2022b) 

Inde 1 400 000 000 43 000 000 (3 %) 520 000 (0,04 %) (Reuters, 2022c) 

Océanie 44 000 000 5 500 000 (12,5 %) 9 200 (0,02 %) (Reuters, 2022d) 

 

5.1.3.3. Absence d’enquête pilote 

Une autre limite présente dans cette étude est l’absence d’étude pilote à laquelle comparer les 

résultats. Puisqu’aucune autre enquête du même type n’existe actuellement, il était impossible 

d’émettre des hypothèses quant aux résultats possibles de l’enquête. 

5.1.3.4. Perte d’informations 

Enfin, la dernière limite à noter au sein de cette étude est la perte d’informations dans certains 

questionnaires.  

 Premièrement, les résultats du questionnaire chinois ont été directement traités et analysés 

par une tierce personne, pouvant ainsi poser problème lors de l’analyse des commentaires. Ces 

derniers ont été triés en quatre catégories : « positifs », « négatifs », « je doute » et « peu importe », 

différentes des catégories choisies pour les autres questionnaires. Les réponses des catégories « je 

doute » et « peu importe » ont été assimilées à la catégorie « sceptiques et/ou incertains quant à 

leur avis » sans certitude sur la similarité de ces catégories. De plus, aucune précision n’est apportée 

quant à l’importance accordée au bien-être animal par les répondants chinois.  

 Deuxièmement, au sein du questionnaire destiné aux pays lusophones, la réponse « autre » 

était disponible pour la question concernant l’âge des participants ; 16 % des répondants ont choisi 

cette réponse. Dernièrement, au sein du questionnaire russe, les réponses « écouvillon nasal » et 

« chaussettes » n’apparaissaient pas au sein de la question 20 concernant le type d’échantillon 

préféré pour la détection du SARS-CoV-2. 

 

5.2. Forces de l’étude 

Cette enquête est au cœur de l’actualité et inédite. En effet, aucune étude auparavant n’avait eu 

pour but de recueillir l’avis du grand public concernant la détection olfactive du SARS-CoV-2 par des 

chiens de travail. De manière plus générale, aucune enquête n’avait eu pour objectif d’aider à la 

mise en place d’une nouvelle méthode de dépistage de la COVID-19, qui soit aussi fiable que les 

méthodes de dépistage conventionnelles actuelles tout en étant moins onéreuse et plus écologique. 

 L’enquête, initialement à l’intention du grand public français, s’est rapidement 

internationalisée grâce au soutien de l’OMS. Le questionnaire français, initialement conçu par 

l’équipe Nosaïs, a été traduit en six langues (anglais, allemand, chinois, espagnol, portugais et 

russe) dans le but d’être diffusé à travers le monde et de recueillir un maximum de réponses 

provenant du grand public de tous les continents sans restriction. 
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 L’étude a été réalisée en un temps relativement restreint. En effet, seulement un peu plus 

d’un an s’est écoulé entre l’élaboration du questionnaire français début juin 2021 et la publication 

des résultats par le biais de ce manuscrit. Un délai respectable pour une étude de cette envergure. 

 L’enquête a reçu un très grand nombre de réponses. Effectivement, 14 172 réponses ont été 

récoltées au total. Le nombre élevé de réponses est garant d’une bonne précision des résultats. Ce 

taux élevé de participation montre par ailleurs l’intérêt du grand public pour ce sujet brûlant 

d’actualité et est permis entre autres par la formulation de questions assez simples à comprendre, 

ainsi à la portée de tous et non des plus instruits uniquement. De surcroît, le questionnaire était 

rapide à compléter, avec une moyenne de remplissage de six minutes, évitant donc les réponses 

aléatoires et les abandons en cours de questionnaire. 

 Les questionnaires diffusés touchent tout un chacun. En effet, ils étaient accessibles au plus 

grand nombre, sans restriction ou critères d’inclusion dans l’étude. De plus, chaque répondant était 

libre de s’exprimer à la fin du questionnaire, et l’analyse de l’ensemble des avis laissés permet de 

viser précisément les inquiétudes des répondants et d’y répondre avec adresse. 

 Le dernier point fort de cette enquête est qu’elle pourrait inciter le gouvernement français, 

voire les gouvernements d’autres pays, à appuyer et mettre en place cette nouvelle méthode de 

dépistage de la COVID-19, au vu de l’engouement du grand public pour cette dernière et des 

excellents résultats apportés par de nombreuses études à ce sujet. 

 

5.3. Réponse aux objectifs 

La nature descriptive de l’enquête ainsi que les biais inhérents à cette dernière n’ont pas permis la 

réalisation de tests statistiques ou même l’inférence des résultats. Le recours au conditionnel dans 

cette partie permet de rappeler cette absence de tests statistiques et d’inférence et appelle à la 

prudence quant à l’utilisation des résultats de cette enquête. 

5.3.1. Evaluer les connaissances du grand public concernant la détection olfactive 

canine de la COVID-19 

La question 7 évaluait la connaissance des répondants vis-à-vis de la détection olfactive canine de 

la COVID-19 à partir de compresses imbibées de sueur.  

 Les proportions de répondants au courant de cette méthode étaient globalement très 

élevées, notamment pour la France, l’Allemagne et les pays anglophones dont les proportions 

dépassaient 80 %. Les pays hispanophones et lusophones recensaient également des proportions 

élevées avec plus de la moitié des répondants étant au courant de cette méthode de dépistage. On 

aurait pu s’attendre à des proportions bien inférieures, la détection olfactive canine de la COVID-19 

n’étant pour le moment pas une méthode de dépistage acceptée par les autorités. En France, les 

médias ont cependant partagé des informations et mis en avant cette méthode de dépistage via des 

articles, sur Ouest France (Gratian, 2020) ou encore Les Echos (Berny, 2020), des diffusions 

radiophoniques, sur France Culture (Schlegel, 2021) ou encore France Bleu (Bour, 2021), voire 

même par le biais de reportages télévisés sur TF1 info (TF1 info, 2021) ou encore France 5 (Lauqué 

et Isle, 2020). Ces diffusions d’informations pourraient expliquer le taux élevé de répondants français 

connaissant la détection olfactive de la COVID-19. Une autre hypothèse serait que les proportions 

élevées de répondants français possédant des animaux de compagnie, travaillant dans le milieu 

médical et travaillant dans le milieu du chien de travail biaisent les résultats, amenant à surestimer 
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la proportion de la question 7. Le même raisonnement peut être adopté pour les questionnaires 

allemand, anglophone, hispanophone et lusophone. 

 Deux questionnaires se démarquaient cependant des proportions citées ci-dessus, puisque 

le questionnaire russe révélait que seulement un peu plus d’un tiers des répondants connaissaient 

cette méthode tandis que les répondants chinois étaient seulement 13 % à connaître cette nouvelle 

méthode de dépistage. Parmi les répondants russes et chinois, les proportions de ceux possédant 

des animaux de compagnie, travaillant dans le milieu médical et travaillant dans le milieu du chien 

de travail étaient du même ordre que celles rencontrées dans les autres pays. On peut donc 

supposer que la diffusion d’informations par les médias joue un rôle plus important que les critères 

précédemment cités dans la connaissance du dépistage du SARS-CoV-2 par des chiens de travail. 

Sachant que les médias russes et chinois ont travaillé à diffuser de fausses informations en Europe 

au début de la pandémie (Rousset, 2020), on peut supposer que ces mêmes médias ont moins 

œuvré à parler de cette méthode de dépistage de la COVID-19 innovante et prometteuse que dans 

les autres pays. 

 Ces résultats peuvent ainsi nous amener à penser que les grands publics français, allemand, 

anglophone, hispanophone et lusophone seraient très bien informés quant à la détection de la 

COVID-19 par des chiens sur la base d’échantillons de sueur, tandis que les grands publics russe 

et chinois le seraient de manière bien moindre. 

5.3.2. Appréhender l’intérêt de la population mondiale pour cette nouvelle méthode de 

dépistage 

La question 8 avait pour but d’évaluer le degré d’accord exprimé par les répondants quant à 

l’utilisation de chiens pour le dépistage de la COVID-19. La proportion de répondants tout à fait 

d’accord avec cette méthode de dépistage était très élevée dans cinq des questionnaires, comprise 

entre 60 et 70 % pour les pays anglophones, hispanophones et lusophones et autour de 80 % pour 

la France et l’Allemagne. De nouveau, la Russie et encore davantage la Chine se démarquaient des 

résultats des autres pays puisque respectivement 37 % et seulement 11 % des répondants étaient 

tout à fait d’accord avec l’utilisation de chiens pour la détection du SARS-CoV-2. Les répondants 

chinois étaient majoritaires à être plutôt d’accord avec cette méthode ou à ne pas avoir d’avis à ce 

propos. Environ un cinquième des répondants russes et chinois n’étaient vraiment pas d’accord avec 

cette méthode, représentant une proportion non négligeable. 

 La question 9 avait pour objectif de déterminer les situations dans lesquelles les répondants 

souhaitaient voir déployés les chiens de détection olfactive de la COVID-19. De manière cohérente 

avec la question précédente, les répondants russes et chinois étaient les plus nombreux en 

proportions à ne vouloir voir déployés les chiens de détection dans aucune situation. Quand les 

répondants des autres questionnaires étaient toujours moins de cinq pourcents à ne vouloir voir 

déployés les chiens de détection dans aucune situation, les répondants russes étaient eux 12 % et 

les répondants chinois 45 %. Cette dernière proportion est à souligner, puisqu’elle représente près 

de la moitié des répondants chinois. Concernant les autres pays, les répondants étaient 

majoritairement favorables au déploiement des chiens dans des situations regroupant une forte 

densité de population, comme les événements culturels, festifs et sportifs, et dans des lieux publics 

impersonnels tels que les aéroports, gares et ports. Les répondants étaient beaucoup moins 

favorables au déploiement de cette méthode de dépistage dans des lieux plus personnels comme 

le lieu de travail, l’hôtel ou encore le domicile.  
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 L’opposition manifestée par les répondants russes et chinois face à la détection olfactive de 

la COVID-19 peut nous amener à émettre plusieurs hypothèses quant à son origine. Premièrement, 

on pourrait penser à un défaut d’entrain pour la nouveauté, notamment de la part des répondants 

chinois. Il est en effet connu que la population chinoise apprend dès le plus jeune âge par mimétisme 

vis-à-vis de son maître, détenant le savoir (Jin et Cortazzi, 2009). On pourrait ainsi se demander si 

la population chinoise n’attend pas l’approbation de son gouvernement vis-à-vis de la détection 

olfactive canine pour accepter cette méthode nouvelle et non conventionnelle. On peut également 

penser à une restriction de liberté des populations, d’agir mais également de penser, de la part des 

gouvernements russe et chinois (Manevich, 2018). Les hypothèses suivantes seraient un manque 

de confiance envers la détection olfactive canine ainsi qu’un rejet du chien au sein de la santé 

humaine. Nous donnerons des pistes de réponse à ces hypothèses dans la suite de la discussion. 

 Globalement, ces résultats peuvent nous amener à penser que les grands publics français, 

allemand, anglophone, hispanophone et lusophone présenteraient un intérêt marqué pour la 

détection olfactive canine de la COVID-19, et souhaiteraient voir cette méthode déployée dans des 

événements rassemblant un grand nombre de personnes et dans des lieux publics impersonnels. 

On pourrait en outre penser que les grands publics russe et plus encore chinois seraient beaucoup 

moins intéressés par cette méthode, voire majoritairement contre son développement. 

5.3.3. Quantifier la population susceptible de recourir à cette méthode de dépistage 

La question 10 visait à quantifier la population susceptible de recourir au dépistage de la COVID-19 

par détection olfactive. Les questions suivantes permettaient d’apporter des précisions aux 

réponses. 

 Les proportions de répondants d’accord pour se faire dépister pour la COVID-19 par un chien 

étaient globalement très élevées. Tous pays confondus, hormis pour la Chine, plus de 90 % des 

répondants étaient d’accord, avec près de 97 % pour les répondants allemands et anglophones. Les 

répondants chinois étaient d’accord en proportion bien inférieure, avec tout de même un peu plus 

de la moitié des répondants acceptant ce dépistage. Ces résultats sont en accord avec ceux obtenus 

aux questions précédentes. Les résultats des répondants russes sont cependant assez surprenants 

compte tenu des réticences exprimées lors des précédentes questions. On aurait pu s’attendre à 

des résultats plus faibles. 

 La question 11 permettait de préciser les raisons de refus du dépistage par un chien. Parmi 

les répondants refusant ce dépistage, les raisons éthiques étaient les plus représentées, suivies de 

la cynophobie puis de raisons religieuses ou d’allergie. L’éthique semble donc être la raison 

principale au refus du dépistage olfactif canin. Quand plus de 60 % de la population française est 

opposée à l’utilisation des animaux pour la recherche scientifique (Merceron et al., 2021), il semble 

indispensable de rassurer la population quant aux conditions de réalisation de ces dépistages et au 

respect du bien-être animal lors de ces dernières.  

 D’après les résultats obtenus à la question 12, de manière similaire à ceux obtenus pour la 

question 10, la grande majorité des répondants était favorable à la détection olfactive canine par 

reniflement direct de leur personne. En effet, tous pays confondus, hormis pour la Chine une fois de 

plus, plus de 92 % des répondants étaient en accord avec cette méthode. Les répondants chinois, 

en accord avec les précédentes données, étaient seulement un peu plus de la moitié à accepter le 

reniflement direct par un chien. Tous pays confondus, plus de 80 % des répondants, et jusqu’à près 

de 95 % pour les répondants allemands, anglophones et hispanophones, n’étaient pas gênés par 

un éventuel contact avec le chien renifleur. 
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 Ces résultats peuvent nous amener à penser que les grands publics à travers le monde, 

hormis en Chine, seraient en très grande majorité d’accord pour se faire dépister pour la COVID-19 

par un chien renifleur, de surcroît par reniflement direct, et dont le contact avec l’animal ne 

dérangerait que peu. La principale raison de refus de cette méthode semblerait en outre d’ordre 

éthique. 

5.3.4. Evaluer la confiance accordée par le grand public aux différents tests de 

dépistage de la COVID-19 

Les questions 16 à 19 évaluaient la confiance accordée par les répondants à quatre types de tests 

de dépistage de la COVID-19.  

 Les répondants français, allemands, anglophones et lusophones avaient confiance de 

manière décroissante envers le test canin, puis le test PCR, suivi du test antigénique et enfin de 

l’autotest. Les répondants hispanophones avaient un ressenti proche de cette classification, avec 

simplement une confiance un peu plus élevée envers le test PCR qu’envers le test canin. Les 

répondants russes et chinois se démarquaient une fois de plus des autres répondants. En effet, les 

répondants russes avaient confiance de manière décroissante envers le test antigénique, puis le 

test PCR, suivi du test canin et enfin de l’autotest. Les répondants chinois avaient quant à eux un 

niveau de confiance égal envers les trois tests utilisés couramment, dépassant le niveau de 

confiance accordé au test canin. 

 Plusieurs études systématiques avec méta analyses ont été examinées afin de comparer les 

sensibilités et spécificités des quatre tests étudiés, et par voie de conséquence la fiabilité de ces 

tests. Les résultats sont présentés dans le tableau 9. On peut remarquer que le test canin récolte 

les meilleures sensibilités et spécificités, suivi du test PCR, puis du test antigénique et enfin de 

l’autotest. 

 

Tableau 9 : Présentation de la sensibilité et de la spécificité des quatre tests de dépistage de la 

COVID-19 étudiés dans la section 4 du questionnaire 

Type de test Sensibilité Spécificité Source 

Détection 

olfactive canine 
88 % 99 % (Lippi et al., 2021) 

    

Test RT-PCR 
86 % 96 % (Floriano et al., 2020) 

84 % 100 % (Mair et al., 2021) 

    

Test antigénique 
68 % 99 % (Lee et al., 2021) 

68 % 99 % (Khandker et al., 2021) 

    

Autotest 

78 % 99 % (Stohr et al., 2021) 

65 % (moyenne) 

44 % (asymptomatiques) 
100 % (Jegerlehner et al., 2021) 

 

 On peut remarquer que le ressenti des répondants français, allemands, anglophones et 

lusophones est en adéquation avec les sensibilités et spécificités des tests retrouvées dans la 

littérature. A l’opposé, le ressenti des répondants russes et chinois n’est pas du tout accordé aux 

données de la bibliographie. On peut supposer que les répondants chinois et russes ne sont pas 
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assez informés quant à la confiance réelle que l’on peut accorder aux tests utilisés couramment. Ce 

manque de confiance envers la détection olfactive canine de la part des répondants russes et chinois 

peut en partie expliquer leur manque d’engouement pour cette nouvelle méthode de détection 

observée un peu plus haut. 

 Ces résultats peuvent nous amener à penser que les grands publics français, allemands, 

anglophones et lusophones accorderaient leur confiance aux tests de dépistage de la COVID-19 de 

manière cohérente avec les données de la littérature quant à leur fiabilité (Test canin suivi du test 

PCR puis du test antigénique et enfin de l’autotest). A contrario, les grands publics russes et chinois 

sembleraient plus éloignés de la réalité, avec notamment un manque de confiance notable envers 

le test canin. 

5.3.5. Déterminer les modalités de test préférées par le grand public 

Les questions 20 et 21 permettent de répondre à cet objectif. 

 A l’exclusion des répondants chinois, la moitié à quatre cinquièmes des répondants des 

autres pays préféraient pratiquer le test de reniflement direct de leur personne par un chien pour le 

dépistage de la COVID-19. Les proportions de ces mêmes répondants préférant le dépistage via un 

test PCR par écouvillonnage nasopharyngé étaient très basses. De manière générale, les 

répondants préféraient subir le test canin plutôt que le test PCR. Corrélativement à cette observation, 

les répondants non chinois préféraient donner un échantillon de sueur plutôt qu’un prélèvement 

nasopharyngé. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer cette préférence. Premièrement, un test 

canin moins douloureux, traumatique ou invasif qu’un test PCR. Deuxièmement, une plus grande 

confiance accordée au test canin, comme vu dans la partie précédente. Notons par cette occasion 

que les résultats des répondants russes sont assez étonnants, dans le sens qu’ils ne sont pas 

corrélés avec la confiance accordée aux tests. Les répondants russes préfèrent donc possiblement 

le test canin au test PCR pour le confort qu’il procure, en dépit du manque de confiance accordé. 

 Concernant les répondants chinois, ces derniers préféraient subir un test PCR par 

écouvillonnage nasopharyngé plutôt qu’un test de reniflement par un chien, qu’il soit direct ou via un 

échantillon de sueur. De manière corrélative, les répondants chinois préféraient donner un écouvillon 

nasal plutôt qu’un échantillon de sueur. L’aversion pour le test de reniflement direct par un chien 

aurait pu être éventuellement expliquée par le refus d’un contact avec ce dernier. Cependant, le 

faible intérêt montré pour le test canin à partir d’un échantillon de sueur laisse à penser que les 

répondants chinois rejettent le test canin dans son intégralité, au profit du test PCR qu’ils préfèrent. 

Ces résultats sont cohérents avec le manque de confiance envers le test canin observé dans la 

partie précédente. Les répondants chinois accordent ainsi possiblement plus d’importance à la 

rigueur qu’au confort apporté par un test. Cette hypothèse peut être facilement mise en corrélation 

avec l’éducation stricte reçue par la population chinoise dont nous avons discuté un peu plus haut. 

 Ces résultats peuvent nous amener à penser que les grands publics à travers le monde, à 

l’exception du grand public chinois, préféreraient le test de reniflement direct par un chien au test 

PCR par écouvillonnage nasopharyngé pour le dépistage de la COVID-19. 

5.3.6. Recueillir l’avis du grand public concernant la place du chien dans le dépistage 

des maladies humaines 

Les répondants de tous les pays hormis la Chine se plaçaient en majorité d’accord à tout à fait 

d’accord avec la place du chien dans des dispositifs de dépistage précoces de maladies humaines. 

Seuls les répondants chinois se démarquaient des autres, avec une proportion très élevée, près 
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d’un tiers, se positionnant plutôt contre l’utilisation du chien dans ce type de dépistage. Ce refus 

d’utilisation du chien dans tout type de dépistage de maladie humaine peut constituer une autre piste 

d’explication au manque d’intérêt exprimé par les répondants chinois vis-à-vis de la détection 

olfactive canine de la COVID-19. 

 Il est alors intéressant de se demander d’où peut venir cette différence de volonté 

d’implication du chien au service de la santé humaine entre les répondants chinois et les répondants 

des autres pays. Il convient tout d’abord de rappeler que le chien en tant qu’animal de compagnie 

est bien moins développé en Chine qu’en France par exemple. En 2018, la Chine comptait 168 

millions de chiens de compagnie, pour 1,4 milliards d’habitants (Li, 2021), soit un chien pour 25 

habitants. La même année, la France comptait 7 millions de chiens de compagnie pour 67 millions 

d’habitants, soit un chien pour 10 habitants. En outre, le chien n’est pas majoritairement vu par les 

chinois comme un animal de compagnie. En effet, l’évocation du chien comme d’un animal de 

compagnie par un homme politicien chinois lors d’une intervention télévisée en avril 2020 était une 

première (Li, 2021). De plus, la consommation de viande de chien est toujours autorisée et pratiquée 

en Chine, contrairement à la France par exemple. 

 Les répondants chinois ont donc très certainement moins d’affinités pour les chiens que les 

répondants des autres pays. Ils ont également certainement moins de confiance envers leurs 

capacités, n’étant pas habitués à travailler avec eux. Ces faits peuvent expliquer leur rejet envers la 

détection olfactive canine. 

 Ces résultats peuvent nous amener à penser que les grands publics à travers le monde, à 

l’exception du grand public chinois, seraient en grande majorité d’accord avec l’implication du chien 

dans des dispositifs de dépistage précoce de maladies humaines. Le grand public chinois semblerait 

beaucoup plus fermé face à cette idée. 

5.3.7. Recueillir des avis libres du grand public afin d’identifier les freins à l’utilisation 

de cette méthode de dépistage et de pouvoir y répondre de manière ciblée 

Le taux de participation à la dernière question était très élevé, puisque près d’un répondant sur deux, 

tous pays confondus, avait souhaité s’exprimer concernant la détection olfactive canine de la 

COVID-19. Les répondants chinois étaient ceux ayant laissé le plus de commentaires, puisque près 

de neuf répondants sur dix s’étaient exprimés à la fin du questionnaire. On peut donc supposer que 

ces répondants souhaitaient fortement s’exprimer sur cette méthode de détection qui, d’après les 

différentes parties du questionnaire, semblait déplaire à la majorité d’entre eux. Les répondants 

russes étaient ceux ayant laissé le moins de commentaires, avec seulement 8 % d’entre eux ayant 

souhaité donner leur avis. Les proportions de répondants ayant laissé un commentaire dans les 

autres questionnaires étaient intermédiaires et par conséquent peu discutables. 

 La forte proportion de commentaires positifs, représentant tout de même près de sept 

répondants sur dix, tous pays confondus, semble montrer que les répondants ne sont pas seulement 

en accord avec la détection olfactive canine de la COVID-19 mais veulent exprimer leur engouement 

et leur soutien vis-à-vis de cette méthode. 

 Les commentaires négatifs étaient en proportions minoritaires, avec environ un répondant 

sur dix en ayant laissé un, tous pays confondus. Le contenu de ces commentaires faisait souvent 

transparaître un avis très tranché sur la détection olfactive canine, avec un refus total du dialogue 

quant à cette dernière. Il semble en effet compliqué de discuter d’alternatives lorsque le sujet du 

commentaire porte sur le véganisme et l’exploitation animale ou est simplement composé de 

critiques dépourvues d’arguments ou de raisons pouvant les expliquer. 
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 Les catégories de répondants sur lesquelles il serait judicieux de s’attarder sont donc les 

répondants sceptiques et/ou incertains quant à leur avis et les répondants en faveur de la méthode 

à condition que le bien-être animal soit respecté. En effet, ces répondants pourraient devenir 

favorables à la méthode à condition d’être rassurés à propos de leurs inquiétudes respectives. De 

plus, ces deux catégories de répondants représentent au total un peu plus de 20 % de ceux ayant 

laissé un commentaire. Il pourrait ainsi être pertinent d’analyser les craintes de ces derniers et d’y 

répondre de manière ciblée. 

 Les répondants sceptiques et/ou incertains quant à leur avis mettent en avant 

majoritairement des arguments scientifiques. Il faudrait par conséquent les inviter à consulter la 

partie bibliographique de ce manuscrit ainsi que le tableau 9 un peu plus haut afin de répondre à 

leurs inquiétudes.  

 Les répondants inquiets vis-à-vis du bien-être animal ont majoritairement peur que les chiens 

renifleurs puissent être contaminés par le virus et que leur volonté de travailler ne soit pas respectée. 

Pour répondre à la première inquiétude, il semblerait que des cas de transmission du SARS-CoV-2 

entre une personne infectée et des chiens soient rapportés, mais seulement en cas de contact étroit 

et prolongé entre les deux individus. En outre, il était rare que les chiens infectés par le virus 

développent des symptômes (AVMA, 2020). Par ailleurs, il n’existe à l’heure actuelle aucune preuve 

que le chien puisse transmettre le SARS-CoV-2 à l’Homme. Il semblerait même qu’il soit un cul-de-

sac épidémiologique, c’est-à-dire qu’il puisse héberger ce virus, sans pouvoir le transmettre à 

d’autres individus. Dans tous les cas, il semble important de rassurer les répondants en rappelant 

que les tests de dépistage olfactifs canins seront réalisés avec une distance de sécurité entre 

l’Homme et le chien afin d’éviter tout risque de contamination. Pour répondre à la deuxième 

inquiétude mentionnée, il faudrait rassurer les répondants en expliquant que les méthodes de travail 

utilisées sont basées sur le renforcement positif et non sur des méthodes coercitives qui sont 

assurément associées avec une diminution du bien-être animal et une augmentation de l’expression 

de signaux de stress, de peur et d’agression (Guilherme Fernandes et al., 2017). Le renforcement 

positif est quant à lui associé à une volonté de travailler de la part du chien (Alexander et al., 2011). 

On peut donc facilement penser que tant que les chiens sont éduqués avec des méthodes positives, 

ils réaliseront leur travail par volonté et non par obligation. 

 L’analyse de l’ensemble de ces commentaires peut nous amener à penser que les grands-

publics à travers le monde seraient très favorables et enjoués face à la détection olfactive canine de 

la COVID-19. Les inquiétudes principales des populations sembleraient concerner le bien-être 

animal des chiens de travail ainsi que la fiabilité de la détection olfactive canine. 
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Conclusion 

Le dépistage de la COVID-19 est rendu possible grâce à l’utilisation de plusieurs tests, notamment 

le test par RT-PCR, le test antigénique et l’autotest. Ces derniers n’étant pas toujours fiables, il 

semble intéressant de poursuivre les recherches et de s’ouvrir à de nouvelles pistes de dépistage 

de la maladie virale préoccupant le Globe depuis plus de deux ans. 

 Ce manuscrit a permis dans un premier temps de faire un état des lieux des connaissances 

actuelles autour de la détection olfactive canine au service de l’Homme, notamment dans le milieu 

médical et plus précisément autour de la détection du SARS-CoV-2. Notre étude à visée mondiale 

s’est ainsi portée, dans un second temps, sur le positionnement du grand public vis-à-vis de la 

détection olfactive canine de la COVID-19, à l’aide d’un questionnaire traduit en sept langues et 

diffusé à travers le monde. Les résultats obtenus ont aidé à répondre aux objectifs fixés mais le 

manque de représentativité des échantillons n’a pas permis l’inférence des résultats aux grands 

publics des différents pays questionnés. 

 Les répondants chinois se placent majoritairement contre la détection olfactive canine de la 

COVID-19, à laquelle ils n’accordent que très peu de confiance, contrairement au test de dépistage 

par RT-PCR qu’ils préfèrent. Ils se placent en outre contre l’utilisation du chien dans la détection de 

maladies humaines de manière générale. Les répondants russes se montrent peu intéressés par le 

développement de cette méthode de dépistage mais ne sont pas opposés à l'utilisation de celle-ci. 

Les répondants des autres pays s’accordent sur l’intérêt marqué et la grande confiance qu’ils 

accordent au dépistage canin. Ils sont, pour la majorité d’entre eux, motivés à utiliser cette méthode 

innovante, notamment dans des événements rassemblant un grand nombre de personnes et dans 

des lieux publics impersonnels. Les commentaires laissés par les répondants sont très 

encourageants, notamment par l’engouement et le soutien manifestés. Ils permettent en outre de 

cerner les principales préoccupations manifestées par ces derniers, qui sont d’ordre éthique, 

centrées sur le bien-être des chiens au travail et leur sécurité sanitaire vis-à-vis du virus, et 

scientifique, centrées sur la fiabilité de cette nouvelle méthode de dépistage. Les résultats pourraient 

être amenés à évoluer, une fois ces inquiétudes dissipées. 

 Cette enquête est la première à avoir été menée sur ce sujet, et collecte, par son ampleur, 

une vaste base de données qui pourraient être utilisables pour de futures enquêtes à destination du 

grand public à travers le monde. Le positionnement du grand public vis-à-vis de la détection olfactive 

canine, s’il est étudié par le biais de futures enquêtes, pourra être hypothétisé à partir des résultats 

de cette étude. 

 L’objectif ultime de ce manuscrit serait d’inciter le gouvernement français, voire les 

gouvernements d’autres pays, à autoriser la mise en place de la détection olfactive canine pour la 

COVID-19, compte tenu des excellents résultats émis par les études présentées dans la partie 

bibliographique et compte tenu de l’engouement du grand public français vis-à-vis de cette méthode. 

A défaut, ce manuscrit pourrait permettre une mise en œuvre de la détection olfactive canine pour 

le dépistage d’autres maladies dans le cas de futures pandémies. 
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Annexe 1 : Présentation du questionnaire 

 

Titre de l’enquête : Enquête Nosaïs Chiens de détection olfactive de la COVID-19 

Cette enquête a pour objectif de recueillir vos avis quant à l'utilisation de chiens de détection olfactive 

dans la détection de la COVID-19. Elle est totalement ANONYME et nous vous remercions vivement 

pour votre participation. 

Nosaïs est un programme de recherche visant à développer en France le chien de détection 

médicale, et depuis 15 mois notre équipe de l'Ecole Nationale Vétérinaire d'Alfort travaille avec 

succès, en collaboration avec les sapeurs-pompiers des Yvelines et de l'Oise, sur la détection 

olfactive de la COVID-19. Plus de 50 autres pays travaillent avec nous, sous la houlette de l'OMS 

(Organisation Mondiale de la Santé) pour que le chien apporte ses immenses capacités à l'édifice 

de la lutte contre cette pandémie. 

 

Section 1 : Identification des répondants 

• Question 1 : Vous êtes 

o Un homme 

o Une femme 

o Je ne souhaite pas répondre 

 

• Question 2 : Vous avez 

o 20 ans ou moins 

o 21 à 40 ans 

o 41 à 65 ans 

o Plus de 65 ans 

 

• Question 3 : Avez-vous des animaux ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 4 : Travaillez-vous dans le milieu médical ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 5 : Travaillez-vous dans le milieu du chien de travail (cynotechnicien police / armée 

/ pompiers / gendarmerie / douanes / administration pénitentiaire / privé / dressage / 

éducation canine) ? 

o Oui 

o Non 
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Section 2 : Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle collective 

• Question 6 : Avez-vous déjà contracté la COVID-19 ? 

o Oui 

o Non 

o Probablement, mais sans test 

o Je ne sais pas 

 

• Question 7 : Êtes-vous au courant que le chien peut détecter la COVID-19 chez un humain 

en reniflant une compresse imbibée de sa sueur ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 8 : Êtes-vous d’accord pour que les chiens soient utilisés afin de dépister la 

COVID-19 ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à 

fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 

 

• Question 9 : Dans quelles situations souhaiteriez-vous voir déployer des chiens de détection 

olfactive de la COVID-19 ? (Plusieurs réponses possibles) 

o Aucune 

o Aéroport, gare, port 

o Ecoles, universités 

o Personnel médical, personnel sécurité civile (pompiers, etc.), police, armée 

o Maisons de retraite 

o Evénements sportifs 

o Evénements culturels et/ou festifs 

o Conférences 

o Lieu de travail 

o Hôtel 

o Domicile 

 

 

 

Section 3 : Acceptation du dépistage de la COVID-19 par les chiens à l’échelle individuelle 

• Question 10 : Accepteriez-vous de vous faire dépister par un chien pour la COVID-19 ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 11 : Si vous avez répondu « non », pourquoi ? (Plusieurs réponses possibles) 

o Précepte religieux 

o Peur des chiens 

o Ethique 

o Allergie aux chiens 
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• Question 12 : Seriez-vous d’accord de vous faire dépister COVID-19, sur base d’un 

échantillon de sueur, par un chien ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à 

fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 

 

• Question 13 : Seriez-vous d’accord de vous faire dépister COVID-19 par un chien qui vous 

reniflerait ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 14 : Si « oui » à la question précédente 

o Mais sans qu’il me touche 

o S’il me touche cela ne me gêne pas 

 

• Question 15 : Seriez-vous d’accord pour donner un échantillon de votre sueur axillaire (sous 

les bras) pour entraîner les chiens détecteurs de la COVID-19 ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à 

fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 

 

 

Section 4 : Niveau de confiance envers les tests pour le dépistage de la COVID-19 

• Question 16 : Quel est votre niveau de confiance dans le résultat fourni par un test COVID-

19 canin ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré de confiance (1 = 

j’ai entièrement confiance, 5 = je n’ai pas du tout confiance) 

 

• Question 17 : Quel est votre niveau de confiance dans le résultat fourni par un test COVID-

19 par PCR ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré de confiance (1 = 

j’ai entièrement confiance, 5 = je n’ai pas du tout confiance) 

 

• Question 18 : Quel est votre niveau de confiance dans le résultat fourni par un test COVID-

19 par test antigénique ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré de confiance (1 = 

j’ai entièrement confiance, 5 = je n’ai pas du tout confiance) 

 

• Question 19 : Quel est votre niveau de confiance dans le résultat fourni par un test COVID-

19 par autotest ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré de confiance (1 = 

j’ai entièrement confiance, 5 = je n’ai pas du tout confiance) 
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Section 5 : Préférences en matière de test de dépistage de la COVID-19 

• Question 20 : Quel échantillon préféreriez-vous donner lors d’un test COVID-19 ? (Plusieurs 

réponses possibles) 

o Sueur des aisselles 

o Urine 

o Masque 

o T-shirt 

o Salive 

o Sueur du cou 

o Ecouvillon nasal 

o Chaussettes 

 

• Question 21 : À votre arrivée dans un aéroport ou port, quel test COVID-19 préféreriez-vous 

subir ? 

o Test sueur par un chien de détection 

o Test PCR avec écouvillon nasal 

o Test de reniflement direct de ma personne par un chien 

o Un autre test rapide 

 

 

Section 6 : Place du chien dans la détection des maladies humaines 

• Question 22 : Comment évaluez-vous le plaisir que peut avoir un chien de détection de la 

COVID-19 dans le travail qui lui est demandé ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer le degré de plaisir supposé (1 

= Très important, 5 = Nul) 

 

• Question 23 : Seriez-vous intéressé à impliquer bénévolement votre chien dans la détection 

de la COVID-19 ? 

o Oui 

o Non 

 

• Question 24 : Pensez-vous que de manière plus générale (cancers, maladies 

dégénératives), le chien peut avoir sa place dans les dispositifs de dépistage précoce ? 

o Choix d’un nombre compris entre 1 et 5 pour exprimer son degré d’accord (1 = tout à 

fait d’accord, 5 = vraiment pas d’accord) 

 

 

Section 7 : Commentaires libres 

• Question 25 : Commentaires éventuels sur votre ressenti par rapport à l’utilisation des 

chiens en dépistage olfactif de masse de la COVID-19 ? 

  



 

CHIENS DE DÉTECTION OLFACTIVE DE LA COVID-19 : ÉLABORATION 

ET TRAITEMENT D’UNE ENQUÊTE PRÉ-DÉPLOIEMENT AUPRÈS DU 

GRAND PUBLIC 

AUTEUR : Florine HACHE 

RÉSUMÉ : 

Le dépistage de la COVID-19 est plus que jamais un sujet d’actualité quand, chaque jour, des 

centaines de milliers de nouveaux cas sont détectés à travers le monde. Les tests de dépistage du 

SARS-CoV-2 sont indispensables et pourtant encore imparfaits. 

 Ce manuscrit s’articule en deux parties. Premièrement, une partie bibliographique, qui fait le 

point sur les connaissances actuelles autour de la détection olfactive canine au service de l’Homme 

et plus particulièrement autour de la détection olfactive canine du SARS-CoV-2. Les résultats 

observés sont très prometteurs puisque la détection olfactive canine aurait une fiabilité proche de 

celle du test par RT-PCR. Deuxièmement une partie expérimentale, basée sur une enquête à 

destination du grand public à travers le Globe.  

 Aucune enquête visant à évaluer le positionnement du grand public à travers le monde vis-

à-vis de la détection olfactive canine de la COVID-19 n’avait encore été entreprise. Un questionnaire 

a été élaboré par l’équipe française Nosaïs, par la suite traduit en six autres langues et diffusé à 

travers les continents avec l’aide notable de l’OMS. Même si le manque de représentativité des 

échantillons n’a pas permis d’avoir recours à l’inférence, quelques grandes tendances ont pu être 

extraites des résultats des questionnaires. La grande majorité des répondants à travers le monde 

présente un grand engouement et une totale acceptation de la détection olfactive canine de la 

COVID-19. Les répondants chinois se placent cependant à l’opposé de ces observations en 

s’opposant à la mise en place de cette méthode de dépistage. Les répondants russes sont plus 

mitigés, puisqu’ils ne montrent pas un grand intérêt pour cette méthode, mais ne s’opposent pas 

pour autant à son utilisation. Les commentaires laissés par les répondants à la fin des questionnaires 

ont permis de cibler leurs inquiétudes, qui sont majoritairement d’ordre éthique et scientifique. 

 Les résultats de cette étude pourraient inciter les gouvernements de nombre de pays à 

autoriser la mise en œuvre de la détection olfactive canine pour le dépistage de la COVID-19 ou 

d’autres maladies dans le cas de futures pandémies. Les résultats pourraient en outre servir de base 

pour de futures études sur le positionnement du grand public vis-à-vis de la détection olfactive 

canine. 
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SUMMARY: 

COVID-19 screening is more of a hot topic than ever when, every day, hundreds of thousands of 

new cases are detected around the world. Testing for SARS-CoV-2 is essential and yet still 

imperfect. 

 This manuscript is divided into two parts. First, a bibliographic section, which takes stock of 

current knowledge around canine olfactory detection at the service of Humans and particularly 

around the canine olfactory detection of SARS-CoV-2. The results observed are very promising since 

the canine olfactory detection would have reliability close to that of the RT-PCR test. Secondly, an 

experimental part, based on a survey aimed at the general public across the Globe.  

 No survey to assess the positioning of the general public around the world about the canine 

olfactory detection of COVID-19 had yet been undertaken. A questionnaire was developed by the 

French team Nosaïs, which was subsequently translated into six other languages and disseminated 

across continents with the notable help of WHO. Although the lack of representativeness of the 

samples did not allow the use of inference, some major trends could be extracted from the results of 

the questionnaires. The vast majority of respondents around the world show great enthusiasm and 

total acceptance of canine olfactory detection of COVID-19. However, Chinese respondents are the 

opposite of these observations by opposing the implementation of this screening method. Russian 

respondents are more mixed, since they do not show much interest in this method, but do not oppose 

its use. The comments left by respondents at the end of the questionnaires helped to target their 

concerns, which are mostly ethical and scientific. 

 The results of this study could prompt governments in many countries to allow the 

implementation of canine olfactory detection for testing for COVID-19 or other diseases in the event 

of future pandemics. The results could also serve as a basis for future studies on the positioning of 

the general public vis-à-vis canine olfactory detection. 
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